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.........Assistant-trésorier,
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........ Bibliothécaire.
.........Curateur du Musée.
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H. Adjutor Turcotte,) 
L. Pamphile LeMav, i
L. P. Sirois........ .
Dr. T. A. Venner
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Ernest Myrand, 1 
Thomas Chapais, / 
Alphonse Pouliot.
Ph. Malouin,
M. Lachaitie,
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Bureau de Direction.
Le Président-actif ; les Vice-Présidents ; h Trésorier ; le Secré

taire-archiviste : ,1e Secrétaire-correspondant; le Bibliothécaire4 
!® Curateur du Musée ; Mgr. Cazeou ; vl. le Cnrô de Québec ; m’ 
1 Abbé Begin; Hon. E.J. Flynn; Hon. Ed. Hémillard ; Hon. 
Pierre Garneau ; MM. P. J. Jolieœur; D. J. Montambault; S 
LeSage; T. Le Droit ; F. E. Hamel ; T. E. lioy ; Dr. A. Vallée ; 
V. Bélanger ; C. Joncas et Jules Tessier.K\

», A
Comités Permanents.

COMITÉ DK LECTURES ET DE DISCUSSIONS.

MM. D. J. Montambault, Prés., MM. Jules Tessier, Sec 
T. LeDroit. L. P. LeMay,
Hou. Ed. Hémillard, H. A. Turcotte,
Alphonse Pouliot.

COMITÉ DE LA SALLE DE LECTURE.

MM. C. Joncas, Sec., 
S. LeSage,
V. Bélanger,

MM. Thos. E. Itoy, Prés., 
Hon. Ed. Hémillard, 
F. E. Hamel,
Dr. A. Vallée.

COMITÉ DE LA DIDLIOTHÈQUK ET DU MUSÉE.

MM. P. J. Jolieœur, Prés.,
L’abbé L. N. Bégin,
Hon. P. Garneau,
H. A. Turcotte.

Le Président-actif, le Secrétaire-archiviste et le Trésorier 
de droit membres des trois Comités permanents.

MM. ,T. P. Tardivel, Sec., 
P. M. A. Genest,
L. 1*. LeMay,
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AVANT-PROPOS.

Les Directeurs do l'Institut Canadien do Québec 
heureux do continuer cotto année

sont
encore l'œuvro impor

tante do la publication do l’annuaire. Los six numéros 
qui ont précédé colui-ci, sont, pour ainsi dire, l’histoire do 
notro société depuis co quo nous aimons * appeler la 
renaissance do l’Institut. La publication do l’annuaire a 
contribué dans uno large mesure à nous faire connaître 
au loin : elle a fait ressortir davantage le caractère 
littéraire do notre société. En publiant les travaux les 
plus remarquables, nous témoignons notro reconnais
sance à la fois au public qui nous encourage, à nos 
membres si pleins do zèle, et aux collaborateurs distin
gués que nous trouvons dans nos conférenciers.

Cotto année encore nous pouvons oil'rir à nos membres 
et au public les œuvres signées par dos écrivains 
et apprécies. Notro seul regret c'est do 
donner 1 hospitalité dans notro annuaire à 
conférences.

connus 
no pouvoir 
toutes les

La reconnaissance que nous avons pour ceux qui nous, 
aident dans l’accomplissement do notre mission, nous 
fait un devoir do mentionner d’une manière toute spéciale 
l’encouragement généreux 
plusieurs années du

quo nous recevons depuis 
gouvernement et do la législature 

do Québec, et les dons magnifiques que nous avons reçus 
du gouvernement français par l'entremise de l’honorable 
Hector Fabre et do Monsieur Albert Lcfaivro, Consul 
treneral de Franco au Canada.

Nous espérons mériter dans 1 avenir la continuation 
ce la meme bienveillance et des mêmes faveurs.
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Pour repondre à un besoin pressant, les Directeurs de 
Institut vont publier, dans le cours de cet hiver un 

catalogue de la bibliothèque, par ordre alphabétique des 
noms d’auteurs, en attendant un catalogue raisonné et 
classifie qui sera fait plus tard.

Voici la list.j complète des conférences 
dernier annuaire (No. 6).
Causerie sur les missions du Labrador, par le E. P La.

casse, O. M. I., le 17 novembre 1879.
Première administration de Frontenac, conférence par M.

1. r, Uédard, lo 11 décembre 1879.
Les droits de VEglise dans l'éducation de la jeunesse, con- 

ference par lo E. P. Dazé, O. M. I., le 18 décembre

Histoire de la colonisation du Lac Saint-Jean, conférence- 
par M. Arthur Buies, à la salle Victoria, le 22 dé
cembre 1879.

L Eghse, le progrès et la civilisation, conférence par M.
1 abbe L. N. Héqin, T. D., lo 5 janvier 1880.

La Providence divine : accord de cette vérité avec la liberté 
et l existence du mal, conférence par M. l’abbé Lam
bert, le 3 mars 1880.

Première administration de Frontenac, conférence par M. 
P. P. Bédard, le 9 mars 1880.

Le Canada entre le moyen-Oge et l'âge moderne, conférence 
a la salle Victoria, au bénéfice do la Société do Saint- 
Vincent-de-Paul, par M. l’abbé'J. A. Ginoras, le 10 
mars 1880.

Etude historique sur M. de Maisonneuve, lr« partie, confé
rence par M. H. J. J. B. Chouinard, le 22 mars 1880. 

Souvenirs historiques, conférence par M. P. J. Jolicœur 
le 29 mars 1880. ’

La prochaine fête nationale: appel aux citoyens de Québec, 
conférence par l’Honorablo A. B. Roüthier, J. C. 
S., à la salle Vtoicria, au bénéfice do la société Saint- 
Jean-Baptiste, section Notre-Dame, lo 5 avril 1880. 

Esquisse sur la littérature allemande, conférence par M. A. 
Letaivre, consul-général do France, le 22 avril 
1880.
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PREMIÈRE ADMINISTRATION
DU

COMTE DE FRONTENAC
(1972-1682)

Conference donnée à l’Institut Caradien de Québec 

Le 11 decem'ori 1879 

Par T. P. BÉDARD

Dans uno conférence quo j’ai donnée au mois de mars 
dernier, j’ai esquissé brièvement l’histoiro administra
tive, judiciaire et sociale do la Nouvelle-France, pondant 
la décade do 1660 à 1670.

Tout on faisant la part du courage et de l’héroïsme 
déployés par les premiers colons avant cette époque, je 
considère que ce fut pondant ces dix ans quo la colonie 
française, sous la vigoureuse impulsion do Colbert, 
admirablement secondé ici par l’intendant Talon, fut 
établie d’une manière solide et durable, et ce, par les 
envois de colons, par l’établissement dos troupes, par la 
facilité et l’encouragement qu’il donna à la formation 
des familles.

Je viens aujourd’hui continuer mon esquisse histo
rique, et j’ai choisi pour sujet la première administration

■■
■■

■
■



du comte de Frontenac qui suivit celle du gouverneur 
Courcellos; ce dernier ainsi que l’intendant Talon avait 
demande son rappel pour cause do mauvaise santé, ce 
qui fut accorde a tous deux en 1672.

Louis XIV choisit pour succéder à M. Courcclles, dans 
le gouvernement do la Nouvelle-France, Louis de Buadc 
comto do Palluau et Frontenac, mestro de camp dii
arSs dudrof °rmnndiC’ °* maréchttl do camP dans les

Mais avant do commencer, je no
sur

A la plus charmante partie dé cct auditoire nombreux 
en parlant un pou do la comtesse sa femme.

On trouve le grand-père do Frontenac, Antoine do 
Euade, à la cour do Henri IV, où il est considéré comme 
un.., P,las “"cions serviteurs du roi, en qualité do con
seiller d Etat. Il semble être dans les faveurs royales 
car lorsque Henri IV fut fiancé à Marie do Médécis il 
fut chargé par lui de la galante mission d’aller à Flo
rence lui porter le portrait de son royal fiancé.

Plus tard, on voit aussi à la cour le père du comte, 
Henri de Buado, qui fut ensuite mestro do camp (colonel) 
du regiment do Navarre. Dès son enfance, il est l’ami 
et le compagnon do jeu du fils du roi qui porta le nom 
de Louis X.II. Tous deux jouent ensemble au soldat 
avec des mousquets, ensemble ils vont à la chasse, et 
tuent ensemble leur premier sanglier.

Louis do Buade, comto do Frontenac, celui qui nous 
occupe, est né en 1620 ; il eut pour parrain le roi Louis 
Xlll qui lui donna son nom. *

Lès so„ enfance il montra un goût prononcé pour la 
vio do soldat, et embrassa naturellement la carrière dos 
armes. Il fit diverses campagnes où il se distingua 
tellement qua 1 ago do 23 ans il était fait colonel du 
régiment de Normandie, qu’il guida dans les batailles ou

* C’est dans un journal des plus curieux, malgré la grossièreté 
HAii*i«ga ri’ 06 H méd.eoin Jean Uerouard, nU’on trouve cos 
pondant " 6 d6 “ J0Urna aélé reproduit dans le “ Corres-
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fille, qu’on appelait la grande mademoiselle, était déter
minée et avait les instincts guourriors. On connaît scs 
folles mais vaillantes équipées pendant la Fronde, où elle 
commanda des partis do frondeurs à Orléans et même à 
Paris; et pondant ces campagnes elle eut constamment 
pour maréchales do camp les comtesses de Frontenac et 
de Fiesquo.

Au retour do scs campagnes, mademoiselle de Mont- 
pensier reparut do nouveau à la cour, encore accom
pagnée do scs aides-de-camp.

La comtesse do Frontenac était aimable et belle, elle 
attira l’attention du jeune roi Louis XIV, qui appro
chait do sa majorité, c'est-à-dire do quatorze ans, et ce 
fut elle qui lui inspira les premiers sentiments d’amour 
dont il fut plus tard si prodigue.

Mademoiselle do Montpensier consirno comme suit 
dans ses mémoires cette inclination emnntino :

“ Avant la majorité du roi, écrit-elle, on futso prome
ner sept ou huit fois. J’allais à cheval avec le roi et 
madame do Frontenac m’y suivait. Lo roi paraissait 
prendre grand plaisir a être avec nous, tellement que la 
reine crut qu'il était amoureux do madame do Fron
tenac, et là-dcssas rompit les parties qui étaient faites, 
ce qui fâcha lo roi au dernier point. Comme on no lui 
disait pas les raisons, il offrit à la rcino 100 pistoles pour 
les pauvres, toutes les fois qu’il irait se promener. 
Quand il vit qu’elle refusait cotte offre, il dit : “Quand 
je serai le maître, j’irai où je voudrai et ce sera bientôt."

Ainsi parlait un adolescent qui n’avait pas encore ses 
quatorze ans; ce ton volontaire d’un enfant faisait déjà 
présager ce qu’il devint plus tard, lo glorieux autocrate 
Louis lo Grand ou Louis XIV.

Après ces événements, lo comte et la comtesse vécu
rent séparés, mais il finit dire à la louange do la comtesse, 
que, bien que lo cynique Talloment des Beaux et lo 
médisant Saint-Simon,en parlent fi'équommont durs leurs 
écrits, ils ne laissent planer aucun soupçon sur ses mœurs.

Voici ce que ce dernier dit à propos do la nomination 
du comte au poste de gouverneur do la Nouvelle-France :

“ Sa femme qui n’etait rien, et dont lo père s’appelait 
La Grange Trianon, avait été belle et galante, extrême
ment du grand monde et du plus recherché. Elle et son

r
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amie,. mademoiselle d’Outrelaiso, étaient des personnes 
dont il fallait avoir l’approbation; on les appelait les 
Divines. Un si aimable homme et une femme si merveil
leuse no duraient pas aisément ensemble, aussi le mari 
n eut pas do peine à sc résoudre d'aller vivre à Québec, 
plutôt que do mourir do faim ici, en mortel auprès d’une 
Divine."

Ce fut donc le 7 avril 1G72, que le comte do Frontenac 
fut nommé gouverneur-général de la Nouvelle-France. 
Lors de sa nomination, c’était un homme parfaitement 
ruiné, dit Saint-Simon, mais il avait pour le recom 
mander ses hautes qualités militaires, et la protection 
do sa famille, car sa mère qui était une Pholipenux, 
était nièce et fille do deux sociétaires d’Etat.

•le no puis mieux faire que do reproduire ici l’excel
lent portrait que fait du nouveau gouverneur, le Père 
Charlevoix : •' Celui-ci, dit l’historien, avait le cœur 
encore plus grand que la naissance, l’esprit vif, péné
trant, ferme, fécond et fort cultivé; mais il était suscep
tible des plus injustes préventions, et capable do les 
porter fort loin. 11 voulait dominer seul, et il n’est 
rien qu’il no fit pour écarter ceux qu’il craignait do 
trouver en son chemin. Sa valeur et sa capacité étaient 
égales; personne no sut mieux prendre, sur les peuples 
qu’il gouverna, ou axée qui il eut à traiter, cet ascen
dant si nécessaire pour les retenir dans le devoir et le 
respect. Il gagna, quand i| le voulut, l’amitié des fran
çais et do leurs alliés, et jamais général n’a traité 
ennemis avec plus do hauteur et do noblesse.

“ Scs vues pour l’agrandissement do la colonie étaient
grandes et justes...... mais scs préjugés empêchèrent
quelquefois l’exécution dos projets qui dépendaient do

........;•!! donna lieude juger, dans une dos plus impor
tantes circonstances do sa vio, que son ambition et le 
désir de conserver son autorité avaient plus do pouvoir sur 
lui que le zèle du bien public. C’est qu’il n’est point do 
vertu qui ne se démente, quand on a laissé prendre le 
dessus à une passion dominante. Le comte de Frontenac 
eut pu être un grand prince, si le ciel l’avait placé sur le 
trône, mais il avait des défauts dangereux, dans un sujet 
qui n’est pas bien persuadé que la gloire consiste à tout 
sacrifier pour le service do son souverain, et pour l’utilité

scs
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I^"'"8It™c.ti°n,dencou,,nger]°8 habitants dans la cul- 
mnn,ln-,e defr,cJ}ement des terres, le ministre lui recoin- 
cTr i ,,,Cr y prcn.dro Particulièrement soin do los 
ciitiolcnu dans 1 exercice et le maniement des armes, 
afin qn nu cas d attaque do la part des sauvages, ils Dus
sent suffire a la défense du pays. ° ' P

Le 17 septembre, il présidait le Conseil Souverain, 
compose do MM. Damours, de la Tosscrie Dunnnt d<> 
^ouv'Pe et do Tilly; M. de Lotbinièro était’subsistât du 
Kat"ro.Se"eral,etM' Pouvrotdo Mosnu. greffier et

ievmna tn" d'8C0U” d’inauguration, Frontenac exalte 
lei mes pompeux lo succès do Louis XIV 
Hollandais.

“Vous no saurez pas plutôt, dit-il, ou’ilssont ses 
cnncnus, que jo vous dirai qu'ils sont devomis ses sujets.”
mï™, «352.C 0,t I’” la 1»° le» Etais les
mieux établis se conservent, et ceux qui no font que do

Four moi j essayerai do vous ordonner l'exemple
TUn° aCCOpVon do personnes, en protégeant

dmfforoBÜ™'“ co"lro ““ lc«

p"iio’11

E::E£r—=■—SB&
Dans sa lettre à Colbert, en date du 2 novembre 
n»vfln“C nntqu '} a été aoréablement trompé en voyant 

epM 1 r°P!'é8eDto eomme plein do ressources do 
toute sorte que Ion pouvait exploiter
Quant a la ville de Québec, elle

f

en
contre les

X ucr

en no

avec avantage, 
ne pouvait jias, disait-il

1
I ■

.
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RSsffSaiïr eii° d"tad™* » *»
Bans cetto même lettre, il y 

dovoir citer comme curiosité a un passage que je crois

•râKnTftStonM était toU’"d “ q 0 "™

leurs injustes préventions COmmun"îuor uno P»rtio do 
Voici ce passage •

ÏÏJSjft qu'il o.l ctiètaLTdévïüé

së-F^ss

En dwi. porto pour y entrer indirectement "
robe cSe X. rr8\° etait d?8.l)rétend»« Jésuites en 
sière ilnnt 1 îontcnac voulait parler, erreur gros- mére dont le «avant historien do cet ordre i-cliJonr 
Cretinoau Joli, a fait amplement justice ' g'°,,X’
rfcïltr°i8,d° mav8 16?3. le gouverneur fit des 
eg laments do police pour la ville do Québec “ comme

ces règlements 81(<n®C088a|r°i” dit-il dans le préambule do 
l’ordroetîanoïicn P°Ur la conscrv“tion des États que

dJ"‘ d‘ q2i” ÎT. S'mito 2”„ S”,mTqX
SrLrr.d//rd:e <*

amm?:dor,dvr„Ld.: izrzzzz;
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Québec appelé à de hautes destinées ; malheureusement 
scs prédictions no se sont pas complètement réalisées.

Les réglements de police dont je viens do parler, sont 
au nombre do trente-un, et l’on dirait plusieurs d'ontro 
eux formulés par nos corporations municipales actuelles.

D’abord il y avait trois échovins, dont lo premier, lu 
syndic, devait être juge de police.

Ils faisaient des règlements sur lo prix du pain, los 
marchés, les cabarcticrs, l’inspection dos poids et me
sures, le cordage du bois, etc., etc.

Quand Colbert eut connu l’assemblée des trois ordres, 
il blâma cotte mesure administrative, et rien d’étonnant 
en cola, puisque Richelieu, avec sa politique do centrali
sation du pouvoir entre les mains du roi, avait aboli 
cotte coutume, laquelle baissait à la noblesse, au clergé 
et nu tiers-état, Un semblant d’immixtion dans los affaires 
publiques.

“ Votrb assemblée des habitants, écrivait Colbert à 
Frontenac, pour prendre serment do fidélité, et la divi
sion que vous en avez faite en trois états, peut avoir ou 
un bon effet dans lo moment, mais il est bon do vous faire 
savoir que vous devez toujours suivre dans lo gouverne
ment du Canada, les formes .pii se pratiquent on France, 
où les rois ont estimé du bien do leur service, do no 
point assembler depuis longtemps les états généraux, 
afin, peut-être, d’abolir cet ancien usage ; vous, de votre 
côté, vous devez très-rarement, ou pour mieux dire 
jamais, donner cotto forme au corps des habitants du 
paye.”

Il blâmo également los règlements do police, et 
l’élection du syndic. “ Sa Majesté m’ordonne do vous 
dire que vous avez on cola passé les bornes du pouvoir 
qu’elle vous a donné. D'ailleurs les règlomentsdo polico 
auraientdû être faits par le conseil souverain et non par 
vous seul. A propos du syndic, vous devez, continue lo 
ministre, à mesure que la colonie prendra do la force, 
supprimer graduellement l’office do syndic qui présente 
des requêtes nu nom dos habitants, car il est bon que 
chacun parle pour soi et non pas un seul pour tous.”

La correspondance entre lo gouvernement et lo minis
tre était active ; dans une autre lettre, du même mois do 
novembre 1673, Frontenac se déchaîne avec violence

m
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contro los Jésuites qu'il accuse de toutes sortes do métàits 
entre autres choses d’abuser du confessional, do s’inlro- 
duiro dans los familles pour en connaître les secrets et 
les faiblesses, et il signale à la rigueur du ministre un do 
ces Pères qui avait prêché contro la permission que le 
cousu, avait donnée à tous les français do vendre do 
1 enu-do-vio aux sauvages : “J’ai été tenté plusieurs fois, 
ccnt-il, do laisser I eglise avec mos gardes, d’interrom pro 
lo sermon ; mais jo me suis contenté d'en parler au 
grand vicairo ot au supérieur dos Jésuites quand tout fut 
hm, et do dire quo jetais très-surpris do ce que j’avais 
entendu et do leur demander justice.” H J

Or, il faut noter ici que Mgr. do Laval avait déclaré 
apres avoir consulte la Sorbonne, que, vu I 3 désordres 
causes parla traite de l’eau -de-vio, ce commerce était 
défendu comme une faute grave. J’ajoute de plus, que 
o ministre considérant sans doute ces violences comme 

sujctSU tat d Un 30 0 oxag6l'6> no lui répondit jamais à ce

Au mois do décembre 1673, eut lieu, ù Montréal, un 
événement qui, à cause do ses conséquences, mérite d’être 
rapporte ici; mais avant do lo raconter, disons un mot 
du personnage qui en fut le principal acteur, jo veux 
paHor do trançois-Marie Perrot, gouverneur do Mont-

Marié à Mademoiselle Marie do Laguidc, nièce de 
1 intendant lalon, ce dernier lui avait fait obtenir lo 
gouvernement do Montréal, et avait obtenu pour lui 
commission royale. Ce gouvernement était resté sans 
titulaire depuis la demission do M. do Maisonneuve, lo 
major Lupuy en ayant rempli les fonctions, en sorte que 
les habitants do Montréal manifestèrent une grande joie 
a son arrivée et une plus grande encore à colle de Ma
dame lorrot, qui vint lo rejoindre ensuite.

1) abord Perrot n’avait qu’une commission do M. do 
Brctonv,11,ors supérieur dos Sulpiciens, lesquels étaient 
soigneurs do 1 Isle do Montréal, ot en cotte qualité 
avaient droit do nommer lo gouverneur, sous lo bon 
plaisir du roi, mais des qu’il fut nommé par Louis XIV 
il se crut indépendant do tout contrôle, et même am 
dessus des ordonnances royales, en sorte qu’il donna libre 
cours à sa cupidité, en faisant dans l’ile Perrot, qui lui

une
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ax ait été concédée par son oncle, ot à Montréal, un trafic 
do liqueurs ot autres choses avec les sauvages, et en 
s engageant d une manière intéressée dans le commerce
édilsCr°oyaïxS d° ^ 5 d°UX vhose9 d<?fonducs P«r les

Los désordres causés par le trafic des boissons ot le 
commerce il icile quo faisait Perrot étaient connus du 
pubüc. Quelques-uns des plus anciens et des plu 
pcctables colons do Ville-Marie s’en alarmèrent!

167,2’, ils s’assemblèrent au nombre do 5, 
n,m-ln MtM' 1 ‘.cot<e dc Bclcstrc, Vincent do Hautmesnil, 
thaï les Lemoine do Longueuil, Jacques LoBor et Migeon 
do Bvansac, et ils convinrent d'aller lui représenter les 
désordres que quelques coureurs do bois commettaient 
journellement, ils no voulaient pas désigner d’une ma-
solde P U* pieC1S° lcs !'Scnts <luo Perrot avaient à sa

\f An"i'r 8 Chez Pcrrot’ i,s trouvèrent, dit l’abbé Paillon 
M. Loi lier, supérieur des Sulpicicns, à Montréal, qui les 
y avaient précédé, peut être pour préparer l’esprit du 
gouverneur a cotte visite. Mois lorsque Perrot eut 
tondu parler Migeon qui portait la parole pour les 
autres, il se mit dans une violente colère, s’emporta en 
paroles b ossantes et grossières, comme eut pu le faire 
1 homme do la ho du peuple le plus brutal, et ajouta en 
terminant sa diatribe : Je ne suis pas comme M. de Mai
sonneuve, je saurai bien vous contenir dans le devoir. La 
nuit qui suivit au lieu do lui porter conseil et do 
calmer son courroux, sembla n’avoir servi au contraire 
qua 1 irriter davantage, surtout contre Migeon de 
f‘“C> “p lo. 'endomain, 8 janvier, il le fit arrêter do 
son autorité privée, et lo mit en prison pour lo punir des 
observations qu’il avait osé lui faire la veille
Perr'nf v™hlt .rcc|un,er, mais ce fut en vain,
1 ci rot lui répondit que comme représentant la personne 
du roi, il n était obligé do rendre compte do ses actions 
JiX°Mihk î0|licr insista encore pour que le prison

hberé> afi" qn«l P"* exercer scs fonctions déjugé
en 1 absence de M. d Ailleboust. La1 réponse de Permt 
montre la egerote ot tout à la fois les prétentions extra
vagantes do son esprit, infatué do l’autorité indépen
dante et souveraine qu’il s’attribuait on vertu de sa com
mission royale. “ Si le ciel venaità tomber, répondit-il, il
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lui dit : rapportez-Ià a votre maître, et avortissez-lo 
de vous mieux apprendr- à une autre fois votre métier. 
Lu attendant, je vous fais prisonnier et vous laisse une 
sontinollo pour vous empêcher de sortir. C’est ainsi 
le lieutenant desgardes Bizard so trouva avoir été prison
nier pendant une journée, car le lendemain, Perrot le fit 
élargir, comprenant qu’il ne pouvait le retenir sans autre 
motif. Le sut lendemain, Bizard, avant do partir pour 
Québec, eut soin de dresser un procès-verbal do son arres
tation et le fit signer par LoBor, La Salle, logé dans la 
mnison do celui-ci, et par un domestique, qui tous avaient 
cte témoins de ce qui venait d’avoir lieu.

Au bout do quatre ou cinq jours, Perrot aj'ant eu con
naissance do ce procès-verbal, dont il craignait avec 
ru i.son les suites, lit saisir Le Ber et pour le punir l’envoya 
on prison sans aucune forme do procès. Le prisonnier 
put envoyer à ses frais dos hommes à Québec, pour de
mander justice nu comte do Frontenac.

Le <10 janvier 1674, le gouverneur fit nommer par lo 
conseil, do Tilly et Dupont, commissaires pour prendre 
les informations relatives à ces deux emprisonnements.

On comprend aisément qu’un homme aussi autocrate, 
aussi irascible quo le comte do Frontenac, no devait pas 
manquer do vouloir punir d’une manière exemplaire lo 
gouverneur de Montréal pour avoir osé mettre on prison 
un do scs officiers, dans l’exercice d’un ordre que lui- 
même, gouverneur général, avait donné. Frontenac cher
cha donc 1 occasion do se saisir adroitement de la personne 
do Perrot en l’invitant à venir lo voir à Québec, et dans 
ce dessein, il lui écrivit de mettre M. LcBer en liberté et 
do venir lui rendre compte do sa conduite. Il cutsoin en 
même temps d’écrire à l’ami intime de Perrot, l’abbé do 
Fénelon, Sulpicie», donnant A entendre à celui-là qu’il 
désirait terminer A l’amiable lo différend 
lui et lo gouverneur do Montréal.

Voulant profiter do la bonne volonté quo semblait 
témoigner M. de Frontenac, lo gouverneur et l’abbé par
ti rent-do Montréal et arrivèrent à Québec lo 28 janvier.

Lo lendemain dans l’après-midi, Perrot se présenta chez 
lo gouverneur pour lo saluer, sans savoir encore qu’il 
venait do so constituer prisonnier. A peine eut-il le 
pied dans la chambre do Frontenac, quo lo lieutenant

.
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des gardes. B,zard, le même qu’il avait fait arrêter à 
Montreal, 1 arrêta à son tour, et après lui avoir fait dé
poser son °F«°; le conduisit dans sa chambre et de là au 
à personne1. &a,nt"L°U,S’ avec dëfonsod° le laisser parler 

Le surlendemain, comme on l’a vu, il faisait ordonner 
tionsCn<1Uêt0 8U1’ la condl,ito do Perrot et

L affaire traîna en langueur, car Frontenac voulait 
amonceler des charges contre Perrot, et dans Vinter- 
x,n ° 11 flt a,'retcr De Brucy qni paraît avoir été l’associé 
du gouverneur de Montréal, dans le corn more» qu’il 
fa.san avec les sauvages. De Brucy fut conduit à 
Quebec, et en passant aux Trois-Biviôrcs il y eut 
enquête préliminaire faite contre lui. Les pièces do

rit'é,"l’avait promÏT

Bborté mi ,aPParommcnt D’Ailleboust manquât do 
°" dc'Vigueur pour exercer scs fonctions do ju«tj 

Mon real, (comme seigneurs do Montréal, avant droit 
do haute, moyenne et basse justice, c’était les Sulpieiens

1°ÏKm„S l”S k8 de b»i„d.n»

ES- BS‘,5 Sï ï rxîpsi
Jo me suis tenu, disait-il dans cette repuéto à certaine

scs arresta-

unc

us.
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lettre quo le sieur gouverneur avait écrite au sieur abbé 
doFénélon.............J’aurais supporté avec toute la modé
ration possible l'enprisonncmcnt injurieux fait de 
personn > pur le sieur Bizard, et même j’aurais répondu 
aux sieurs do Tilly et Dupont sur plusieurs demandes, 
sans prendre d’autres mesures que do no pas irriter le dit 
sieur gouverneur qui m’aurait menacé en plusieurs occa
sions sur ce, qu’étant éloigné do 1200 lieues do la cour, il 
pouvait faire ce qui lui plaisait, sauf à en répondre sur 
sa tete, mais j ai reconnu que le dit sieur gouverneur me 
voulait perdre et m’ôter mon gouvernement pour y met
tre une do ses créatures ; j’ai recours à, l’autorité des lois 
et je refuse de reconnaître le gouverneur et les sieurs do
son conseil pour mes juges.......... J'ai des causes d’accu-
sation contre eux, je leur ai offert de les proposer, ce 
qu us ont rejette avec colère, particulièrement le sieur 
do Tilly qui m'a témoigné son aigreur avec un visage 

• rougo et enflammé. Ainsi donc pour nouveau moyen 
do recusation, je dis que le gouverneur, ayant mis le sieur 
do la îsauguèio (il faut lire do la Naudière), neveu du 
sieur do Tilly, pour commander dans mon gouverne
ment, il est aisé do supposer que le dit sieur de Tilly so 
portera de tout son pouvoir A me perdre, fi quoi il incli
nera ainsi que le dit sieur Dupont et les dits sieurs du 
conseil, d’autant plus qu’ils suivront l’inclination du 
gouverneur qui prétend, selon son bon plaisir, mettre et
charger les dit officiers...............J ai lieu de croire que le
gouverneur et les officiers de son conseil, eo déporteront 
de no plus connaître do cette affaire, et qu’ils s’on 
porteront à ceux commis do par le Roy.”

Cette requête fut, le jour même do sa présentation, 
rejetée avec indignation par le conseil, comme injurieuse 
au gouverneur et aux conseillers, et défense fut faite à 
Perrot de récidiver.

Le gouverneur de Montréal resta prisonnier jusqu’à 
1 automne, le conseil ne voulant pas connaître do son 
affaire, probablement parce qu’il tenait une commission 
du roi. Il fut envoyé en Franco en novembre, et sur les 
rapports do Frontenac, Louis XIV le fit enfermer à la 
Bastille où il demeura pendant trois mois.

Nous sommes maintenant arrivés à l’affaire de l’abbé 
de Fénélon, affaire dont le conseil fut saisi pour la pro-
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nuéro fois le 18 juin 1674, mais pour bien comprendre
bd™ à u"™ “ "SIOn fait0 dans lü sermon qui servait do 
, ° a ,a m,so en accusation du fougueux abbé il faut se 
reporter à 1 année 167% où Frontenac fit bâtir lo fort 
Gataiakoui, auquel il donna son nom do fort do Frontenac 
et qui es. aujourd hui la ville do Kingston. Cetto cons’ 
truet'on assez considérable, nécessitait do -ramies 
dépenses auxquelles lo gouverneur pensait bien nue le 

no Pourvoirait pas, aussi fit-il bâtir co fort au 
Trois *1?oe eot'^ecs imposées aux habitants do Quebec 
Trois-Kivieres et Montreal, sous lo prétexte quoeo fbn 
serait un comptoir du roi pour lo commerce dos fourra 
rcs, mais on réalité, il devait servir A scs propres intéson’agenT “ CnS"it0 à La Sal,° 4 "^ait que

uno

m!t«bbé,d(* Fénelon, qui n’avait pas comme son frère 
sanguin, 1 evequo do Cambrai, l’auteur du Télé

maque, la mansuétude pour partage, so trouva et avec
dans r’d° ,aduPIicito du comte do Frontenac 
dans 1 aflairo do Perrot. Il retourna donc à Montréal et
neïlo do ffifcTn0 j°Ur ‘’° IY'qUea (167^> Jans la c’ha 
pel.o do lHotcl-Diou qui serrai d église paroissiale il
ht au sujet du gouverneur les a usions suivantes Par 
lant do ceux qui sont revêtus de 1 autorité temporelle il 
dit que : Lo magistrat animé do l’esprit do J -C rossus 
cite, avait autant d'exactitude A punii les f-iutcs commises 
cfdlnQ0 °-SCr,yiC0 d-u Princo> (1U0 do facilité A pardonner 
nié? h1"' attaquaicnt, sa Pr°prc personne, qu’il était 
plein de respect pour les ministres do l’autel et no les

iUa £L ait IT lorsquo pour s’acquitter do leurs devoirs ils tachaient do réconcilier les ennemis et d’établir la 
paix partout, qu il ne so faisait pas des créatures qui m

ir,Lr.la1t0nte d" monarquc, et non A son propre avan- 
A * que regardant les sujets comme ses propres enfants 

et les traitant en père, il se contentait des gratifications
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propres intérêts, et en interposant le nom du monarque 
qui n'entendait pas qu’on les molestât de cotte sorte.” v

Do La Salle qui assistait à ce sermon tic manqua pas do 
faire connaître au comte do Frontenac la substance de ce 
discours, et le gouverneur irrité le fit assigner par deux 
fois devant les commissaires nommés dans l’affaire do 
Perrot, mais comme l’abbé ne comparaissait pas, pour 
la bonne raison qu’il était revenu à Québec, il fut assigné 
de nouveau, et parut devant le conseil souverain, ainsi 
qu’il appert par le procès-verbal suivant que je cite tex
tuellement :

“ Do sieur abbé de Fénélon qui attendait à la porto du
conseil..... ...... a été mandé pour être ouï sur les faits à
lui imposes, et étant entré dans la Chambre a voulu 
d’abord prendre un siège, ce que voyant le gouverneur
lui a remontré qu’il devait être debout...... à quoi, bien
loin do satisfaire, le dit sieur abbé s’est assis au bout do 
la table et a dit qu’il no voulait pas déroger aux privilè
ges quo le lîoi donnait aux Ecclésiastiques qui avaient 
droit do parler assis et couverts. Sur quoi le gouverneur 
lui ayant remontré qu’il fallait faire la distinction entre 
Ecclésiastiques mandés pour avoir des éclaircissements 
....... «et ceux qui étaient mandés pour crimes dont ils
étaient accusés, le sieur do Fénélon lui a répondu, en 
enfonçant son chapeau sur sa tête et se promenant lo 
long do la chambre, que son prétendu crime, n’était q 
dans la tête du gouverneur, à quoi le gouverneur lui a 
pour une troisième fois dit que lo conseil no prétendait 
point blesser les privilèges des Ecclésiastiques tels 
qu’ils les avaient en France, mais qu’il ne devait pas lui 
perdre lo respect à la tête du conseil, comme il lo 
faisait. Sur quoi l’abbé do Fénélon, remettant son 
chapeau qu’il avait ôté, et l’enfonçant et le retroussant 
tout do nouveau, il a répliqué quo lo gouverneur 
devait pas perdre aussi lo respect qu’il devait à 
caractère.”

De conseil ordonna à l’abbé do Fénélon do sortir et on 
vint à la conclusion do déclarer qu’il devait répondre 
doux jours après, sous peine do la saisie do son temporel. 
Il enjoignit au premier huissier Itogcr do lo garder pri
sonnier à la brasserie, de ne lui permettre do sortir

uo
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seulement lo dimanche et les jours do fêtes pour aller 
diro la messe on telle église qu’il lui plairait.

L’abbé do Fénélon demandait à être jugé par l'official 
qui était le grand vicaire do Mgr. do Laval, M. de Bor- 
mèree. Celui-ci ne voulut so présenter au co iseil quo 
comme représentant do son évêque, et avant droit 
d occuper la première place après lo gouverneur.

La discussion à ce sujet traîna en longueur jusqu’à 
1 automne oh lo comte do Frontenac tit embarquer Perrot 
ot l’abbé do Fénélon pour la Franco.

Ca résistance de Perrot à l’autorité du gouverneur fut 
blameo par lo roi. “ Pour l’on punir, écrivait Louis XIV 
jo 1 ai fait mettre à la Bastille pour quelque temps on 
sorte qu’en retournant dans ce pays là; non-seulement 
cotte punition lo rendra plus circonspect sur ce qui con
cerne son devoir, mais il servira encore d’exemple pour 
retenir les autres. Mais, continue-t-il, pour vous ins
truire do mes Sentiments, après avoir donné cotte satis
faction à mon autorité, qui a été violée dans votre 
personne, je vous dirai que, sans une nécessité absolue 
vous no deviez point faire exécuter des ordres dans 
1 étendue d’un gouvernement particulier, sans on avoir
donne part au gouverneur....... J’ai blâmé l’action do
1 abbe de Fénelon et je lui ai ordonné do ne plus retour
ner on Canada, mais je dois vous dire qu’il était difficile 
d instruire contre lui,, ... , , „ procedure criminelle, ou
a oboger les prêtres de Saint-Sulpico qui sont à Montréal 
do déposer contre lui. Il fallait lo remettre entre les 
mains do son évêque ou du grand vicaire, pour lo punir 
par les peines ecclésiastiques, ou l’arrêter 11 le faire 
ensuite repasser on Franco par lo premier vaisseau.”

Les mœurs se sont-elles ressenties du licenciement dos 
troupes, ou du régiment de Sallières, question à laquelle 
1 abbe Fai lion, a répondu dans l’affirmative, mais c’est 
une opinion à laquelle je ne puis me ranger, car, si l’on 
tient compte do l’augmentation extraordinaire do la 
population qui do 3,215 hommes qu’elle était on 1665 
se montait à 7,832 en 1675, la criminalité n’avait ’ 
considérablement augmentée.

Néanmoins, la présence de cos militaires, donna lieu 
a quelques actes de soldatesque dont je veux citer un 
exemple,
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La Fredière, neveu du colonel de Sallièrosot major du 

régiment do Cnrignan, bo trouvait on garnison A Ville- 
Marie et y commendait aux habitants aussi bien qu’aux 
soldats fl).

i " Cet nomme déjà disgracie nu ])hysiquo par la porto 
d'un œil, cachait sous cet extérieur repoussant une âme 
asservie aux passions les plus avilissantes. Au mois do 
juillet 1670, les habitants do Montréal devaient fournir 
trois journées do travail pour la construction dos re
doutes. L'un des colons nommé Claude Jaudoin, cliar- 
penteir, se présenta pour accomplir l’ordre qui lui était 
intimé, et après ses trois journées voulut se retirer afin 
d’aller serrer du blé qui était encore sur sa terre et qui 
rie pouvait souffrir de retard. La Fredière s’y opposa 
et abusant de son autorité, le retint malgré lui, préten
dant qu’il n’y avait pas à Ville-Mario do plus habile 
charpentier pour ces sortes d’ouvrages. La Fredière 
l’obligea do travailler à ces redoutes pondant dix-neuf 
jours, sans lui donner aucun salaire pour les seize journées, 
malgré la grande gène do Jaudoin qui lui était parfaite
ment connue.

“ Une conduite si dure et si injuste [était inspirée à
La Fredière par un motif détestable..........Jaudoin avait
épousé depuis pou une fille âgée de dix-neuf ans, arrivée 
tout récemment do Franco, et La Fredière voulait le 
garder au travail, afin de !o tenir éloigné do sa femme, 
pour laquelle ce misérable avait conçu la plus infâme 
passion. Ce que l’on a honte d’écrire, il no craignait 
pas d’aller se mettre on embuscade dans les lieux où il 
prévoyait qu’élle aurait à passer. La farine manquait 
alors à Ville-Marie, et cet indigne officier osa bien, pour 
venir à bout do scs desseins pervers, profiter du besoin 
extrême ou se trouvait alors cette jeune femme pour la 
réduire à manquer elle même de farine, si elle s’obstinait 
davantage à se refuser à ses iniques desseins.

“ Ce triste dénouement jeta Jaudoin dans un si violent 
excès de désespoir, que s’étant d’abord séparé d’avec elle, 
et étant allé en guerre dans l’expédition contre les Iro
quois, il avait formé le dessein do déserter l’armée et de 
80 donner A l’ennemi, ce qu’il eut fait, dit-il lui-même,

(1) L’abbé Paillon.
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dans sa déclaration, si Dieu ne Veut mieux conseillé.. Il 
revint on effet a Montréal, et comme il avait une affec
tion sincere pour sa femme, et qu'il savait tous les corn

"K “'•"°

Enfin par d’autres semblables actes, La Frcdièro 
8 était fait pendant son séjour à Montréal, une telle 
reputation d infamie et do brutalité, que non seulement 
les femmes 1 évitaient et le fuyaient avec horreur, mais 
quo les hommes eux-mêmes le redoutaient 
tyran do qui ils avaient tout à craindre.

Je termine par le souvenir d’un événomentqui marque 
dans les fastes de l’histoire do l’Eglise du Canada, je veux 
parler de 1 erection canonique do l’évéché de Québec.

Dix-sept ans s’elaient écoulés depuis que Mgr. de Laval 
était venu on Canada comme missionnaire apostolique
Des negotiations interminables avaient eu lieu entre la 
cour do Franco ot Rome, pour obtenir l’érection do l’évê- 
chede Quebec. Louis XIV persistait A vouloir que le titu
laire relevât de l’archidiocèso de Rouen ou de celui do 
Fans, mais, comme le ditsi bien l’abbé Fcrland. le grand 
souverain s occupait du royaume de Franco, ot le Pape 
Clement X songeait aux intérêts du monde catholique. 
Du petite colonie française grandirait vec le temps • 
separee de a mère-patrie par l’océan, o o pouvait être 
ai lâchée a la France par l’Angleterre si puissante déjà 
en Amérique ; que serait alors devenu l’Eglise do Québec, 
si elle avait été accoutumée à s’appuyer sur colle de 
Rouen et a en dépendre ? Mieux valait établir do suite 
des rapports immédiats entre l’évêque do Québec et le 
chef suprême do l’Eglise catholique, mieux valait établir 
des lions qui no pourraient être brisés ni par le temps 
ni par la force ; et Québec pouvait ainsi devenir un jour 
la métropole des diocèses qui seraient tirés do son sein.

La cour do Rome, dans sa suprême sagesse parvint A 
éviter tous les obstacles, et le 1er octobre 1674, Mgr. do 
.Laval était nommé premier évêque de Québec.

Tout le monde se rappelle la fêle commémorative du 
deuxième centenaire de cet événement, fête dont la 
pompe et l’éclat n’avaient jamais ou de parallèle en Amé
rique, et dont le souvenir restera longtemps gravé dans 
la mémoire do ceux qui en furent témoins. Depuis ces
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denx siècles écoulés, l'Eglise de Québec a grandi s'est 
développé, et soixante-trois rameaux détachés de ce tronc 
vigoureux attestent sa vitalité, et témoignent de la force 
d'expansion do l’Eglise catholique, tant pour le passé 
que pour l’avenir.
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Bans la dernière conférence, nous avons vu que le 
comte de Frontenac avait été blâmé pour avoir voulu 
faire subir un procès i\ l’abbé de Fénélon, devant h 
conseil souverain. Dans la même lettre, qui est en date 
du 22 avril 1675, le roi faisait encore d'autres reproches 
au gouverneur. “ On dit ici, lui écrivait-il, que vous ne 
voulez pas permettre que les ecclésiastiques pussent 
vaquer à leurs missions et à leurs fonctions, ni sortir des 
lieux de leur demeure sans passeport, même pour aller 
do Montréal à Québec, que vous les fassiez venir souvent 
pour des causes très-légères, que vous interceptiez leurs 
lettres, et ne leurs laissiez point la liberté d’écrire, que 
vous n’aviez pas voulu laisser repasser en France un 
valet do M. l’abbé d’Urfé avec son maître, ni permet
tre que le grand vicaire de l’évêque do Petrée prit sa 
place au conseil souverain, suivant le règlement du mois 
d’avril 1663. Si une partie de cos choses ou le tout est 
véritable (Frontenac dans sa correspondance ultérieure 
n en a jamais contesté la vérité), vous devez vous on 
corriger, et pour cela faire exécuter le règlement du 
conseil, tant â l’égard do l’évêque que do son grand 
vicaire ; laisser à tous les ecclésiastiques la liberté d’aller 
et servir par tout le Canada sans les obliger à prendre
aucun passeport.......... Je désire que vous oubliez tout
ce qui a eu lieu. Travaillez donc avec soin à réunir à 
vous tous les esprits que ces différends peuvent avoir 
divisés, et faites en so ' 
amitié et concorde au re. ”

Le 9 mars 1880

DEUXIÈME CONFÉRENCE
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Mais non content do donner au comte de Frontenac 
cos conseils de modération, lo roi on vint à la résolution 
d’envoyer en la Nouvelle-France un intendant, car il n’y 
en avait pas eu depuis Talon, qui était parti en 1672, afin 
de contrebalancer lo pouvoir et l’influence du gouver
neur, et de mettre un frein à ses emportements. Il choi
sit pour remplir cette charge Jacques Duchesneau, 
lequel, d’après ce qu’on lit dans sa commission, avait été 
président dos trésoriers de la généralité do Tours, et 
s’était acquitté do sos fbnctions à l'entière satisfaction do 
ses supérieurs ; ses instructions et ses pouvoirs sont à 
peu près les mêmes que ceux donnés à l’intendant Talon, 
il est intitulé lui aussi intendant do justice, police et 
finances, et en cotte qualité il doit présider au conseil 
on l’absence du gouverneur, voir à ce quo la justice soit 
bien administrée, juger seul et en dernier ressort on 
matière civile j enfin il avait la direction dos travaux do 
fortifications, et la distribution des derniers, vivres et 
munitions.

Des arrangements administratifs avaient été faits on 
1674, par la cour de Franco, pour rentrer dans les droits 
qu elle avait codés en 1664 à la compagnie des Indes 
occidentales, savoir, du droit exclusif de faire le 
merce dans les possessions françaises on Amérique et on 
Afrique. D après le rapport des commissaires nommés 
par la Franco et l’Angleterre, il appert que cette 
pagnie avait mis dans l’entreprise 3,529,000 livres ; les 
commissaires croyaient qu’en déduisant leurs profits il 
leur était dû la somme do 1,297,185 livres que le roi 
leur remboursa, et tontes les terres concédées à la 
pagnie furent réunies au domaine royal.

En 1675, il se passa au conseil souverain une affaire 
qui mit encore une fois aux prises l’autorité civile et 
l’autorité religieuse ; mais pour bien la comprendre, il 
faut savoir que lo 26 mars do la même année, lo conseil 
avait passé une ordonnance par laquelle il était enjoint 
aux margui! liera do rendre cértains honneurs aux offi
ciers de justice ; les habitants do Lauzon s’étaient op
posés par la violence à la publication et affiche do eetto 
ordonnance ; il s en était suivi une bagarre, l’huissier 
Gonablo, chargé do la publication de l’ordonnance, avait 
dressé procès-verbal, et sur la déposition do Guillaume

com-

com-

com-
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Couture, juge sénéchal et capitaine do la seigneurie de 
a cote de Lauaon, un nommé Marè, qui avait été arrêté, 
mprisonne à Québec, et M. Thomas Morel, prêtre, 
xerçant les fonctions curiales à la côte do Lauzon, avaian t 

été assignes à comparaître comme impliqué lui aussi dans 
cette affaire; par un déclinatoire il récusa le conseil
comme son juge, et prétendit devoir être renvoyé devant
Je grand ymnno Henry do Bernièros qu'il disait être déf i 
saisi do I affaire. Le conseil rejeta son déclinatoire et 
lui ordonna do comparaître devant Peyras, conseiller 
commissaire, nommé pour s’enquérir do cotte affaire 
enjoignant au sieur do Bernièros, do l’y obliger et mémo 
de remettre au greffe du conseil les interrogatoires et 
informations par lui faites.

Ceci se passait le 27 mai; le 15 juin suivant, grande 
deliberation au conseil, chacun émet son opinion séparé
ment sur le refus de MM. Morel et de Bernièros d’obéir 
et ces opinions sont consignées par écrit, M. de Pevras 
veut qu on blâme le procureur général de ses tendances 
c eiîcales, 1 attendu, dit-il, l’uniformité qui parait être 
ontre ses conclusions et les réponses dos ocelésiastiq 
M. de Tilly veut quo M. Morel soit réassigné à compa
raître dans trois jours ; à cet avis se rangent les plus 
exaltes, entre autres le gouverneur et do Peyras, et ordre 
est donne on conséquence.

Cinq jours après, voyant que le curé Morel no compa
raissait pas 11 fut d abord ordonné à Romain Bocquet, 
greffier do I officialito prétendue, do rapporter au greffe
°8 PùèC/trdV in,formation fuite Par M- do Bernièros : 

quand à M. Morel, ordre fut donné do l’arrêter, les huis
siers devant pour cola observer les instructions suivantes :

Il leur ost ordonné de so transporter au Séminaire do 
Québec, lieu do sa residence, do lui faire commande
ment do les suivre, ot s’il obéit de le conduire avec 
moins de scandale quo faire so pourra, dans une chambre 
du chateau, afin qu'il soit en lieu plus décent que les 
prisons. Si le dit sieur Morel refuse d’obéir, Ils drosse
ront procès verbal ; s’il ne so présente pas et qu’on dise 
qu il soit absent, ils demanderont do faire perquisition
r^°.r.“püv"ra.l8"r rcfaM ceu= domiu,de’ “•

M. Morel se

nos.”

trouvait au Séminaire ; il fut arrêté et

v
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conduit au château Saint-Louia, c’est alors qu’entervint 
M. Dudouyt, prêtre du Séminaire qui, prenant le titre 
de promoteur de l’offleialité, demanda quo M. Morel fut 
rendu à son juge ecclésiastique, “ 
et autres procédures faites par le sieur de Poyras, pour 
être, s’il y a cas privilégié, par le juge ecclésiastique et 
le sieur de Peyras, procédé conjointement par le tri
bunal ecclésiastique à l’instruction encommencée.” Cette 
demande fut rejetée mais le conseil tint compte de la 
qualité de promoteur do l’officiulité que prenait M. 
Dudouyt, et 1, 1er juillet, il rendait un arrêt enjoignant 

sieurs do Bernières et Dudouyt do remettre au greffe 
les titres de leur prétendue jurisdiction ecclésiastique, ce 
qu’ils firent, et après la production de leurs titres il fut 
surcis à prononcer sur cos titres, et M. Thomas Morel, 
qui s’était opposé avec plusieurs do ses paroissiens à la 
publication de l’ordonnance sur les honneurs A rendre 
aux officiers de justice dans les églises, fut rendu à la 
liberté sur la caution de MM. de Bernières et Dudouyt.

Mgr. de Laval était arrivé à Québec en 1675 avec M. 
Duchesneau, après avoir réussi à obtenir le titre d’évè- 
que, comme on l'a vu, et avoir uni son séminaire à celui 
des Missions étrangères de Paris, union qui fut confirmée 
par le roi par ses lettres patentes du mois d’avril 1676. 
Voyant que, malgré les ordres donnés par la cour et les 
soins du clergé, la traite de l’eau-de-vie continuait tou
jours et avec des résultats désastreux pour les sauvages, 
le digne prélat envoya en Franco un do ses grands 
vicaires, M. Dudouyt, pour obtenir le renouvellement des 
défenses à ce sujet (1). M. Duchesneau écrivit en mémo 
temps à Colbert, dit l’abbé Ferland, pour appuyer le sen
timent do l’évèquo, du clergé séculier et des mision- 
naires qui se plaignaient unanimement des désordres 
causés par le mépris dos règlements sur cette matière.

On avait réussi à persuader le conseil du roi que ce 
commerce était nécessaire pour retenir les naturels du 
pays; que les abus étaient bien moindres que ne les

(t) On trouve au séminaire la lettre de M. Dudouyt dans laquelle 
il rend compte de son entrevue avec Colbert. Cette lettre est longue, 
mais elle mérite d’être publiée à cause des curieux détails qu’il 
donne sur le caractère du grand homme d’Etat.
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représentaient les ecclésiastiques qui so servaient do ce 
prétexte pour soutenir leur autorité et étendre leur domi
nation sur les consciences ; car le 18 mai 1677 il écri 
vait à l'intendant : “ Je vois, M. lo comte de Frontenac, 
do 1 avis que le commerce des boissons qu'on appelle en 
co pays-là enivrantes, avec les sauvages, no cause point 
les grands et effroyables maux sur lesquels Mgr. do 
Quebec fait un cas réservé, et même qu’il est nécessaire 
pour lo commerce, et je vous vois d’un sentiment con
traire au sien. Sur cette matière, avant que devons ran
ger au sentiment do M. l’Evêque, vous devriez vous 
informer fort exactement du nombre des meurtres, d’as
sassinats, d incendies et d’autres excès causes par l’cau- 
do vie, et m’en envoyer la prouve. En cas que ces faits 
eussent etc constatés, Sa Majesté aurait fait une très- 
severo et très-vigoureuse défense à tous ses sujets do 
iairo ce trafic, mais au defaut do cetto prouve, et voyant 
do plus lo contraire par lo témoignage et lo rapport do 
ceux qui ont été lo plus longtemps dans ce pays, il n’est 
pas juste et la police générale d’un Etat résiste en cela 

sentiments d’un évêque qui pour empêcher les 
abus quo quelque petit nombre do particuliers peuvent 
faire d une chose qui est bonne en soi, veut abolir lo 
commerce d’une denrée qui sert beaucoup à attirer lo 
commerce et les sauvages mêmes parmi les chrétiens 
orthodoxes.

Colbert allait plus loin encore, il prétendait quo dans
la Aon voile-Angleterre il y avait liberté do .........
do boissons, les Anglais et Hollendaisattiraiontchez 
les sauvages au

aux

commerce 
__ eux

i . m°y°n do ce trafic, et leur faisaient
changer do religion en les gagnant au protestantisme, 

Que, soue ces circonstances, pour éviter ces apostasies, 
il fallait permettre la traite des boissons. Mais ainsi 
quo mo 1 écrivait Mgr. Taschereau, co raisonnement 
insidieux tombe à plat devant lo principe élémentaire 
de la morale chrétienne, qu’il n’est pas permis do com
mettre lo mal pour éviter un plus grand mal. Et notons 
quo Mgr. do Laval avait encore une fois consulté les 
théologiens de la Sorbonne ; les conclusions do cotte 
consultation, qui est datée du 8 mars 1675, allaient à dire 
quo 1 evêquo pouvait et même était obligé on conscience 
do s opposer ù co commerce en prenant les moyens qu’il
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avait mains, comme par exemple, on faire un cas 
reserve. Cotte consultation fut communiquée au roi, et le 
18 mai 1G77, Colbert écrivait au comte de Frontenacx: 
“ Monsieur l’évoque do Québec m’a fait remettre ici par 
son grand vicaire une consultation qu’il a faite en Sor
bonne ; l’intention de Sa Majesté est quo si tous les faits 
contenus en cette consultation sont véritables en général 
...........il est juste que vous preniez les moyens d'empê
cher qu’on ne porto aux sauvages do cos boissons; mais 
si cos désordres sont seulement commis par quelques par
ticuliers et que les sauvages soient seulement un pou 
Mus sujets à s’ennivrer que les Allemands et ici ... 
.f ranco les Bretons, Sa Majesté veut que vous employez 
son autorité pour empêcher.......... que l’épiscopat n’en
treprenne rien au dehors do l’Eglise, en une matière qui 
est purement civile.” ^

Le roi voulant se renseigner parfaitement ordonna au 
comte do Frontônac de choisir dans la colonie vingt-quatre 
personnes qui seraient chargés d’examiner les inconvd- 
monts de la traite do l'eau-de-vie, mais ceux qui furent 
appelés à cette assemblée étaient engages dans le com
merce avec les sauvages, aussi la plupart se déclarèrent en 
faveurdo la liberté du trafic do l’eau-dc-vio, sous le pré
texte que les Hollandais, en donnant des boissons aux 
Iroquois attiraient le corn merco des castors il Orange et à 
Man at h o, (Albany et New-York). Quelques-uns des mem
bres qui s’opposaient à ce trafic firent valoir dos raisons 
dun ordre plus relevé, dit l’abbé Ferland: “Le sieur 
Bourdon de Horn bourg présenta on peu do mots un résumé 
des arguments apportée au soutien do l’opinion déco der
niers.” Si la traite des boissons enivrantes est défendue, 
dit-il, les sauvages vivront en paix, on no réussira pas à 
attraper leurs pelleteries pour un peu de boisson." Puis 
M. Ferland cite le reste do la déclaration do M. do 
Doinbourg, qui dit : ” Au contraire,si la traite est permise, 
le pays déchoira, bien loin d’augmenter; Dieu sera très- 
mat servi, parce que les sauvages ne boivent que pour 
s enivrer, et lorsqu’ils sont ivres, ils commettent beau
coup de crimes et d’incestes; les enfants tuent leur pères 
violent leurs sœurs, les mères tuent leurs enfants, et les 
finîmes se prostituent pour quelques verres d’eau-de-vie. 
Si lu liberté do cctto traito est accordée, les coureurs do
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gienses, matière d’une importance assez considérable 
sous le règne des Bourbons. Colbert intervint et ordonna 
à Buchosnoau do traiter Frontenac avec la déférence 
convenable, tandis qu’en même temps il exhortait Fron
tenac à vivre on harmonie avec l’intendant. La dispute 
continua jusqu’à ce qu’onfin le roi perdit patience.

“ Bans tort mon royaume, écrit-il au gouverneur, je 
“ n’entend pas parler d’autant de difficulté à ce sujet 
“ (les honneurs ecclésiastiques) qu’il en existe dans 
“ l’Eglise do Québec.” Ét il l’engage à se conformer à la 
pratique établie dans la ville d’Amiens et à no rien 
exiger de plus, “ attendu, continue-t-il, que vous devez 
être satisfait d’être le représentant de ma personne, dans 
un pays ou je vous ai placé pour commander.”

Bo son côté, Colbert réprimandait l’intendant : “ On a 
mis en mes mains, écrit-il, un mémoire touchant divers 
honneurs ecclésiastiques, d'où il appert d’une grande 
prétention do votre part et de celle do l’évêque de Qué
bec en votre faveur, celle d’établir l’égalité entre le 
gouverneur et vous. Je pense quo je vous en ai déjà 
assez dit pour vous apprendre à vous connaître vous- 
même, et pour comprendre la différence qu’il y a entre 
un gouverneur et un intendant.”

En vertu d’un édit royal du 5 juin 1675, confirmant et 
réglant l’établissement du conseil souverain du Canada, 
le roi prenait sur lui la nomination des conseillers, et 
réglait l’ordre des préséances. Les conseillers nommés 
par le roi furent au nombre de sept au lieu de cinq qu’il 
y avait auparavant ; c’était MM. Louis Rouer de Villeray, 
Charles le Gardeur de Tilly, Mathieu Bamours, Micolas 
Bupont, Réné-Louis Chartier do Lotbinière, Jean-Baptiste 
do Feras et Charles Bonis do Vitré; Joseph Ruotto d’An- 
teuil était procureur-général, et Gilles Ragcot, greffier, 
mais ce dernier fut nommé par un malentendu, c’était 
Pcuvret do Mesnu qui avait été recommandé et qui fut 
nommé l’année suivante.

Par ce même édit, le roi ordonne que, bien quo l’in
tendant ait la troisième place comme président du con
seil, le gouverneur et l'évêque ayant les doux premières, 
il doit demander les avis, recueillir les voix, prononcer 
les arrêts, et avoir on un mot les mêmes fonctions que 
les premiers présidents dos cours on France.
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Or au mois de janvier 1679, il s’éleva entre le couver-
intitr,,]ationH1n ant’di.t Fe!'land’ nno discussion g8ur les 
bléôs du rnr ^f1"668 ^ana les procès-ver baux dos assem
blées du conseil souverain. M. do Frontenac exigeait 
qu on lui donnât le titre de chef et président du Conseil •
s^doît hnn8neaU ° W d'cxcrccr ,C8 fonctions de pré- 
du ?onsod TgflardîUt lo, gouverneur que comme chef 

i conseil. Le sieur de Peuvrot, greffier, reçut de
deV.u?aFîw?n“° ^0rdî? do changer la formule Adoptée 
depuis 1 arrivée de M. Duchosneau ; ce dernier s’v
opposa. Au mois do mars suivant, sur la proposition du 
procureur-general d’Autouil, lo conseil députa deux do
chesne»mb'T- afi" feD2aSer MM- do Frontenac et Bu- 
çhesneau a laisser do coté leurs prétentions respectives
consenti? AUrote r°l CUt décidé la qucgtion- L’intendant 
3 arrangement, mais le gouverneur no
In m nffi 1 dreftUC",n accomdément, et il donna ordre 
Ihef n/8 vl* n?*? dtl r01’ do le qualifier à l’avenir do

•u.

rSî ïii Sx s»
Tj0t .̂“i™6Pdo0ubréïoasa,gu°t7ur^;

Illsn «o 8evvir de son autorité, c’est faire violence au
iômVJÎst^r!

g effler do rien écrire sur lo registre, sans l’ordre exprès 
du conseil, à peine d interdiction de sa charge P
ouWGrrrr -?,e qu° V0US venez de dire no tond 
qu a exciter le trouble dans un pays où vous êtes
«sprite l-aI0torT0r °1.* 0néantir dans tous les
ré™ / qU° 10 rm m a mi8° en main. Je me 

■ r0ndr° C.°mPt0 d0 votre conduite au roi, et je 
n ai rien a ajouter à ce que j’ai dit. J

u 27 mars au 3 juillet, lo temps se passa en discus-
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sion oiseuse, le gouverneur et l’intendant persistant 
toujours dans leurs prétentions. Le 3 juillet 1679, l’in
tendant consentit à se retirer du conseil, mais en don
nant au greffier l’ordre do no rien écrire de ce que voulait 
le gouverneur. Ce dernier lui donna un contre ordre, 
en priant l’intendant do demander au conseil de tra
vailler aux a fiai res dos particuliers, et qu’à son refus, il 
allait assumer ses fonctions.

L’Intendant.—Je parle seulement au conseil et non 
pas à vous ; quand il aura opiné sur les réquisitoires du 
procureur-géneral, je ferai ce quo je dois.

Le Gouverneur.—En ôtant son chapeau, réitère sa 
demande ù l'intendant, ce dernier garde son chapeau, et 
lui dit en branlant la tète d’une manière menaçante 
qu’il n’avait rien à lui dire.

Le Gouverneur.—Je suis fâché de voir la désobéis- 
généralqdola compagnie, il n’y a quo Sa Majesté 

qui puisse apporter le remède à un si grand désordre. Co
pendant j’aviserai aux moyens les plus convenables pour 
conserver et maintenir l’autorité que Sa Majesté m’a 
remise entre les mains.

Ce fut le lendemain do cette séance orageuse que le 
comto de Frontenac, voulant, sans doute, imiter son 
royal maître qui exilait dans leurs terres ceux qui 
avaiont encouru sa disgrâce, exila do la ville do Québec 
deux conseillers et le procureur-général.

•A.U sieur do Villeray, il donna l’ordre de se retirer à 
1 Ile d’Orléans, chez le comto do Saint-Laurent, an sieur 
do Tilly, do s’en aller demeurer à Beauport, chez le 
sieur do Saint-Denis, et au procureur-général, de s’en 
aller résider à sa terre à Monceaux, située à Sillery, et 
ce, doux fois vingt-quatre heures après avoir reçu ses 
ordres. Ils devaient y attendre l’ordre de passer en 
h rance, pour rendre compte au roi do leur conduite, 
défense leur était faite do venir à la ville de Québec. 
Lo 5 juillet, le conseil se tint à Monceaux, doux con
seillers, Damours et de la Martinières, furent députés 
vers le gouverneur, pour lui demander de révoquer ses 
ordres concernant do Tilly, de Villeray ctdu procureur- 
général D’auteuil, mais il ne voulut rien entendre.

Cotte état do chose dura jusqu’au 16 octobre de la 
même année j ù cette date le conseil, moins les trois exilés,
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... , rBr ,a<l"elle H ét*'t dft qne le
et 1 intendant êoraient priés d'avoir poor

nS\b 6’ T® PT°nne ne fut nom o dans l'entête dos
ieulomlnî “m n e°nS°'1’ mai8 lc greffler mettrait 
. ‘°T‘ v 10 Co"seil assemblé," en mentionnant les

L 7 b8en 6 ’ t0US deux 7 consentiront, les conseil- 
Sfl rnS Je ,ProcnrtiUr"ffeneral furent rappelés, le conseil 
88 ™’t>,1 œuvro Pour expédier les affaires qui avaient
rentrer d.ml'oriî-o 61 ^ *" 61 M I»™1

üfi«”ir ■ ,ie‘ ch‘eri™ot d"* in“™-

Mais de Villoray, qui, par deux fois avait encouru la 
disgrace des gouverneurs ne voulut pas laisser là l'affaire
minsETnT Franc,e P°'.,r exp'iquer sa conduite au 
ministre. Il trouva des protecteurs dévoués qui firent
valoir sa cause ou plutôt celle du Canada qui se trouvait
déchiré par les dissentions dos chefs do la colonie.
Onêh« Gt° id° 16-8°’ M' de Villoray fufc envoyé ji 
Quebec par le ministre, et sur un ordre de Louis XIV
rétabli dans ses fonctions de conseiller. Il était porteur 
de lettres fort sévères adressées à M. do Frontenac 

lous les corps ot presque tous les particuliers, écrivait 
le roi, se plaignent avec dos circonstances si claires 
que je ne puis douter do beaucoup do mauvais traite
ments, qui sont entièrement contraires à la modération 
que vous devez avoir. Vous avez voulu que dans les
chflfï68 dUMC0!T1 Soil!crnin> V0Uf* fussiez qualifié de 
chef et prudent do ce Conseil, ce qui est entièrement 
contraire a mon edit concernant cet établissement, on 
date du 5 juin 1675; et je suis d’autant plus surpris 
de cette pretention, que je suis assuré qu’il n'y a que 
vous dans mon royaume qui étant honoré du titre de 

et ^cutenant général dans un pays, eut
1 nif daetn (lu‘lllfieTchef et président d’un Conseil pareil 

celui du Canada. Je désire donc que vous abandonniez 
cette pretention mal fondée, et que vous vous contentiez 
du titre do gouverneur et mon lieutenant-général ..
Au surplus, l'abus que vous avez fait de l'autorité que 
je vous ai commise, en exilant deux conseillers et le
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procurour-général pour une cause aussi légère que celle-là 
plait guère, et n’était l’assurance précise q 

amis m’ont donnée que vous agiriez avec plus do modé
ration à l’avenir, j’aurais pris la résolution do vous faire 
revenir.”

Mais la verte leçon donnée par le roi au comte do 
Frontenac no lui profita guère, car l’année suivante il 
recommença ses plaintes contre do Vi Moray et le jeune 
D’Auteuil qui avait succédé à son père comme procurour- 
général, bien qu’il n’eut pas l’âge do majorité, qui était 
alors de vingt-cinq ans. Sa haine contre Buchesncau se 
manisfosta par dos voies do faits contre son fils, jeune 
homme de quinze à seize ans, et voici ce qui y donna lieu.

Par une belle après-midi du mois de mars 1681, le 
jeune Buchcsneau était assis sur la palissade qu’il y avait 
le long de la côte de la Basse-Ville, en compagnie d’un 
domestique du nom de Vaultier. Le jeune homme, qu’on 
appelait je ne sais pourquoi le chevalier, chantait pour 
se divertir un air sans parole. Passe par là Boisseau, 
agent des fermiers du roi, grand ami do,Frontonac, avec 
un des gardes do ce dernier; tous les doux se mirent à 
dire dos injures infâmes au jeune Buchesncau, Boisseau 
menaçant de lui donner des coups do canne, ainsi qu’à 

père. Passez votre chemin, leur dit le chevalier, je 
veux pas m’arrêter à dos gens do votre sorte, et si vous 
ne vous taisez pas, je vous ferai donner les coups dont 

Vautier on entendant les injures 
qu’on adressait à son maître, se mit do la partie, injuria 
Boisseau, lui reprochant la bassesse do sa naissance, et 
d’avoir été employé à des services bas et ravalés.

L’intendant, pour témoigner au gouverneur qu’il 
lait la paix, avait ordonné à son fils et à Vautier do l’aller 
trouver pour lui raconter ce qui s’était passé et lui expli
quer comme quoi il avait lieu de so plaindre do 1 inso
lence de Boisseau et du garde. Le chevalier se rendit en 
effet au Château accompagné de son précepteur, du 
secrétaire de l’intendant et de Vautier.

Quand le jeune Buchesncau fut rendu au Château, le 
gouverneur le fit entrer dans son cabinet avec ceux qui 
l'accompagnaient, et là, sans lui laisser le temps do 
parler, il se jette sur lui, le prenant par le bras, le 
frappe et le maltraite on lui disant beaucoup d’injures, il 
lui déchira la manche de son justaucorps. Les deux
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à ^retendant dJt ’ °nV°ya '° major Provost demander Ju avait mnnn '. CnVOycr 60n fils- 8011« pœtcxte qu’il 
nvaû qi .dC r0Tct dans son cabinet, etnn'jl
L'inL?H . ‘ ° donn,01' doa couPs do bâton à ses gardes
^Ur MlCrmebi0n,On I,e"se’ no voulut pa/y con-
hentir. Mon fils, répond)t-il au major, ayant déjà été 
maltraite et frappé par le sieur do Frontenac b no 
voux pas 1 exposer au même traitement. Mgr de Laval 
qui avait juge à propos d'intervention dans cotte quoiePoSr^rd—“ di‘ns la viîle aprlaTé ? 
cïnîau nvnïattiau nu Séminaire, et du Séminaire au
les injures de”?” Sî.’ando Patl°ncc, après avoir enduré 
tes injures do irontenac, qui lui avait dit qu'il no
f, .at, dait Ifs aus91 bien dans scs affaires que sur la 

n T’rV03,088 d0 conscience, l'évêque, <?is je pro- 
nom-rf intond“nt d’envoyer son fils au eouv'Lrnour 
pouivu quo ce dernier lui parlât en sa présence ainsi
géraient *11 q?°^Ue8 Uns do ses amis qui l’accômpa- 
L!L?ui"i y non <luo J® no fasse, répondit l'in- 
tendant a 1 evûquo, pourvu que mon fils soit on sûreté
5« »,nLmK 1° ï""'™" d orfetor »<m d.3 
do venir le prendre do force dans ma maison.

La proposition fut agrée par le gouverneur mais
îbrmÎTn TlVl VOulait ub'olume.ft qu'il mi’t Va*mettre son d',SCrét!°n’ C° quo voyant l’intendant, il fit 
mettre son domestique en prison afin de le soustraire
reJZdf 0-6 dU gouverneur, et le rendre justiciable d
S - T'S p0ur teni^ la Parol° qu’il avait donnée
Lnd?o an n,'Af°ya 8°" û 3 auSéminair0, d’où il devait se 
rendre a,, Chateau avec le prélat, mai arriva le major
fut eoldS|,>nr't?a d,UqUC 11 rcmit le >0» Duchcsneau qui 
mittre dan h°* l S°uvorneur, lequel le fit arrêter et
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Mais pour nous reposer do la narration fastidieuse do 
cos querelles sans fin, voyons quelques autres faits géné
raux et quelques traits do mœurs judiciaires.

On m’a demandé souvent. Quels furent les premiers 
comtes et les premiers barons canadiens.

La première seigneurie à laquelle fut attaché un 
titre do noblesse fut la seigneurie des Islets comprise 
dans ce qui forme aujourd’hui laparoisso do Charlebourg, 
et composée entre autre do Bourg-Royal, Bourg-la- 
Reino et Bourg-Talon, défrichés et établis avec les 
deniers du roi, sous les ordres do l’intendant Talon, entre 
les années 1666 et 1670.

Louis XIV, pour récompenser le zèle et la bonne 
administration de cet intendant, lui donna cotte seigneu
rie, et l’érigea on baronnie dos Islets, on sa faveur, en 
1671, puis en 1675, il éleva cette baronnie à la qualité 
et dignité de comté, en faveur du même Jean Talon, 
sous le nom do comté d’Orsninville.

La seconde seigneurie, l’ilo d’Orléans, qui appartenait 
à Mgr. do Laval, fut échangée entre ce dernier et M. 
François Berthelot, conseiller commissaire général do 
l’artillerie poudre et salpêtre do France, pour l’ilo Jésus 
quo M. Berthelot possédait, par acte passe à Paris, par 
Carnot et collègue, notaire, le 24 avril 1675. Un an 
après, au mois d’avril 1676 l'Ile d’Orléans fut érigée on 
eomté sous le nom do comté do Saint-Laurent, en faveur 
do son possesseur M. Berthelot.

A l’époque do cette érection, le comté do Saint-Laurent 
était peuplé de plus do mille personnes, composant 
quatre paroisses avec deux églises et deux autres en cons
truction.

Enfin René Robineau do Bécancour, officier du régi-- 
ment do Turonno, chevalier do Saint-Michel, grandvoyev 
do la Nouvelle-France, possesseur do la seigneurie do 
Portneuf, fut créé baron de Porlneuf; son titre qui est du 
mois do mars 1681, lui permet, ainsi qu’à ceux de sa 
famille, d’ajouter dans leurs armes et celles de leurs 
ancêtres qui sont d’azur à la cotisso d’or accompagné do 
six étoiles de même une fleur de lys posée sur une face do 
gueule, faveur très-honorable et très-rarement accordée 
à ceux auxquels le roi conférait un titre nobiliaire.

M. Charles LeMoyne, père du premier baron de Ion-

3
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fixîvih,idîe 166,8,rCÇU des lettr68 de noblesse 

l»ans lo partage des terres que le roi fit en 1672

e plus on plus la satisfaction du roi, réunit toutcs’r-n» 
concessions en un seul fief sous le utes ces
ro®ta ^opnis à l’aîné do la famille.

M. LoMoyno étant mort on 1683

que
ot signalés

nu

doLongueuil, quinom

son

„ en baronnie en 1700
Ces se.gneuries nobiliaires appartiennent aujourd’hui 

aux personnes smvautes : le comté d’Orsainville aux 
renfnfff'det HÔ-1)ltal'Généml’locomté do Saint-Lau
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sévérité :
En 1677, un nommé François LoNoir dit Rolland ^

nous
traiter

sa sévé- 
un exemple do cette
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lour avoir parlé permit au dit sieur Guyottede l'absoudre. 
LeNoir cependant ayant appris que M. Guyotte s’infor
mait sous main do ce qui so passait à son logis, et l’ayant 
un jour rencontré lui dit : “ Monsieur, vous ne devez pas 
Cire surpris que jo n’aille pas à confesse i\ vous, car je 
sais que vous tâchez à me surprendre et que vous vous 
informez trop de ce qui se passe chez moi ; cola causerait 
que jo n'aurais pas le cœur assez ouvert pour vous 
déclarer ingénuement tout ce que j'ai dans l’intérieur à 
vous dire.”

Peu après LeNoir fut averti qu’il allait être nommé 
en chaire comme n’ayant pas fait ses Pâques, alors il 
voulut se confesser au curé de Montréal qui no voulut 
pas l’entendre parce que, dit-il, il traitait do l’eau-de-vio 
avec excès, ce que voyant, il se rendit à Laprairio et so 
confessa au Père Firmin, jésuite, qui lui dit qu'il pou
vait traiter do l’eau-de-vio avec les sauvages, pourvu 
qu’il ne les enivrât pas; il lui donna trois mois de terme 
pour l’absoudre, et lui remit un billet pour M. Guyotte, 
Icqueljui dit : voilà qui est fort bien. Cela n'empêcha 
pas le curé Guyotte, le dimanche suivant, do le dénoncer 
dans l’église comme n'ayant pas fait ses Pâques, que, 
comme tel, il était exclu dos prières de l’Eglise, quo 
quand on l'y verrait on eut à l’avertir et qu’il cesserait 
le service. L'intendant se trouvait à Montréal, LeNoir 

rvinton sa faveur, en sorte que 
o fréquenter l’église ; mais un 
it d’aller, de nouveau, trouver 
billot où il était dit de Pen ten

se
LeNoir put continu 
jour le curé Guyotte 
le Père Firmin, avec 
dre, sans pourtant lui administrer la communion. Lo
Noir no pouvant pas se rendre do suite près du Père 
Firmin, no fit aucune difficuté, le dimanche suivant, de 
se rendre à l’église ; personne ne lui dit rien, mais seule
ment il entendit dire que le curé était fort mécontent, 
et que s’il y retournait il lui ferait un affront dont il ne 
se relèverait jamais. Le dimanche suivant, qui était le 
dernier dimanche de novembre, il so présenta à l’église, 
mais le curé qui était déjà à l’autel, l’ayant aperçu, lui dit 
do sortir, qu’étant exclu do l’Eglise, il ne devait pas y 
entrer.

“ Monsieur, lui répondit LeNeir, vous m’avez toujours 
dit que je n’étais pas o^clu de l’Eglise, vous avez ouï ma
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ssAr-**pM Mrtir d’“"iiM
Alors M. Guyotto demanda main forte à l'assistance 

pour le mettre dehors ; c’est alors quo Milot, marguillior 
et qudques autres, scjutèront sur lui, après que le dit 
Milot eut dit qu il était procureur du dit sieur Guyotte, 
et ris lo traîneront par les cheveux comme un excom- 
munie.

inexorables pour tous ceux, femmes ou hommes, qui cau
saient du scandale par le dérèglement de leurs 
J en veux citer un exemple :

En 1676, vivait à la Basso-Ville de Québec, rue Sault-
nvniM ü «>’ U" m?rC!,and du nom d° Jean doFay, lequel 
avait un fils age do dix-neuf ans nommé Jacques. Non
loin do la demeure do Jean do Fay, restait une femme 
nommée Anne Bauge, épouse de Guillaume Corruble, 
matelot, absent de la ville. Cette femme était sous lo 
coup d une accusation criminelle à cause de la vio scan
daleuse qu elle menait avec le jeune do Fay, mais loin 
do changer do conduite elle continuait ses désordres 
allant presque tous les soirs souper et passer la soirée à 
la Haute-Ville, chez la femme do Jean Giron, qui était 
do la même humeur que la Corruble, dit le texte, dont lo 
mari était aussi absent, où se réunissaient d’autres jeunes 
gens venus recomment de Franco qui s’y débauchaient 
au grand scandale des voisins. Le désordre était tolle- 
mont notoire qu’un des conseillers, Dupont de Neuville 
ne crut rien faire de mieux que de la faire mettre en 
prison au secret. Comme dans lo cours do son procès on 
voulait a assurer si elle avait parlé à quelqu'un, le géolicr 
fut interroge et voici ce qu'il raconta.

“A ma connaissance, non; mais je suis allé samedi matin 
!a visiter on prison, je l’entendis sangloter comme si elle 
eut suffoqué, je lui demandai ce qu’elle avait à so plain,- 
tre ainsi, apres avoir paru si résolu auparavant, quo 
quand elle serait sur lo point d’être conduite au supplice 
elle no serait pas plus désolée: elle répondjt: encore ai

mœurs.
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je savais ce que l’on me veut faire. Que pourrait-on 
vous faire, lui répondis-je ; vous avez peut-être dit 
quelque parole contre Monsieur Dupont et 
veut mortifier ; à quoi elle répondit, cola pourrait bien 
être, car de Fay m'a dit que je ne serais pas ici vingt- 
quatre heures. Mais comment, lui dis-je, pouvez-vous 
l’avoir vu et lui avoir parlé ? Vraiment, dit-elle, le 
pauvre garçon il a passé toute la nuit à la fenêtre de 
prison, enveloppé dans son manteau. Le lendemain 
matin, continue le geôlier, Jacques de Fay se présenta à 
la conciergerie pour voir l'écrou do la Corruble, on lui 
répondit qu'elle n'en avait pas encore, mais la drôlesso 
avait entendu la voix de son amant ; elle se mit à gémir 
et à pleurer ; alors de Fay s’approcha de la cloison do la 
prison et lui dit : qu’as-tu donc ma mie ? elle redoubla 
ses gémissements et s’écria ah ! ah ! mon fils ! ’’

Il parait que les tendres rapports de ce fils âgé do dix- * 
neuf ans, avec une mère do vingt-six ans, ne furent pas 
du goût du conseil, car de Fay fut condamné à cent 
livres d'amende, et la Corruble au bannissement ; mais 
comme cos événements se passaient au commencement 
d’août, et que les vaisseaux qui devaient la conduire 
en France, ne devaient partir que tard en automne, que 
son état no lui permettait pas d'habiter la prison qui était 
malsaine, elle fut envoyée à l’Isle d’Orléans, et confiée à 
une famille respectable à laquelle il fut fait défonsede la 
laisser sortir, excepté le dimanche pour aller à la messe. "

Cet exemple et bien d’autres que je pourrais citer, 
nous prouvent que les lois criminelles étaient beaucoup 
plus sévères au dix-septième siècle à l’égard des femmes 
infidèles, qu’elles ne le sont de nos jours.

Ces procédures à l’égard du châtiment imposé à la Cor
ruble nous paraissent étranges.

Voici une autre procédure non moins étrange : deux 
soldats accusés d’un crime abominable, subirent leur 
procès à huis-clos, ils furent condamnés aux galères ; mais 
ce n’est pas tout, pour que les pièces du procès et les 
témoignages pris à l'enquête no fussent pas communi
qués aux curieux et aux amateurs de scandale, le con
seil fit renfermer tous les documents dans un sac, mettre 
dessus le sceau du conseil, et défense fut faite d’ouvrir 
ce sac sans un arrêt formel de ce même conseil. Qu’il
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l’^tïrid.’huii j’ai COnsult® mes notes pour voir quel était 
letat^eia colonie, ce qui a'y passait do plus remar. 
quable en cette année.

J’ai trouvé qu’elle était en paix avec les sauvages 
que c était une année d’abondance. ° 1

babité Par 9.719 âmes, au lieu de 3,215
îvait trinl! f"d're qU° dana 1uinze ans- la Population

roton* "cMm’94 cW

la richesse agricole.
r„ïnrî?' !?“ f0iK lu» avaient le privilège d’exciter la 
curiosité de la bonne ville de Québec, peuplée «lors de
d’um«fT°ns eS4 6tait Ie, P,ocè9 de Jean Rathier, accusé 
du meurtre de Jeanne Couc, jeune fille de dix-huit ans
vfpJar°!?ViVCe meart.r,er avait eu lieu aux Trois-Ri- 
vieres, et Rathier avait été condamné à avoir les jambes

dWüU“r dei
Quelques années après, la femme et la fille de Rathier 

furent accusées et convaincues de complicité dans un 
1° ».?} condamnées comme récelouses, la fille à être 
fouettee en secret à l’HôpiUl-Général, parla religious 
maitresso de descipline ; et la mère à être aussi fouettée!
lnnV^PVb,\nM Carrefour8 dc la ville, en sorte que 

on vit le «peetable étrange et risible d’un mari fout- 
tant sa femme en public, sans que la populace put inter- 
venir, puisque c était par autorité de justice.
tonac*8 reven0n9 aux faits et 6e8tes du comte de Fron-

Au mois d’août 1681, une nouvelle contestation s’éleva 
et envenima les esprits. Comme on avait informé la cour 
qu un grand nombre de ceux qui faisaient furtivement le 
commerce avec les sauvages désiraient retourner chez

moutons, composaient
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m*w ne Posaient à cause des peines décrétées contre 
eux, le rot accorda une amnistie complète aux habitants 
de ia Nouvelle-France qui, sans permission, avaient fait 
le commerce avec les sauvages. Au moment où le 
soil assemblé allait procéder à l'enregistrement do 
lettres, Madame Damours entra dans la salle et mit 
le bureau un paquet cacheté. M. Damonrs, dit l’abbé 
Ferland, paraît avoir été un homme paisible, beaucoup 
plus occupé du soin d’élever sa nombreuse famille que 
des contestations du conseil. Suivant les ordres dn gou
verneur, il avait dû, au printemps, obtenir la p 
d’envoyer un canot à sa terre de Matane, pour y faire 
commerce de la pêche ; un pou plus tard, il avait fait 
partir sa barque pour le mémo lieu, sans songer à de
mander un nouveau congé qui semblait déjà accordé. Le 
gouverneur eut vent de ce départ et il le fit emprisonner 
dans une chambre du château. Or, le paquet que Madame 
Damours avait laissé sur le bureau était une requête de 
son mari, demandant au conseil d’informer sur les 
cations qui pouvaient poser sur lui. Voici comment il 
racontait dans sa requête l’entrevue qui eut lieu entre le 
gouverneur et lui:

t M. Damours.—J’avais crû que je n'avais pas besoin 
d'un second congé pour envoyer ma barque à Matane.

Lfe Gouverneur.—Le congé que je vous ai donné était 
pour le canot et non pas pour la barque.

M. Damours.—Monsiëur, je vous demande excuse, je 
ne croyais pas qu’il fut nécessaire d'en prendre un autre, 
comme -c’était pour aller à une habitation qu’il a plu au 
roi de me donner. Je crois que les intentions du roi sont 
que l'on aille fort librement sur nos terres.

Le Gouverneur.—S’emportant d’un coup de colère : 
allez, vous les apprendrez les intentions du roi, et vous 
demeurerez en prison jusqu’à ce que vous les sachiez. 
En même temps il appela ses gardes et le fit conduire 
dans une chambre du Château, près de la salle des déli
bérations;

Le gouverneur ne voulut pas consentir à ce que le 
paquet fût ouvert et la requête de Damonrs lue au 
conseil sous prétexte qu’il fallait d’abord délibérer 
l’enregistrement de l’édit d'amnistie ; il ajoutait que la 
manière dont Madame Damours s’était adressé-au conseil
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elait sons exemple et paraissait concerté avec l’intendant 
pour faire naître do nouveaux incidents et do 
troubles.

Le procureur général soutient que le papier cacheté 
mis sur le bureau, venant d’un conseiller, on doit croire 
qu il no peut rien contenir do préjudiciable à l’autorité 
du gouverneur, qui étant présent peut, après 
entendu la lecture, faire savoir ses intentions à la compa
gnie qui doit être au complet, et il conclut à la lecture

...11 M’ons“it une longue discussion, le conseil se lève, et 
1 intendant veut sortir avec lu greffier, et demander au 
gouverneur do le laisser aller chez lui pour parcourir les 
écrits du greffier et les signer ; le gouverneur refuse et se 
plan tant devant la porto dit à l’intendant: vous ne sortirez 
pas que vous n ayez signé ici mémo. L’intendant refuse 
( o signet et fait des efforts pour sortir, le gouverneur se 

d°vant la porto et dit qu’il servirait 
plutôt d huissier pour empêcher qu’il ne l’ouvrit, l’inten- 
, ant refusant toujours ; vous sortirez par la fenêtre, dit 
le gouverneur, ou bien vous aller rester toute la journée 
ici. finalement il lui permit de so rendre dans son ca- 

înct pour examiner les écritures du greffier et les signer.
A partir de cotte date, le gouverneur sembla oublier

toutes les règles do la modération et du savoir-vivre, il 
rebutait et maltraitait do paroles les députations qui lui 
étaient envoyées do la part du conseil pour le prier do 
venir aux séances, A tel point que c’était à qui dos 
conseillers n irait pas. Le procureur général surtout s'y 
refusait formellement, et le 4 novembre, il suppliait le 
conseil de 1 exempter d’aller dorénavent en députation 
par devers le gouverneur à cause des injures, mauvais 
traitements et menaces qu'il lui fait, alors qu'il a cet hon- 
nour, ce qui est arrivé tout récemment. Quatre jours 
plus tard et comme le gouverneur l’accusait d’avoir dit 
« es faussetés, ,1 précisa et dit qu'en présence de Dupont 
et du greffier au témoignage desquels il en appela, le 
gouverneur s était emporté contre lui, disant que tout 
ce qu il avait rapporté, était dos mensonges qu’il avait 
do quoi le prouver, qu’il le ferait punir lui, le dit procu
reur-general , qu’il lui ferait couper le poing, qu’il avait 
déjà pense a le faire mettre en sûreté.
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Il va sans dire que les accusations réciproques du 
gouverneur ot de l’intendant se croisaient au ministère 
des colonies. Duehesnoau accusait en particulier le gou
verneur do faire fie des édits royaux, do protéger une 
multitude do coureurs de bois qui étaient ligués avec 
lui, do correspondre avec le célèbre Du Lhut, leur chef, 
do partager scs gains illicites, et d’être la cause do tous 
les désordres qui affligeaient la colonie. Do son côté, 
Frontenac accusait Duehesnoau-des mêmes fautes, affir
mant que la maison seigneuriale do son associé, Aubert 
do la Chcsnayo, était le refuge des coureurs do bois, que 
lui et ses associés avaient dos magasins à Montréal, à 
File St. Paul et à la Eivièro-du-Loup. En terminant, il 
ajoutait : “si je suis sorti do ma réserve habituelle à l'égard 
do l’intendant, et si j’ai osé demander justice à Votre 
Majesté des insultes que j’ai eu à subir, ce n’est que pour 
garder votre autorité, je n’ai jamais tant souffert que 
lorsqu’il m’a fallu paraître un homme do violence et un 
perturbateur pour les officiers do justice ; car je me suis 
toujours renfermé dans ce que Votre Majesté m’a prescrit.” 
Le roi no so laissa pas prendre à ces vogues protestations 
et il lui écrivit entre autres choses : soyez persuadé quo 
ce que jo vous écris ne vient pas dos mauvais offices 
de l’intendant.

“ Cola résulte de ce quo jo connais entièrement et tous 
les rapports qui me reviennent du Canada, prouvent trop 
bien co que vous y faites. L’évêquo, les ecclésiastiques, 
les Pères Jésuites, le conseil souverain, en un mot 
chacun so plaint do vous ; mais jo veux bien croire quo 
vous changerez votre conduite, ot que vous agirez avec la 
modération nécessaire à la colonie.”

Enfin la cour, fatiguée des querelles sans fin et des 
récréminations continuelles du gouverneur et do l’in
tendant, les rappela tous deux le 1er mai 1682. Mais co 
no fut pas sans que le gouverneur eut été puissamment 
défendu par son ami, le maréchal do Eellefonds, et chose 
presqu’incroyablo par la comtesse sa femme. En effet, 
on voit par une lettre qu’il écrivit au marquis de Scigne- 
lay, fils do Colbert, et qui avait succédé à son père au 
ministère des colonies, que le marquis avait permis au 
gouverneur, l’année précédente, que sa femme et ses amis 
justifiassent sa conduite à la cour,
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et dans la chambre de Mr. do Frontenac, lesquels rappor
tent ce qui s’est passé lorsque le Sieur Duchcsnau, fils, y 
est venu, celles qui étaient chez le Sieur Duchcsnau, 
père, au retour du fils, rendent témoignnge qu’il no s’est 
point plaint d’avoir été battu, il no s’est avisé de le dire 
que depuis mur éluder la satisfaction pour laquelle Mr. de 
Frontenac l’avait renvoyé à son père même, sur les inso
lences dont il avait usé, jusqu’à lui dire, à lui-même, 
qu’il donnerait des coupâ do bâton à ses gardes.”

“ Le désintéressement do Mr. de Frontenac, etlaroli- 
gion avec laquelle il s'est attaché à l’exécution des ordres 
du Boi, et l'avantage do la colonie, no pouvant pas 
s’accorder aux intérêts du dit Sr. Duchcsnau, ni dos 
autres personnes qui avait leur autorité diminuée, ils ont, 
a défaut d’autres prétextes, essayé de persuader quo Mr. 
de Frontenac était sujet à de grands emportements, et 
ils ne se sont portés à dos extrémités avec lui que pour 
l’obliger à en venir aussi à la violence avec eux, et que 
dans la pensée do justifier tout ce qu'ils ont avancé 
contre lui. Quand Mr. do Frontenac no serait pas connu 
pour un homme assez modéré, ce qui s’est passé cotte 
année en Canada, doit suffire pour persuader sa modé» 
ration, si Monsieur le Marquis voulait jeter les yeux sur 
les pièces qui justifient la lecture fuite par le dit Sr. 
Duchcsnau d’un libel injurieux contre Mr. do Frontenac 
en plein Conseil, et sur la déclaration du Sr. do la 
Vallière, contenant ce qui s’est passé entre Mr. Duchcsnau 
et Mr. de Frontenac le 15 octobre dernier, il verrait un 
échantillon des égarements du premier et do la patience 
de l’autre. Il n'y a quo Mr. do Frontenac qui se fut con
tenté de tenir en arrêt pendant quelques jours le Sr. 
D’amours, conseiller on Conseil Souverain, après les inso
lences avec lesquelles il avait répondu à une simple 
léprimando qui lui avait fuite, à cause d’une contraven
tion aux ordres du Roi, pour avoir envoyé une barque 
en traite sans permission, Mr. do Frontenac aurait 
appréhendé qu’on n’eut trouvé à redire à sa modération, 
s'il ne s’était cru on droit de mépriser le procès du dit 
Sr. D amours en ce qui le regardait personnellement, et 
de ne le pas traiter à la rigueur par une première faute, 
à cause de son caractère do conseiller."

“ Le Sr. do Monceaux, procureur-général, ainsi que le
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Consôilïa f ’ p UTrt dos autrc8 officiers du 
w ’ " a [ait V10 8ulvro lea mouvements et l’exemple 

do Mr- Duchesnau, et il paraît quo Mr. do Frontc.mc
““dît Br dfiUMU|) réPrél?°nsiblo s’il n’avait pas envoyé 

. dV Sr- do Monceaux a la cour pour répondre sur 
vingt-un procès verbaux fait contre Mr. de Frontenac 
a consequence n on serait pas moins dangereuse quand 

ils no seraient pas pleins de faussetés et°de choses de 
eant comme ils paraissent. Mr. do Frontenac ne s’est

po" *"0-" '• «■»
J*0™.™ le marquis jugera s’il lui plait de la peine
rSedTditS, dnMqU’°n pCUt attcndro d’un homme 
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rour general avant vingt deux ans ”
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Maintenant si on me demande qui des deux du rrn„ venmuretde l’intendant, avait tor?,jc répond mi aveffi 
h.stonons impartiaux ; tous les deux. 8
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Fi on ton ne, provoquèrent la révolte do Duchosmiau co
vindicatif m°ntl'a par la 8uite insolont» opiniâtré et

De l’autre côté, Frontenac avait une idée exagérée de 
puissance, qu il voulait voir souveraine dans lacolonie 

comme celle de son royal maître l’était en Franco’ 
Plus 11 etait excessivement altier, no voulant pas 

ouffnr aucune autorité à côté de la sienne, ot la colère

ernire ^ t0UJ°U1'3 aU8si sévèrc qa’on serait tenté de

Un jour, une femme lui présenta une requête en lnn. 
rêur ^ur?es1“®» moitié vers, moitié prose ; le gouver-
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La femmo cut la mal>co de gl.sser la requête et la

sa

O
 5 

3



.1
I

k
— 46 —

t
i

réponse parmi les pièces du procès. Qu’on juge du senti* 
dale I M. do Frontenac la fit condamner à une amende 
do 10 francs, mais ayant appris que cette femme était 
pauvre, il fit donner la somme à ses enfants.

Si l’on jugeait le comte de Frontenac d’après les faits 
quo nous venons do raconter, on porterait assurément 
sur lui un jugement faux. Car il faut non-seulement 
examiner sa conduite comme chef do la colonie, mais 
encore et surtout ses hautes qualités militaires, son 
dévouement absolu à son souverain, la noblesse et la 
dignité qu’il apportait dans ses relations avec les sau
vages, et qui lui donnaient un ascendant et une autorité 
extraordinaires sur cos enfants do la forêt.

J)o plus, quand nous aurons examiné sa conduite pen
dant sa dernière administration, quand nous l’aurons vu 
tromper par d'habiles manœuvres, l’amiral Phips, lors 
du siège do Québec, en 1690, faire à son envoyé cotte 
hautnino mais noble réponse : allez dire à votre maitro 
quo je vais lui répondre par la bouche do mes canons.

Enfin, quand on l’aura vu, vieillard de soixante-seize 
à la santé ruinée plus encore par les fatigues d' la 

guerre quo par les années, partir à la tête des troupe ; do 
la colonie, pour aller porter la guerre au loin «liez les 
Iroquois, dans leur pays même, et revenir victorieux, 
après avoir humilié l’orgueil do cette nation indomp
table ; on pourra, avec raison, reconnaître et proclamer 
le comte do Frontenac comme un des personnages les 
plus remarquables, une des figures les plus brillantes do 
notre histoire.
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LA

CHARITÉ CATHOLIQUE
A QUÉBEC

DETAIL STATISTIQUE DE SES OEUVRES

ETUDE

Tar ERNEST MYRAND

Dans une précédente Etude {La Société de St. Vincent 
ae i aul. Statistique universelle de ses aumônes.”) nous 
avons reconnu, d’un commun accord, la vérité incontes- 
taolo do 1 admission do faits suivante :

Il existe à Québec et ailleurs une classe pauvre •
Cette classe pauvre s’identifie infailliblement avec lus 

grandes familles ouvrières des villes ;
Ces grandes familles ouvrières, au point de vue ma

teriel, sont dans un dénuement absolu ;
Elles manquent de travail ;
Elles manquent do pain ;
Ces mêmes grandes familles ouvrières sont plongées 

dans la plus affreuse misère, au point de vue âe l’intel
ligence et de l'âme ;

Elles manquent de livres et d’écoles ;
Elles manquent de catéchisme et d’églises.

è



\
j :

»I V
I

t

— 48 —t i Nous avons admis do plus :
Qu’il existait on co monde uno association do philan

thropie, dito Société do St. Vincent do Paul, essentielle, 
nient catholique par le principe, ayant pour objet immé
diat do rencontrer cette double nécessité matérielle et 
morale au moyen d’une double aumône spirituelle et 
monétaire ;

Quo cotte société (fondée à Paris en 1833) fut établie 
à Québec, le 12 novembre 1840', par M. le Br. Edouard 
Painchaud, junior, mort on Orégon ;

Que la raison primordiale do l’œuvre est de travailler 
au bien spirituel <le ses membres par l'exercice de la charité ;

Que le but secondaire de cotte même association est 
de tâcher défaire un peu de bien spirituel et temporel à 
quelques pauvres visités au nom de Jésus-Christ.

Nous avons en outre constaté, avec uno merveilleuse 
surabondance (le preuve, que cotte magnifique associa
tion avait honorablement rencontré ses obligations do 
bienfaisance envers les indigents, qu’elle on avait même 
rompu le parfait équilibre en tenant beaucoup plus en
core qu’elle n’avait promis. Dans le cours de cette pre
mière Etude, nous avions alors insisté sur co fait essen
tiel que le secours donné à ses pauvres n’était qu’im- 
médiat et, do sa nature, uniquement temporaire, tout 
comme la mendicité dos neuf-dixiémes des nécessiteux 
qu elle assiste. Il est bon de revenir sur cotte pensée, 
car sa contre-partie est à la fois le point do départ et la 
raison de cette seconde Etude.

Un accident est nécessairement la cause de cette 
misère temporaire. Ainsi, l’incendie d’une manufacture, 
lo chômage d'une usine, la faillite d’une maison de 
merce, 1 abandon soudain d’une exploitation industrielle, 
la fracture d’un membre du corps et mille autres 
fâcheuses éventualités de co genre, constituent, à propre
ment parler, l'indigence temporaire des individus 
des familles.

Or (poursuivant toujours à travers un même exemple 
lo sens général de cette idée première) supposez que 
co malheur imprévu soit irréparable ou vienne seu
lement à se prolonger, voilà que la mendicité temporaire 
de cet homme sera permanente à l'avenir. L’événement 
est très ordinaire, car, pour lo provoquer, il ne suffirait
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quo do vendre stationnaire la position désastreuse faite 
a cet ouvrier par cotte catastrophe imprévue. No nas 
rebâtir la manufacture, no pas rouvrir l’usine, liquider 
les dettes de ce banqueroutier auquel il sera enjoint, do 
parla loi, d avoir à tenir formé son comptoir eu sa bou- 
tique, laisser se perdre absolument l’exploitation do telle 
ou tu Ho industrie, laquelle n’était hier que provisoire- 

suspendue, perdre l’usage d'un membre, contracter 
maladie chronique, demeurer enfin un invalide incu

rable, voilà autant do raisons diverses à une même misère 
aquello va demeurer nécessairement 

longtemps quo ses causes.
Nous avions précédemment établi, en dehors de toute 

contradiction possible, que la Société de St. Vincent do 
J nul était la théorie idéale aussi bien quo le modèle 
pratique de la philanthropie véritablement chrétienne. 
Aous avions constat* <t« plu8 qll0 cetto œuvre était lo 

mvilègo par la Providence pour 
ses actes bienfaisants. Par elle 

nous avons prouvé lo moyen immédiat 
catholique. Un travail identique m’incombe aujour- 

Lt de mémo que nous avons trouvé dans los Con
ferences de la Société de St. Vincent do Paul le secours 
immédiat apporté par la main bénie d’Ozanam à la pau- 
Arete temporaire do notre frère souffrant, de même cncr- 
chorons nous à découvrir,dans nos institutions religieuses 

o u mute catholique, les moyens permanents do secoure 
apportes a la misère permanente do l’ignorant, de l’or
phelin, do l'infirme, proscrits do tous les bonheurs et 
parias de toutes les sociétés mondaines.

Sans établir, par des corollaires tirés d’événements 
los plus quotidiens do la vio commune, l’évidente inéga
lité morale et sociale des pauvres et des riches, il con- 
vient de chercher sans retard qui rétablira, devant les 
hommes, 1 égalité absolue do ces mêmes pauvres et do 
do ces memes riches au tribunal éternel du Juge Incor
ruptible. Dieu a prêté ici-bas à la faiblesse humaine une 
force surnaturelle d’équilibre capable, une fois bien 
dirigée, de contro-peser les plus révoltantes injustices,
I ignorance par lo savoir, l’erreur par la vérité, la faim 
par a nourriture, la nudité par lo vêtement, lo mépris 
par 1 estime, le déshonneur par la gloire, l’indigence par

ment
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permanente aussi
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do la charité
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la richesse, le corps par 
Cette force merveilleuse <

foi.
monde chrétien se nomme 

( liante Catholique. Le levier d’Archimède aurait sou- 
lové une étoile, celui de la charité catholique trouverait 
léger le poids do l’iniquité même ; c'est vous donner 
seulement la mesure comparée de sa puissance. Et 
comme la charité catholique appliquée par ses par
tisans jurés de la vio religieuse à un même individu se 
distinguo, bien que toujours une, en charité intellec
tuelle et charité corporelle, ainsi les institutions qui la 
prodiguent se divisent-elles en deux classes spéciales, 
suivant le pain qu’elles donnent à l'intelligence ou au 
corps. Seulement, quelques-unes d’elles, plus ingénieuses 
ou. pl118 dévouées que leurs émules, ayant en leur pou
voir et possession cotte double aumône, la répandent à 
profusion sur les plaies vives de l’âme et du cœur des 
misérables qu’elles assistent.

M. l’abbé Baymond Cnsgrain, le père de notre jeune 
littérature canadien ne-française, a écrit quelque part: 
J-e style c'est le substantif. Je crois pouvoir dire on imi
tant le laconisme de cet axiome : « Le chiffre c’est la 
persuasion." Or, comme l'éloquence est le moyen par 
excellence de la persuasion, nous en concluons, en droite 
logique, que le chiffre est le dernier mot de l’éloquence.

Je crois devoir adopter aujourd’hui, dans cotte seconde 
Ltude, un plan identique à celui que je m’étais moi-même 
trac j dans le précédent travail. Cette méthode quasi- 
socratique, vous paraîtra, vû sa précision, pleine do 
clarté ; elle est concise en elle-même et je vais tâcher de 
la rendre encore plus brève, si possible, en la dégageant 
do vaines périphrases, en éliminant do mes tableaux les 
commentaires fastidieux. En fait de raisonnement, il 
est de logique élémentaire d’accepter toutes les consé
quences d’un aphorisme reconnu vrai à l’encontre de 
toute négation possible. Aussi, cette maxime (le chiffre 
c est la persuasion) nous sera d’autant plus facile à ad
mettre quo ses résultats pratiques rencontreront ù la fois 
les désirs mutuels du lecteur et de l’auteur de cotte 
Ltude. Ainsi je vous concède (dans l’acception la plus 
large du mot) le droit et la satisfaction personnelle de 
rédiger vos notes, exprimer votre opinion, formuler 
propres commentaires, tirer vos conclusions, établir des

vos
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L'Université Laval, (1852). Fondateurs : Lea prêtres 

du Séminaire des Missions Etrangères à Québec.
La Congrégation Notre-Dame, (1843). Fondateur : M. 

le curé CharcsL

Quelles sont nos institutions catholiques de charité f
L’Hospice des Sœurs do la Charité, (1849). Fonda

teur : Mgr. l’Archovêquo de Québec, Pierre Flavien 
Turgoon.

L’Asile des Beligicusos du Bon Pasteur, (1850). Fon
datrice : La Société de St. Vincent do Paul à Québec.

L’Hôpital du Sacré-Cœur, (1873). Fondateur : Mgr. 
Elzéar Alexandre Taschereau, archevêque do Québec.

L’Asile de 8te. Brigitte, (1856). Incorporé on 1860. 
Fondateurs : Les membres du Comité do l’Eglise St. 
Patrice.

La Confrérie des Enfants de Marie, (1867). Fonda
teurs : M. le curé Charest en la paroisse St. Boch, et à 
la Haute-V.ille (1876i les Bév. Pères Jésuites.

La Société de St. Vincent de Paul, (1816). Fondateur: 
Joseph Painchaudjr., Ecr., M. D.

L’Œuvre du Patronage, (1861). Fondateurs : M. le 
Grand Vicaire Th. Et. Hamel et La Société de St. Vin
cent do Paul.

L’Œuvre du Béfoctoire, (1875). Fondatrice : La So
ciété de St. Vincent de Paul.

Les Frères de la Doctrine Chrétienne, 11843). Fonda
teur : Mgr. l’Archevêque Baillargcon. Nombre do mai
sons à Québec, trois ; nombre d’écoles, six. Personnel 
des maisons do Québec, 45 Frères. Etablissements dans 
le dioerso de Québec : Sto. Marie de la Beauco et 
l’Islet, plus 20 maisons par toute la Province.

L'Académie Commerciale des Frères de la Doctrine 
Chrétienne, (1861) 7 classes. Fondateur: M. le Grand 
Vicaire Joseph Auclair, curé de Québec.

L'Œttvre du Vestiaire, (1871). Fondateurs : M. le 
Grand Vicaire Hamel, et Madame Anaclot Bélanger, du 
faubourg St. Jean-Baptiste.

L’Œuvre do la Propagation do la Foi, (1836, 28 
décembre). Fondateur: Mgr. Signay, évêque do Québec,
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tiesqnelles do nos institutions catholiques donnent, à 
la fois, à notre population do Québec une aumône intel
lectuelle et corporelle f

Képonse.—Le Séminaire do Québec ; L’Hospice des 
Soeurs do la Charité ; L'Asile des Religieuses du Bon 
Pasteur ; L’Hôpital-Général de Québec, (jusqu’en 1868) ; 
La Société de St. Vincent de Paul ; L Œuvre do la Ste. 
Enfance ; Les Rév. Pères Oblats.

/

Avons-nous, au milieu de nous, des institutions do 
charité catholique donnant l’aumône intellectuelle et 
corporelle aux pays étrangers ?

Réponse.—L’Œuvre du Denier do St. Pierre, établie 
A Quebec, en 1862, par Mgr. l’Archevêque Baillargeon.

L’Œuvre de la Sainte Enfance, établie à Québec, on 
1852, par Madame Vital Têtu.

L’Œuvre de la Propagation do la Foi, établie à Québec 
le 28 décembre 1836, par Mgr. Signay, évêque do Québec.

L’Œuvre des Vieux Papiers, (1869). Fondateur: M. 
le chevalier Vincelette.X

Etant donné l'existence de ces maisons charitables, 
nous allons constater ensemble, avec rigueur et justice, 
conscience et impartialité :

1° L’objet particulier de chacune d’elles ;
2° Les résultats obtenus par chacune d’elles.
Plus que cela, nous leur demanderons un compte sévère 

de l’emploi do nos aumônes, do notre argent, de notre 
travail, de nos efforts à concourir au succès do leurs 
entreprises quasi personnelles. Leurs œuvres vont cons
tituer la matière du jugement favorable ou contraire 
que nous allons rendre. Aux fins donc de cette 
enquête, intolérante à l’égal des inquisitions espagnoles, 
nous allons rechercher dans la vie et les actes de chacune 
do nos obligées les multiples caractères essentiels et inhé
rents à toutes les institutions permanentes, savoir : Le 
discernement dans le choix des pauvres ; l’économie dans 
la répartition dos secours ; l'efficacité des moyens
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te
b.«rtSdrgs^i Vïïrt^’""** ,du

s»pïOT^Æ^Kr?fia!:du pioûl, la couleur et la vivacité do l’œil. Les objets^sirrjss*1:
^a^'^-wï^tw'Srsr,pour celui qui a vu d’exprimer les apparences de l’obiet 
aperçu et es impressions qu’il en a ressenties. La lenteur 
de la parole se fait longueur dans le style ; et voilà pour- 
3onl mU î"ethode laconiquo do questions et réponses 
cis?onPar°ltra °nCOre prolixo en déP>t mémo do P

Nous nous sommes demandés tout à l’heure •
>ulJ%z\A^rde chacm'd'

- 2S~assï «ajs.tr* d°Neponse.—Les Ursulinos do Québec. But : Education 
inatSlqUte J?un°8 ti,le9' Résultat : 16,145 écolières 
yîsr.ft^^ do 25 années) (1656 à 1880).
L Hôtel-Pieu de Québec. But ; Soigner gratuitement

»™pSàïslï‘! 23’m™Mj•‘°™™
Le Séminaire de Québec. But: Education classioue

z«tL-e#U-nC9 ?en08= R6sultat : 10,330 écoliers instruits 
(statistique de 25 années) (1856 à 1880). ’

L Hôpital-Général do Québec
rtSÏÏI,8,"„**(&umT: 2'5CT i"6™”
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('depuis 25 ans) (1856 à 1880) ont étudié la théologie, le 
droit, la médecine et le notariat. x

L’Hospice des Sœurs do la Charité. But : Service de» 
pauvres. Résultats : (statistique de 32 ans) (1810-1880). 
915 orphelins, 3,652 orphelines, 980 vieilles femmes 
recueillis, 23,181 écolières instruites et 113,013 mourants 
assistés.

L’Asile des Religieuses du Bon Pasteur. But : Réha
bilitation des femmes perdues ; éducation dos petits 
enfants délaissés. Résultats : (statistique do 31 ans) 
(1850 à 1880), 2,202 filles repenties, 613 jeunes enfants 
placés à l’école do la Réforme, et 10,100 écolières.

L’Hôpital du Sacré-Cœur. But : Recueillir les enfants- 
trouvés ; soigner les maladies contagieuses et incura
bles. Résultats : (statistique do"8 ans) (1873 à 1880), 
1,058 enfants-trouvés, 803 malades et épileptiques, 13,605 
malades visités à domicile.

La Congrégation Notre Dame. But : Education chré
tienne des jeunes filles. Résultat : (25 ans, 1856 à 1880), 
22,000 élèves instruites.

L’Asile do Ste. Brigitte. But : Secourir les vieillards, 
les orphelins, les infirmes, (statistique do 1868 à 1879), 
12 ans. Résultat : 1067 personnes assistées.

La Société do St. Vincent do Paul. But : Edification 
mutuelle dos membres ; secourir immédiatement les 
pauvres. Résultats : (statistique do 33 ans) 18,616 
familles secourues ; 29,020 • adultes ; 42,990 enfants ; 
72,010 personnes ; do ce nombre 3,208 veuves, 6,213 
orphelins, 3,308 malades visités, 674; morts ensevelis 
aux frais des Conférences. (Voir première Etude).

L’Œuvre du Réfectoire. But : Donner à diner aux 
petits enfants pauvres qui fréquentent l’école du Patro
nage. Résultat : (statistique do 6 ans) 360 petits écoliers 
servis d’un repas. (Voir première Étude).

L’Œuvre du Patronage. But : Education chrétienne 
des enfants pauvres. Résultats : (statistique do 20 
années) (1861-1880) 2,632 écoliers instruits et 674 pre
mières communions dirigées. (Voir première Etude).

Les Frères do la Doctrine Chrétienne. But: Education 
des enfants du peuple. Résultat : (statistique do 38 
ans), 47,760 enfants instruits.

L’Œuvre du Vestiaire. But : Habiller les enfants

’
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ïï7;>rÀ,it.o„nr,‘vK6 du *-■-
L Œuvre de l’Ouvroir. But : Habiller les potitosornhc-

878 ?S80T"n <JHla CtlT,Vé- (Statistiquo do 3 années, 
18,8-1880.) Besultat: 82,152.50 d’aumônes.

D Œuvre do la Propagation do la Foi. B
hsntion des infidèles. Résultat : (étntisl
"emont836 * 188°-$76.684.08 recueillies à

tSSTi SI*.1880-'43'200'00
Lo Dispensaire. But : Procurer gratuitement avx 

pauvres do notre ville, sans distinction do croyance ou 
lcS60™uvs ct los remèdes que réclame ieuréta\

rr? po» s«-
tuste piopos, il suffit do vous donner la moyenne annuelle 
des personnes assistées dans cct établissement. Cotte 
appioximation est bien humilinn'o ; elle donne une 
moyenne annuelle minimum do 248 pensionnaires ! Deux 
cont quarante-huit, je 1 écris, pour qu’il ne so glisse pas
MiîrT'lînn P°g,HPnqxk 11 Conviontcepondantd’ajouter, 
pour 1 honneur do Québec, que plusieurs do ces malheu-
îurïux fetZeS 8eduit°,9 “PPai’ticnnent à dos districts 
nuaux et ne so recrutent pas uniquement dans

:c-
do 44
oc scu-

notre

ùrfon^ H dr /6C0Ura Ptirodi8ué8 a leurs nécessités 
sèmoS , *- pervau.y,cnfin “PPortée dans l’accomplis
sement de la tache vaillamment entreprise 1

Cetto sagacité, cette bienfaisance, ce zèle, sont on ue

l
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saurait plus facile à prouver ; il suffit do vous donner le 
détail intime des aumônes réparties, des pauvres secourus, 
du personnel constituant la petite armée permanente do 
la charité catholique à Québec, je veux parler des 
femmes héroïques de nos monastères et de nos couvents 
sans oublier la vaillante cohorte de nos prêtres et de nos 
religieux dévoués à l’enseignement élémentaire ou clas
sique.

Cette statistique, la voici, aussi complète que j’ai su la 
faire :

Œuvre de la Propagation de la Foi. La moyenne 
statistique de l’argent recueilli à Québec en faveur de 
de cotte admirable association est de $1,742.82. Or, en 
multipliant ce montant par 44, (nombre d’années écou
lées depuis son établissement à Québec, du 28 décembre 
1836 à 1880) nous réalisons une somme égale à $76,684.08 
(1,742.82 x 44 = 76,684.08). On se fera une idée de la 
prodigalité proverbiale do nos populations catholiques 
en sachant que dans la seule année 1878 les paroisses 
des diocèses de Québec, Eimouski et Chicoutimi ont versé 
dans la sébile des missionnaires $7,502.44.

L'Hôtel-Dieu de Québec. Personnel : 3 postulantes, 5 
novices, 13 sœurs converses, et 48 religieuses de chœur, 
en tout, 69 personnes. En 1825 : 20 lits ; do 1826 à 
1836 (onze ans) 34 lits ; de 1837 à 1847 (onze ans) 
48 lits ; de 1847 à 1857 (onze ans) 62 lits. En 1858, 
une nouvelle salle de 18 lits est ouverte aux malades. 
Ce nombre (18) additionné avec les 62 lits déjà dispo
nibles donne un total do 80. Ce chiffre est demeuré 
stationnaire jusqu’aujourd’hui (1880). Or, en supposant 
que chacun do ces lits (lesquels sont toujours occupés) 
reçoive, par année, 12 malades (ce qui donne un malade 
par mois), nous arrivons pour une année à la statistique 
suivante : 80 x 12 = 960 malades assistés. Multipliant 
encore ce chiffre par le nombre d’années écoulées depuis 
l’ouverture des 80 lits à l’Hôtel-Dieu, nous obtenons le

:

S.

/

t

....
..

-



I

— 59 —

par
23(^Wm.X"ClUSi,,,”',n‘- 23 Or 960 x

Hopital-General do Quebec. Personnel : 63 religieuses 
professes, et 8 nov.ces. De 1856 A1880 inclusivement, 825 
hommes invalides y ont trouvé un refuge et un secours 
h leur misère. Cette statistique do 25 années a été très 
facile à établir vu que le chiffre annuel des hommes

Sïï»* “oïïiriÆs18561 ,m-11
Pour la même période de temps (1856 à 1880—25 

années) a statistique des femmes invalides est la sui-
înu iU0’,.,3^ ?^61, 64’ 65’ 69> 75> 78, 87, 81,85, 105,
m-li’Jf5’ 12C’ .136',.J3G’ 132> 136> 134> 134, 132, 
idd.-^,44^ femmes invalides secourues par cetétablissc- 
ment durant un quart do siècle. La progression dans 
les bonnes œuvres est saisissante. Le chiffre total d’in- 
valides secourus (hommes et femmes), A l’Hôpital-
s 9R7V9 1856 A 1880’ s’é,ève donc à (825 + 2,442 =
d,do7) 3,267 personnes. Do ce nombre il convient do 
retrancher 700 malades, lesquels sont à la charge et aux 
frais du gouvernement, car celui-ci paie annuellement, de- 
puis 1815,1 entretien de 28 infirmes (28x25=700). Les 
malades placés depuis vingt-cinq ans sous le contrôle 
nnnCto rre IS,e“ses «’élève donc à 2,567. ( 3,267 — 
700-2,507. L Hôpital-Général a cessé d’être une maison 
d enseignement en 1868. On verra ailleurs et plus loin 
dans cette Etude, la statistique et la progression do 
nieves pensionnaires de 1844 à 1868 inclusivement. ses

Œuvre de la Sainte-Enfance. L’Œuvre do la Sainte- 
Enfance a été établie à Québec, en 1852, A la sollicita- 
tion de Madame Vital Têtu qui en a été la zélée 
protectrice jusqu’à sa mort. De Québec, l’œuvre se 
répandit dans les campagnes où elle n’a pas cessé do 
recueillir do riches souscriptions. Le bureau central do

N
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éettô pieuse association sc tient à Québec sous la direc
tion d’un comité do dames présidé par M. le Grand 
Vicaire A uclniv, curé do la Basilique. L’Œuvre do la 
Sainte-Enfance do Québec a envoyé à Paris, siège du 
bureau général do l’Institu'ion, la somme de 843,200. 
Sur ce montant notre ville de Québec figure pour près do 
812,000. La balance a été fournie par les paroisses de 
l’Archidiocèsc de Québec, et aussi par celles qui aujour
d'hui forment les Diocèses deBimouskietdo Chicoutimi. 
La moyenne dos souscriptions annuelles est do 81,489.65. 
Soit 81,489.65 x 29 ans (1852 à 1880) = 43,199.85.

Le recensement de la population catholique dos dio
cèses do Québec, Rimouski et Chicoutimi, donne la sta
tistique suivante : Québec, 380,000; Rimouski, 80,000 ; 
Chicoutimi, 40,000 ; total : 500,000 hommes. La popu
lation catholique do la ville do Québec est de 50,000 
hommes. Or, 50,000 est le dixième de la population 
entière de ces quatre diocèses. Ces quatre diocèses 
devaient donc contribuer A l’Œuvre do la Sainte- 
Enfance dix fois plus que la ville de Québec. Or, ils n’ont 
donné que trois fois et demie plus. Québec couvre donc 
six fois ét demie leur aumône collective.

1'

X

Association des Dames Charitables.

Cotte œuvre qui a pour ol-jet l’assistance des femmes 
pauvres dans leurs accouchements, fut fondée à Québec 
par Madame Montiznmbert. La présidonto actuelle de 
1 Œuvre est Madame Docteur Pierre Baillargeon. La 
moyenne approximative des personnes assistées depuis 55 
ans (1856-1880) varie entre les chiffres 70 et 80. Chaque 
femme secourue reçoit, en remèdes et assistances, une 
aumône égale à 84.00, évaluation minimum. En ne con- 
sidéiant que le plus petit de nos chiffres statistiques, 
soit 7l), nous établirons donc irréfutablement que l’Asso
ciation des Dames Charitables a donné aux pauvres de 
Québec 87,000.00, car 70 x25=1750 et 1750 x84.00 = 
87,000.00. Comme on le voit, mapreuve se réduit à une 
petite multiplication simple.
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Remarques.—Chaque année, depuis au moins qua- 
vante tins, le Séminaire do Québec consacre $5,000 à 
l’instruction des écoliers pauvres (internes). Cotte 
somme est divisée en 50 bourses do 100 piastres chacune. 
Soit $5,000 x 40=$200,000.00.

Chaque hiver, le Séminaire de Québec donne aux pau
vres de la ville $200.00 en argent. Cette aumône date d’au- 
delà 40 ans; ce qui fait, en multipliant cette largesse par le 
nombre d’années connu, une somme égale à $8,000.00.

J.o Séminaire do Québec donne encore dix piastres à 
chaque bazar autorisé par l’Archevêque.

Lo tiers des élèves externes reçoit gratis l’instruction 
classique. Les externes représentent, en moyenne, la 
moitié des élèves fréquentant les classes. La contribution 
d’un élève externe est do $12.50 par année. C’est donc 
une aumône pour l’année 1879-80 égale à $1,162.50. Soit 
93 tiers do 281 moitié do 563 (effectif des écoliers pour 
1879-80), c’est-à-dire 93 x 12,50 = $1,162.50.

A l’Université Laval, lo nombre des demi-bourses est 
do 20. Chaque demi-bourse est de $60,00. Soit 60x20= 
$1,200.00.

Chacun des collèges affiliés à l’Université-Laval, 
(soit 14) a lo droit à cinq demi-bourses, lesquelles 5 
demi-bourses son t gén éreu se mon t payées par le Séminaire 
do Québec. Soit 5x60=300 piastres x 14=$4,200.00 par 
année. 1

Voici la liste dos collèges affiliés à l'Université Laval :
Le Séminaire de Nicolet, le Collège do Sto. Anne, lo 

Petit Séminaire do Sto. Thérèse, le Séminaire des Trois- 
Rivières, lo Petit Séminaire do Saint-Germain do Ri- 
mouslti, lo Petit Séminaire do Chicoutimi, lo Petit 
Séminaire do Sherbrooke, le Collège do Lévis, lo Petit 
Séminaire do St. Hyacinthe, le Petit Séminaire do Mon- 
noi lo Collège du Sacré-Cœur, lo Collège do l’Aèsomp- 
tioi lo Collège Joliotte, lo Collège St. Laurent.

Les 23,181 élèves du Couvent dos Sœurs do la Charité 
ont reçu leur éducation gratis.

Il en est de mémo des écolières do l’Asile du Bon 
Pasteur; cos 10,100 petites filles ont été instruites aussi 
gratuitement O).

(t) Au courent de« Sœurs de In Charité comme à celui du Bon Pasteur, 
les élèves externes doivent payer 1.00 par année. Or, les neuf-dixième
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admiration égale à votre étonnement, que pondant 
quinze années cos prêtres dévoués à la religion comme 
>i la patrie, ont su trouver dans leur pauvre casotto 
$16,100 pour l’instruction élémentaire dos petits men
diants do leur paroisse.

Les Bévérends Père Oblats sont encore les auteurs des 
fondationsd’œuvros suivantes, lesquelles continuent d'être 
florissantes en magnifiques résultats de bienfaisance :

1° Une société, placée sous le vocable très original do 
Notre-Dame tie la Couture, établie on 1867 par le Bev. 
Père Durocher, comptant 60 à 60 membres, se réunit 
une fois par semaine à la sacristie do Saint-Sauveur, 
durant les dix mois do l'année scolaire. Cotte association 
s’occupe à la confection do hardes pour les pauvres. Envi
ron 300 personnes sont pourvues d’habits, chaque année, 
par cotte société. Chacune do ccs personnes reçoit, en 
vêtement, une valeur moyenne do quatre piastres. Mul
tiplions maintenant cotte moyenne approximative do 
personnes, 300, par le nombre d’années écoulées de 1867 
à 1880, soit 14 = 4,200 et co total do 4,200 x 4 nous 
obtient donc une statistique moyenne exacte de $16,809 
données aux pauvres do la paroisse Saint-Sauveur par 
cette institution quasi ignorée jusqu’aujourd’hui. Je lui 
demande pardon do trahir ainsi son humilité qui cachait 
si bien dans ses ombres les miracles de sa charité.

2° L'Union Saint-Joseph, fondée par le Révérend Père 
Durocher en 1866. Personnel 300 membres. Objet do 
l'Œuvre : Venir on aide à la famille do chaque ouvrier 
défunt ou infirme.

3° L’Union do Prières établie à Saint-Sauveur depuis 
plusieurs années. Personnel, 2000 membres. But primor
dial de l’Œuvre : Pritr pour le repos des âmes du Purga
toire; but secondaire : procurer des funérailles convenables 
aux membres de l’Association.

L'École Modèle Laval, (fondée on 1857) annexe do 
l’École Normale-Laval, est fréquentée parties élèves exter- 

do la ville. La moyenne annuelle do ces écoliers est do 
100 pour les 21 premières années 1857-1877. Déco nombre 
33 sont gratis, c'est à-diro un tiers. A partir do l'année 
1878 celte moyenne approximative grandit et s’élève à 
120. Do co nombre 80 sont gratis, c’est à-diro les deux 
tiers. En évaluant à sa plus misérable expression la
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10(10 Mlle une .111 mono intcllootuello égale à $933.00.
li„n 8|n"ii10108a,mucllc8 légulièrosdcs Religieuses Ursu- 
J ncs do Quebec. aux pauvres do la cite et autres 
charitables, s élèvent à $650.00.

Leurs contributions annuelles pour les bazars do la
ville, s’cvnluentù $100.00.

Aux paroisses indigentes, aux missionnaires pauvres
».!oooo4”:,"e°"on <’"w do"ncnt ™ *'»

Le fait, pour les derniers douze mois, le 
ces aumônes s'est élevé à $1,252.00.

Ainsi que l’Archevêché et le Séminaire 
nont une largo part aux contributions 
i occasion d incendies 
œuvres

œuvres

montant do

elles pren- 
qui se font

. ou autres calamités, ou pour les
n ne ,ï'fusos et nationales du diocèse.

">nomtre °'»

Jans ce nombre no sont pas comprises les élèves-
ffiïïïïwssssis n°""m|0 L:,v"i>

>i Itoïïï,Xï£îor"“wo:,t nnn"cl'om™1 «•*>
Au couvent dos Dames Religieuses ürsulines les neuf-
ïwïAV* V"? n”„paicnl pa.8' 0r’ lc« neuf-dixièmes 
t,9_<-7,1.8. Sept mille cent vingt-huit, tel est,
«IMS. Ifl Vn.nUPYtYtO /TyiMWA/vti’o. i.'.. _ J _ il v pour 

recevant une

Année». Demi-Pension». Externe».
De 1856 il 1860 
De I860 il 1865 
De 1865 il 1870. 
De 1870 à 1875 
De 1875 à 1880.

95 312
123 325
127 351
153 315
152 281

.

Pensions.

135
163
176
251
270
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éducation gratia dans cette institution. Or, chaque ex
terne qui en est capable paie $1.50. L'aumône intellectuelle 
faite à cos jeunes filles par les Religieuses Ursulincs a 
donc une valeur réelle équivalente à 810,692.00 (soit 
$1.50x7,128).

11 n’est que justice do mettre on évidence la générosité 
du fait suivant. Lu pension des élèves internes au cou
vent des Ursulines est de $70. 00 par année. Ce prix est 
demeuré fixe ; il n’a pas augmenté d’un centin depuis 
vingt ans. Et cependant, l’on voit quo la dureté des 
temps a nécessite chez lu plupart do nos communautés 
une hausse considerable dans la contribution annuelle. 
Ainsi, pour n’en donner qu’un exemple, lo Séminaire do 
Québec est passé do $70.00 à 100 piastres : ce qui donne 
une augmentation nette do $25.00. Pur contre, les 
Ursulines sont demeurées, en dépit do la dépression des 
affaires, fidèle# à leur ancien tarif. C’est donc en réalité 
une aumône do $107, 500.00 qu’elles ont faite, en vingt 
ans, à la cause sacrée do l’éducation. Multipliez $25.00 par 
4,300 (statistique des élèves pensionnaires nu Couvent 
dos Ursulines do Québec durant 20 ans) et vous arri
verez comme moi à constater la glorieuse réalité de cette 
magnifique largesse. Lo cadeau est princier ; il trahit 
l’origine de la bioniaitrice.

Hospice des Sœurs de la Charité.

Fondateur à Québec : Mgr. l’Archevêque Turgoon. 
Date do la fondation, 1849.

Personnel : Religieuses, 106 ; Dames pensionnaires, 6 ; 
Garçons et filles pensionnaires, 80 ; Franciscaines, 56 ; 
Serviteurs, 7; Résidences dépendantes de Québec, 16; 
Personnel de ces residences : religieuses, 97 ; Résidences 
indépendantes de Québec, 3.

Noms des résidences et dates de leur fondation :
Cacouna, fondée en août 1857 ; Lévis, fondée en 

octobre 1858 ; Deschnmbault, fondée en septembre 1861 ; 
Somerset, fondée en octobre 1861 ; Stc. Anne Lapoca- 
tière, fondée on novembre 1862 ; Carlcton, fondée 
août 1867 ; St. Nicolas, fondée en septembre 1870 ; Ri- 
mouski, fondée en septembre 1871 ; St. Ferdinand, fon
dée en août 1872 ; St. Joseph (Boauco), fondée en août
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Co total énorme ($477,676.91) n'a cependant rien do

« oU. $ et». $ et..

663 3,400.00 632.00
3,200.00
3,100.00 240.00
5,100 00 152.00
4,850.00 
4,780 00 
6,900.00
9,900.00 152.00

13,000.00
10,700.00 88400
6,750.00 600.00
7,850.00 ...............
6,300.00 1,171.00
7,400.00 416.00

14,608 00 538.00
12,576.00 141.00,
13,200.00 624 00
18,400.00 894.00
17.400.00 
33,300 00
20,160.00 2,300.00 235 00
21,500.00 2,071.00 200.00
20,000 00 2,049 00 240 00
21,000.00 1,600.00 225.00 
32,000.00 2,324.00 198.00
29,000.00 1,896.09
32,. 1)0.00 2.098.00 200.00
28,000.00 1,493.00 230.00
"v,600.00 1,800.00 250.00
22,900.00 1,571.00 232.00
23,502.91

1849.. . 25 83
1850.. . .
1851.. .',
1852.. .1. 96 12
1853.. .'. 99
1854.. .
1855.. .
1856.. .
1857.. .
1858.. .
1859.. .
I860.. 112 26
1861.. .1 18 105 ! 28
1802.. . 20 120 30
1863.. . 22 126 31
1864.. . 25 130 33
1865.. . 26 135 30
1866.. . 28 141 31
1867.. . 30 150 32
1868.. . 34 160 36
1869.. . 35 140 36
1870.. . 36 121 38
1871.. . 39 110 38
1872.. . 40 99 39
1873.. . i 42 80 40
1874.. . 44 66 41
1875.. . 62 80 48
1876.. . 73 105 46
1877.. . 72 138 50
1878.. . 75 133 52
1879.. . 83 123 61
1880.. . 86 135 60

250 820
. 101 

103
260
265 1,462

1,891 
300 4,418
420 1,338
450 2,229

3,225 
480 2.240

2,143 
595 2,855
600 2,475
778 1,972
780 4,392
800 4,673
850 2,580
860 1,357
900 1,462
930 2,773
940 2,459
950 3,933
945 3,428
842 6,462
860 2,291
908 4,697
920 4,271
950 I 5,994
930 6,437
«60 6,478
980 7,308

1,026 7,127
7,200

270
13

.....  120 17

..... 100 20

.....  114 22 46»
108 22

..... 110

.....  109
24 581
24

125.00 
130.00 
140.00 
150.00 
180.00 
200 00 
250.00 
230 00

1,121

Total.. 916 3,652 980 23,181 113,043 $477,676.91 25,546.00 3,415.00
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1872 ; Malbnio, fondeo en septembre 1876; Asile Ste. 
Br'8,1t^;_fonedéo on mars 1877 ; St. Anselme, fondée en 
août 1877 ; Ste. Anne de Beaupré, fondée on mai 1872 • 
bt. Charles, fondée en août 1878 ; Charlottetown, fondée 
on septembre 1871».
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fabuleux ; au contraire, il est d’une réalité désespérante 
pour celles qui ont eu à rencontrer ce montant. Il com
prend et les dépenses d’entretien, la nourriture, le vête
ment, le combustible, etc., etc., et les dépenses d’adminis
tration, la paie du domestique do la maison, les frais do 
correspondance, do voyage, do réparation ou agrandisse
ment do bâtisses, le paiement des intérêts sur les capitaux 
empruntés, etc., etc. L’on me saura gré do no donner 
ici quo le montant en bloc des dépenses générales annuelles, 
car le détail do cette statistique eût nécessité la pré
paration d’un tableau do 24 colonnes représentant cha
cune un item do la dépense générale. Ce tableau, pour 
être complet, aurait dû fournir le détail do cos 24 items 
pour 32 années. On devine la somme do travail néces
sitée pour semblable bagatelle. Qu’il me suffise do vous 
dire ici quo la rente sur la dette contractée par l’Ilospico 
s élève annuellement à $1,400.00. Voilà pour un détail ! 
Ab uno disce omnes. Nous verrons, plus loin dans cotte 
Etude, le coût positif do la nourriture et du vêtement 
dans cotte admirable communauté.

ŒüVnx du Vestiaire.

Cotte institution charitable fut fondée, on 1871, par 
M. le grand-vicaire Hamel et Madame Anaclct Bélan- 
gor, du faubourg Saint-Jean-Baptiste. Le but do l’œuvre 
ost do confectionner dos vêtements aux enfants pauvres 
écoliers du Patronage. Le costume do chacun do 
écoliers est estimé à $14.00 ; le nombre régulier 
d’enfants vêtus est do 100 par année. Or, 100 X 10 
(nombre d’années écoulées do 1871 à 1880) = 1000 X 14 
(valeur en argent dos vêtements donnés) = $14,000.00. 
Ces quatorze mille piastres sont inclues dans les $25,- 
859.31 de la dépense tolalo de l’Œuvre du Patronage. 
Jusqu’aujourd’hui (et il en sera do même pour l’avenir) 
le travail des femmes dévouées qui préparent ces habits 
a été compté pour rien. Mais, on ma qualité do réaliste, 
je me permets do lui donner une valeur réelle do $1.50 
pour la façon (terme do modo) do chaque habillement 
complet. Or, $1.50 X 1000 = $1,500.00. C’est bien là 
le maximum minimum qu’un évaluateur consciencieux 
puisse donner à la valeur humaine d’une œuvre divine.
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ASILE DE SAINTE BRIGITTE.

PERSONNEL : SIX RELIGIEUSES.

Nombre de personne» secourues 
dans l'année.

Années. Recettes. Dépenses.
Infirme», malades et orpheline.

$ ots. $ cts.
1868. 4,540 60 8,676 21 

6,589 951869. 6,432 58

1870. 5,310 24 5,345 42

1871»... 2,223 10 2,697 97

1872. 2,134 00 

4,910 40 

3,855 35 

2,208 44

4,696 17

1873. 4,605 61

1874. 3,553 45

1875. 3,065 12

1876. 4,854 88 5,537 56

1877. 3,123 15 

6,424 00 

$5,503 15

3,886 36 

6,131 22 

$5,846 89

1878. 109

1879.. .. 126

1067 $51,519 90 $60,631 93

SSIüigiiS
ioSrJn^nte eujourd hui sveo ,on ancienn" dépendance une râleur foncière de«p*o,40U«
,** impossiWe de me procurer la statistique des sept premières années,
Archives \ OutaouaiireP*>°rte 17"“ enT”7*e *» Dépat* ment des
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$ cts. $ ctl.

2,000 00
L0$0 00 2,187 00
1,000 00 
1,200 00 
1,200 00 

Pas d’oot.'ol.
1,400 00

2 500 00

3,101 do 
1,386 00 
1,284 00 
2,007 00 
3,272 65

$7,800 00 $16,427 65

Valeur foncière del’édifice.

Recettes accumulées dos 
bazars publics.

Sept rentes annuelles de 
$1,400 en moyenne.

Octrois du gouvernement.

$ cts.

26 44,037 63
87 11,080 30

131 5,448 95
237 7,408 80
«28 18,293 74

8,112 27,425 88
9,084 8,342 67

13,605 $122,038 03 

80,000 00

$42,038 03 
16,427 65

$25,610 38 
9,800 00

$15,810 38 
7,800 00

$8,010 38

5
59
80
99
79

232
255
249

1,058

3c

.2* S.
fl
iffs

6
40

118
108
115
116
129
171

803

Années.

1873.
1874.
1875.....
1876
1877
1878.....
1879.
1880,

Remarques. Les dépenses exactes comprennent les déboursé* encourus i our 
la construction de bâtisses, plus les dépenses nécessitées pour l’entreiien du pei- 
sonnel de la maison.

La dette passive de l’Hôpital d i Sacré-Cœur est actuellement de $18,800.00.
Une grande partie de l’urgent portée à l’acquit des dépenses ex <ctes est affectée 

au paiement des intérêts sur la dette capitale de l’érabli sem.nt. Cette rente 
annuelle est de 1,400 piastres. Dans les dépenses annuelles se trouvent compris 
encore le coût absolu des bâtisses (soit $>>0,000.00) qu’il nous faut soustraire du 
total des dépenses exactes avec la recette des sept brgars aussi comprise et lu 
octrois du gouvernement. L’on obtiendra do cette manière la véritable dépense 
exacte d entretien et d administration laquelle s’élève à $8,Gl0.38. La mod.cité 
étonnante de ce chiffre constitue la meilleure preuve de l’économie pratiquée 
dans cette maison.
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HOPITAL DU SACBÉ-CŒUK.

Fondateur : Mgr. Elzénr-Alexandre Taschereau, arche
vêque de Québec. Date de la fondation, 1873. 

Personnel de !a Communauté : 19 religieuses professes, 
9 novices, 5 postulantes et G petites sœurs des pauvres.
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Œuvre des Vieux Papiers.

lion" «°™! Pobjet ran=,,ifique do cctto récente fonda- 
n . procurer un secours pécuniaire au Pape. l’auteur

0rtTÜ|i0ChTvP.lr atvr d1 ecUc nobl° ct généreuse idée 
est Al. lo Chevalier Vmcclottc, zélateur dévoué de toutes
es œuvres consacrées à la cause du Souverain Pomifo

Cercle CathnV9 * l*?11101 î880’ lcs 'nombres actifs du 
Ce cio Catholique (lesquels ont pris celte ingénieuse
industrie charitable sous leur patronage) ont” réalisé

ta timbres Ile po,£ liuXé, do !„“
do KSmT* P”p‘m d° t0,,tcB Borlos, la joli

Confrérie des Enfants de Marie.

e somme

rÏÏ^J'm8.0 aSSOci;'![ion établicen I» paroisse de Saint 
Jioch pai M. lo cure Charest, en 1867, et en la paroisse
lonk'Sres0 Jé nU,ébCC’-'C 2 févricv 187C> P«r les Itéré- 
‘ ’ Jésuites, s occupe en particulier du vête
ments des pa vres. Ainsi, depuis 14 ans, (1867-188(1’)
‘M00CnertOS ° CCtt° ma*nifi‘luo association ont habillé 
-, 00 petits garçons et 1,750 petites filles. De ce nombre
ihtnÜ v‘-r- COmTniilnt8 <* 1,120 premières commit 

l’év.,nr, T a1’ p0Ur 08 P0,,s°nno8 désireuses de vérifier lUves di chiffe CCU° Stnti8li9,lc> |C8 pennes approxima-

s* *îîr JSEa1*r” »•* ~ »»
vêtonatqi°50nneeut!e8 jCUneS de1raoi8cll°8 Enfants de Marie 
nombre le P? SfÇons ; la moitié (soit 75) de cecmm"„i,nt« J° P“™i l„ ptomiora

habmeït° n en 68 ^"^Pm-senncs si dévouées
1-5 petites tilles j les deux tiers (soit

co nombre sont choisis de préférence parmi les premières

moyenne minimum des
communiantes.

Cctto proportion représente la 
bienfaits accomplis.
de? PnfTT “rr donc 4 conclure que la Confrérie 
pauvres ; dont 2?170nro Ias.
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1
Chaque petit garçon vêtu coûte 5 piastres, moyenne 

minimum. Or, $5,00 x 2,100.00=10,500.00.
Chaque petite fille vêtue coûte trois piastres et cin

quante contins. Or, $3.50 X 1750 = $6,125.00. Donc, 
$10,500.00 + $6,125,00 = $16,625.00. Seize mille six cent 
vingt -cinq p' astres, telle est la valeur réelle de la charité 
généreuse exercée par les jeunes demoiselles de la pa
roisse Saint-Eoch, à Québec. Si la magnificence do cette 
aumône étonne, demandons-nous, chrétiens, pour en de
meurer encore plus stupéfaits d'admiration, quelle en 
sera un jour la valeur divine ? La réponse n’est pas do ce 
monde.

A la Haute-Ville, (paroisse >!btre-Damo de Québec) 
les réunions des Enfants do Mario ont lieu tous les 
mardis au couvent des Ursulines. Le Chapelain do la 
communauté est, ipso facto, le directeur do l’association, 
laquelle compte actuellement 80 membres actifs. La 
moyenne des recettes peur les cinq dernières années, 
(1876-1880) est de $175.00. L’approximation do la dé
pense pour cette même période temps s’évalue à $160.00. 
Les hardes confectionnées par les membres de la sectien 
Notrc-Damo sont transmises aux associées de la section 
Saint-Iioch qui les distribuent aux enfants pauvres 
qu’elles protègent. Mademoiselle Hectorine Langovin 
est la présidente actuelle “ des Enfants do Marie’’ à la 
Haute-Ville, (section N. D. do Québec) et Mademoiselle 
Adeline Gingras est la présidente actuelle de cette 
même confrérie pour la section Saint-Roch.

L’Ouvroir.

Cotte œuvre, établie en décembre 1877, eut pour fon
datrice Madame veuve Louis Massue. Le but de cette 
association charitable est d'aider les Révérendes Sœurs 
do la Charité à vêtir leurs orphelines. En décembre 1878 
le nombre do membres était do 111 ; il s’est élevé en 
1870 et 1880 à 142. La contribution annuelle est do 
$0.50, soit $61.00 pour 1880, $61.00 pour 1879 et $55.50 
en 1880. Total : $177.50. En supposant que toutes les 
Dames travaillassent régulièrement chrque mercredi 
do l’année à leur séance ordinaire, elles vêtiraient 
chacune, deux orphelines; soit, pour 1880, 274 enfants.

y :
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La façon d an vetemont complet pour l’une des petites 
orphelines est évaluée à $2.50; car il no faut pas compter 
les étoffés qui sont fournies par la communauté.

Le travail des Dames do l’Ouvroir représenterait 
mÏm troia dornièrcs années, une valeur réelle 

ae $1 915.00, en supposant toujours que chacune dos 
membres ait assisté et travaillé à chaque séance do la 
semaine. Si à cette somme nous ajoutons la contribu- 
tion des trois dernières années, (soit $177.50) nous 
constatons que l’Ouvroir a donné aux orphelines des 
Sœurs do la Chante une aumône égale à $2.152,50,

L’habiHi dans l’exploitation et la multiplication des 
ressources, la bonne administration dos finances, l’équi
libre toujours maintenu entre la valeur réellodu bienfait 
ot la nécessité positive du misérable qui l’accepte, l’équa
tion fixe établie entre la charité catholique d’une part ot 
1 indigence humaine universelle do l’autre 
ils maintenant irrécusables d’évidence ? „ 
statistiques détaillés que j’ai eu le bonheur de vous pro
curer suffisent, il me semble, à l’exigence des plus ombra- 
geux caractères pour établir, sans arrière-pensée de con- 
traduction, la vérité do cette preuve la plus écrasante.
^ l efficacité do nos corporations catholiques, qui 
1 établira devant vous ? Lour excellence no se lit-elle 
pas a, la face meme do cet énorme dossier, de ce factum 
glorieux que ces mêmes communautés religieuses no 
craignent pas de remettre aux mains do leurs accusa- 
eurs ou do leurs juges. Celui que possèdent leurs amis 
S ■" mémoire identique, et vous savez maintenant, 
Jecteui, do quels bienfaits il surabonde.

Va-t-on m’obliger, après une telle nomenclature à 
prouver la ferveur, i’ abnégation, le zèle enthousiaste appôr- 
tes par 1 instituteur ot la religieuse dans l'exécution de 
leurs sublimes engagements f
C “ K?1'8» 1objectera le Protestantisme, co porte-ténèbres 
„ , c.'-01 du m.auva'S progrès en notre siècle do fausse

lumière, mais, dira-t-il, si vos institutions catholiques 
,,110 ?ont pas rétrogrades elles demeurent an moins 

statl°nnaires; Je vous défie do nous convaincre qu’elles 
U ™arc^,ent ^onr refléehir les rayons du soleil les eaux 

a an étang n en sont pas moins stagnantes."

vous sont- 
Lcs chiffres
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Prouvons lui donc à co Protestantisme, à ce Père do 
la Taxe des Pauvres, quo s’il existe quelque part des 
mares fétides où so traînent abreuver les incurables des 
Work Houses et dos Poor Houses do Londres, il est, nu 
Canada comme partout ailleurs le monde catholique, des 
sources vives de charité lesquelles s’en vont, creusant 
leurs lits et débordant leurs rives, entraîner la douleur et 
la honte vers les joies et les gloires do l’éternité.

PROGRESSIONS DANS LES BONNES ŒUVRES.

J’ai préparé ces progressions sur les statistiques posi
tives à moi fournies par nos diverses communautés 
religieuses. On comprendra facilement qu’un progrès 
réel no peut so constater et se présumer que par le moyen 
do chiffres exacts. Une moyenne approximative no 
conduit qu’à l’hypothèse, résultat plus que médiocre d’un 
travail sérieux.

J’ai partagé l’ordre chronologique de mes progressions 
en périodes do cinq années.

HOSPICE DES SŒURS DE LA CHARITÉ.

Orpheline, de 1861 à 1880. 

20 ans.

Bazars do Sr. de la Nativité.

De 1861 à 1879 (moins 1869 et 1875).

Année. Nombre. Progression. Progression.Ans. Recettes.

$ ets.
725 00 : +

1,115 00 $390 00
111 +
163 52
227 22 0064
389 162 1,093 00 

250 00 
232 00

1849. Î390 00 
22 00

25 1878..
1879..

915 278 $3,415 00 1 368 00

V

----
--

—
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HOSPICE DES SŒURS DE LA CHARITÉ.—(Suite.)

Orphelines, de 1849 à 1878. Ecolières du couvent, de 1849 à 1878.

30 ans. 30 ans.

Années. Nombre. Progression. Ans. Nombre. Progression.

482 + 1,345
2,411
3,553
4.480
4.505
4,740

1879.. 1,028
1880.. 1,121

+552 70 1,066
1,142672 20

716 144 927550 166 25522 28 2351879 123 22
1880 135 95

256 194 | 23,181 3,490
— 194

*

62

Vieilles femmes infirmes, 
de 1852 à 1880.

29 ans

Mourants assistés, de 1849 à 1878.

30 ans.

Nombre. Progression. Ans. Nombre. Progression.

:84 + 9.254
11,175
16,367
10,631
20.811
30.484
7,127
7,200

+124 40 1,921155 31 5,192180 1 
214 |
223 '

25 5,736
34 10,170

9,687»
1879..
1880..980 139 73

113,043 27,043 
— 6,736

21,307

11

i

=5
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HOSPICE DES SŒURS DE LA CHARITÉ___(Suite.)
X

I
Dépenses encourues,del850 à 1871) 

30 ans.
Augmontatim dans oes dépenses.

\
An: é). Chiffies. Progression.

$10,740 00
40,380 Ml 
41 80S IM 
94,876 00 

1 u.iittu ou
137 200 OU
$3,602 91

+
$25,o30 00

$3,472 00
53,068 00 
10,784 00 
22,5*0 001880,

$120,922 00 
— 3,472 00$477,076 !1

$117,450 00

»
HÔPITAL DU SACRÉ-CŒUR,

Huit
années. Malades,

épileptiques- Progression.

1873 6 . 4-1874 40 341875 118 781876 108 101877 115 71878 116 11879 129 131880 171 47

803 180 10
— 10

170

1,058 270 26
— 26

144

Enfants
trouvés. Progression.

*

*

%

_
■

■
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j i
asile du bon pasteub.c

HÔPITAL GÉNÉRAL DE QUÉBEC.

Elèves pensionnaires instruites. 
Do 1844 à 1808 (25 ans). Femmes invalides assistées. 

De 1856 à 18NÔ (25 Ahs).

Nombre. Progression Nombre. Progression.

298 + 240 +822 24 374 134302 40 504 130383 21 ‘151«35
352 31 600 14

1,717 85 31 2,442 429
— 31

54

141 + $17,550 00 
29,512 00 
44,246 00 
84,031 00 
07,271 00 

120,889 00 I

+215 71 $11,082 00 
14.734 00 
40,385 
12,040 00 
29,618 00

329 115
404 75 00478 74
520 42

1830 112

2,202 376 $400,099 00 $97,377 00

Filles repenties.
De 1850 à 1879 (30 ans). Dépenses enoonruos. 

De 1851 à 1880 (30 ans).

Année. Nombre. Progression. Chiffres. Progression.

v.-:

?

i

/
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SÉMINAIRE DE QUÉBEC.
V

Elèves instruite.—Do 185(5 à 1880 (25 ans).

I Nombre. Progression.

1,633
1,922
2,028
2.127
2,620

+
289
106

9V
493

10,330 981

UNIVERSITÉ LAVAL.

Eliras instruits.—De 1856 à 1880 (25 ans).

Nombre. Progression.

322
558

X 711
817
842

3,250 520

Ecole du patronage.

Petits écoliers pauvres instruits.—De 1801 à 1880 (20 ans )

Nombre. Progression.

+194
484 29(1r

*

798 312
750 46

Plus les 408 écoliers patronés dans les 
' écoles, avant 1861, par la Société 

de Saint-Vincent-de-Paul.................
} 408

2,832 602 46
U

556

I

Y

X
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Admettant donc que in progression respective dans

qui est do toute impossibilité et d’un pessimisme excès- 
sit ) nous arriverons, après vingt-cinq on trente ans 
îévolua aux progrès suivants constatés dans leurs ré 
bultats do charité bienfaisante:
/vinLV°8pi0e 1ICS £hurs do la Charité abritera on 1901 
( ingt-un ans à venir) 1,193 orphelins ; en 1909(viii"t- 
neu ans à venir) 1,119 vieilles femmes infirmas ; on 
191. (trente-deux ans) 3,714 orphelines. La mémo 
emnmnnaiite comptera en 1912 (trente-deux ans) 
-6,671 écolières et 134,3o0 mouvants assistés. Losdép ’ 
ses générales do cetto sainte maison s’élèveront en 1911 (trutito-un mia) A S595.12G.91, pl„, S 
Lo bazar do la Révérende Sœur do la Nativité, demeuré 
immortel commo la mémoire vénérée do sa fondatrice 
aura realise en bol argent sonnant, nu 1er janvier 1898* 
(dix sept ans) 33,783.00 ; ce qui allégera d'autant la 
misero des pauvres de ma ville

aaaysA S5R5 »r ^Jr
iSSÜ” ,903' a'"'a

Lo Sommairo do Québec, en 1905, (un quart de siècle) 
aura v u passer dans ses classes 11,317 écoliers 

üautro part, l’Université Laval 
ses cours à 3,770 étudiants.

Enfin, l'Ecole du Patronage, on 1900 (vin-n an<) aura

îMEtesrn h '«4». Wr:;
b

progies. Lo public n’aura plus qu’à 
dans son gouvernement catholique

cn-

au

aura, en 1905, donné

rapportera 
voter confiance

r

<

t

«
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dépenses ? Bien naïve serait la crédulité do quiconque 
oserait répondre “ oui.” Ainsi, pour no donner à cet 
optimiste que trois faits concluants do réplique, je lui 
avouerai sans péri phrasés : 1° que les aumônes multi
pliées de la population catholique do Québec entrent pour 
un tiers dans le déboursé annuel do l’Asile du Bon 
Pasteur, ($400,099.00 = les dépenses du budget total de 
la communauté. $133,360.33 x 3 = 400,098.99) soit donc 
$133,360.33 ;v2° que ces mômes largesses forment les 
deux tiers dans les dépenses do l’Hospice des Sœurs de la 
Charité, ($477,676.91 — $159,225.60, un tiers) = $316,- 
451.31 ; 3° enfin, que ces mêmes contributions soutien
nent entièrement et constituent le montant absolu dans 
les recettes et dépenses de l’JIôpitnl du Sacré Cœur, soit 
$8,010.38.

Cette gradation dans les nécessités do nos oeuvres 
s’explique tl'ello-mêmc. Ainsi, le Bon Pasteur, la moins 
onéreuse do nos institutions, possède des ateliers de bro
derie, do peinture, do typographie, do reliure, de cordon
nerie, etc., qu’il cxploilo, par le moyen do scs filles 
repenties et des religieuses elles-mûmes, nu bénéfice 
do la maison. L’Hospice des Sœurs do la Charité n’a 
pour toute industrie quo son esprit de miraculeuse écono
mie. Toutes les ressources mises à portée do l’Asile du 
Bon Pasteur lui échappent. Aucun atelier, aucun métier, 
aucun commerce, nuis ouvrages pratiques, à part cer
tains travaux do fleuriste. Leurs petits protégés no 
leur sont d’aucun secours, car orphelins et orphelines 
sortent do la maison à douze ans, c’est-à-dire à l'âge 
môme où ils allaient commencer d’ètrc utiles à la commu
nauté. Parlerai-je de leurs pauvres femmes infirmes ? 
Certes, je ne les accuserai pas d’être un perpétuel em
barras, seulement elle r.c font que porter bonheur à la 
maison. Et c’est déjà beaucoup; assez même pour no 
jamais songer à les renvoyer do la demeure. Mais, (tou
jours au point do vue pratique) l’on avouera quo cet 
avantage est un des plus négatifs qu’il soit possible 
d’imaginer.

Enfin, l’Hôpital du Sacré-Cœur avec ses 1,058 onfants- 
trouvés et ses 803 malades épileptiques est littérale
ment à la merci de notre charité. C’est bien lui qui 
pourrait, avec une poignante vérité, nous adresser par la
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boucho dos ‘héroïques religieuses qui l'habitent cette 
sublime parole de Vincent de Paul :

i Or donc, Mesdames, s'écrierait-il, la compassion et la charité 
\ otts ont fait adopter ces petites créatures pour vos enfants ; vous 
avez été leurs mères selon la grâce, depuis que leurs mères selon 
la nature les ont abandonnés, voyez maintenant si vous voulez 
aussi les abandonner. Cessez d'être leurs mères, pour devenir à 
près nt leurs juges ; leur vie et leur mort sont entre vos mains : 
,ie m en vais prendre les voix et les suffrages : il est temps de pro
noncer leur arrêt, et de savoir si vous ne voulez plus avoir do mis*- 

' ri(’°rde pour eux. Ils vivront si vous continu' z d'en prendre un 
charitable soin ; et au conlra're ils mourront et périront infuillihle- 
d’on douter* *°5 a*,and°nni'z • l'expérience no vous permet pas

Di so n s-le hautement A l’honneur do Québec, l’Hôpital 
du Sacré-Cœur no sera jamais à la peina do répéter aux 
coours ardents do la généreuse paroisse Sain't-Ko h la 
sublime harangue du philanthrope immortel.

(/Cite démonstration, toute positive, basée sardes tails 
d aveuglante évidence et de première actualité, suffit, à 
mou sens, à établir absolument quo les aumônes directes 
• ]'Lvi“° *<iu<^,cc 11 -SC9 institutions charitables sont
insuffisantes à rencontrer leurs besoins les plus impé- 
i ieux. Par conséquence immediate l’on sait quel les ports 
doivent être faites aux industries personnelles do chacune 
do nos corporations religieuses.

Kos communautés catholiques sont-elles administrées 
avec économie ?

J,a réponse à cotte question m’est d’un intérêt capital, 
car, en somme, il y va de mon argent comme du vôtre, 
loqtiel argent nous leur prodiguons en aumônes avec une 
largesse qui n'a d’égale quo la sécurité de notre place
ment. Cette réponse ne m’effraie pas, au contraire elle 
inc persuade et me rassure do toute la magnificence do 
sa plénitude, intégrale au possible. Je suis anxieux do 
vous la transmettre. Encore et toujours cotte réponse 
consistera en un exposé statistique do faits et do chiffres
a I appui desquels jo n’apporterai ni commentaires ni 
reclames.
„u^n. 32 ans, (1849-1880) à l’Hospice des Sœurs do la 
hante, 5,716 personnes ont été nourries, vêtues, logées 

et chauffées avec $477,676.91 cfs. Chaque personne a
do conUntC’ P°Ur S°n cntrclicn’ **83.56, Plus une fraction
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.1 Mieux quo cola, en 1S80, cotte année, dans la mémo 
communauté, Ioh dépenses encourues, pour la nourriture 
seulement, s’élèvent à 89,710.20 ; pour le vêtement, à 
$2,539.21 ; le oombusliMo, à $1,571.37. Or le per
sonnel actuel do la maison, (les dames, les garçons et les 
filles pensionnaires exceptés bien entendu) est do 450. En 
répétant mes calculs l’on trouvera donc quo chacune do 
cos 450 personnes a été nourrie, toute l’année, avec $21.37, 
plus une fraction de centin 11). Chacune de ces 450 mêmes 
personnes a été vêtue et chauffée, dans les douze mois 
écoulés, moyennant $5,61, plus une fraction de centin.

Depuis 8 ans (1873-1880), à l’Hôpital du Sacré-Cœur, 
1,900 personnes ont été nourries, vêtues, logées, chauffées 
et soignées avec $15,810.38. (Ce montant comprend les 
octrois du gouvernement: soit8,010.38 dépense réelle + 
7,800.00, octrois du gouvcrnomcnt=$ 15,810.38). Chacune 
do ces dix-neuf cents personnes a donc coûté, en nour
riture et entretien, $8.32, plus une fraction do oentin.

Depuis 31 ans, (1850-18SO) à l’Asile des Religieuses du 
Bon Pasteur, 2,438 personnes ont été nourries, vêtues, 
logées et chauffées avec $400,099.00. Chacune do cos 
2,438 personnes a donc coûté, en nourriture et entretien, 
$160.81, plus une fraction do centin.

Mais, dira quelqu’un, qui nous prouvera l’urgence do 
leurs nécessités prétendues indispensables ?

Voici, lecteur, une simple statistique à vous transmise 
sans commentaires. J'ai la prétention do croire qu’elle 
contient assez do lumières pour éclairer les municipa
lités do villes assises dans les ténèbres de la banqueroute. 
Les aveugles volontaires y verront peut-être clair cette 
fois. Puisse co miracle advenir, le triomphe de ma cause 
serait infailliblement assuré.

Hospice dos Sœurs de la Charité. Détail de Indépensé 
encourue pour l’année 1880 :

Par jour : 25 livres de lard, 100 livres do viande, 427 
livres do pain ; 30 minois do patates par sr> t nr ; 5C0 
pains do 6 livres par semaine, et 500 cordes do bois par 
année. Soit donc, on douze mois, 9,125 livres do lard, 
36,500 livres do viande, et 26,000 pains, soit 156,000 
livres. Ab uno disce omnes ! ! !

(1) Quotidiennement, quinse à vingt pattvros de 1» ville reçoivent il 
dicter à l’Hospice des Sœnre de la Charité. Je n’ai pas évalué oes vingt 
repus. Je ne fais quo signaler oette magnifique aumône.
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Etant reconnu quo nos contributions particulières et 
publiques sont insuffisantes à rencontrer les nécessités 
urgentes do nos corporations religieuses, quel est le
sources?”1’ oxce,Ionco do 8uppléer à la pénurie des

Le bazar.
Combien donc on avons nous eu depuis 30 ans, ü Que- 

bec, de ces chers bazars? Devinez ? Quatre-vingt-
, ti,en f° colaL! T.-OÏS, en moyenne, par 

année, et IIon viendra me chanter que l'on nous voie ! ! 
Quel e médisance ! Voici, pour les incrédules do mon 
quartier, une statistique-bazar (stylo Hugo) capable de 
persuader tous les saints Thomas présents et futurs.

ros-

r»LiZ4Hvo7,t1^t*"lm^,t)ot41 d. rœ=T» dn

Ce» montant, ne repr«e.ntent que le» profit, net, de chaque baser. Pour avoir
12
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Si l’on ajoulo ù cotto nomenclature les 22 bazars des 
Sœurs do la Charité, (recettes $25,546.00) les 17 bazars 
do la liévérondo Sœur do la Nativité, (recettes$3,415.00), 
les 9 bazars do l’Asile du Bon Pasteur, (recettes 
$15,643.00) sans oublier les 7 bazars de l’Hôpital du 
Sacré-Cœur, (recettes $16,427.65) et le plus exigeant do 
mes lecteurs aura comme moi la satisfaction personnelle 
do constater qu'il a 95 fois manqué l’occasion d’aller 
bazar. Qu’il so console, il y a lieu do so rattraper à 
Québec.

J’allais oublier do vous dire que la recette accumulée 
de cos 95 bazars s’élève à $103,496.18.

On remarquera sans doute avec un certain étonne
ment que la progression dos aumônes ù ces bazars est en 
raison directe do la dépression dos affaires. Ainsi, 
pour n’en donner qu un exemple, on 1875, (l’année la 
pins désastreuse de notre crise commerciale et indus
trielle) nous avons ou à Québec six bazars, celui des 
Sœurs do la Charité, du bon Pasteur, do l'Hôpital du 
Sacré-Cœur, des Pères Oblats, do la Maternité St. Joseph 
et do l’Asile Sto. Brigitte, lesquels ont donné 
tant collectif do $11,209.83 ! Il suffira à mon lecteur 
de référer aux tableaux statistiques particuliers à cha
cune do ces œuvres pour établir la preuve do mon asser
tion. Quand on on est rendu à ce genre d’évaluation dans 
l’estimé des œuvres bienfaisantes, la charité quotidienne 
d’une ville touche do bien près à l’héroïsme.

Quel est, apprécié on argent, lo traitement de nos reli
gieuses consacrées aux œuvres de la charité catholique ? 
Quels sont, d’autre part, les honoraires assignés aux per
sonnes dévouées aux travaux do l'enseignement î

Lo Frère do la Doctrine Chrétienne, professeur ù 
Québec, reçoit do la commission dos écoles $200.00 par 
année. Cotte somme no lui appartient pas personnelle
ment, elle est lo bien propre de sa communauté. Ainsi, 
dans les trois maisons do Québec, nous comptons 45 
ignorantins. Disons lo mot pour faire plaisir aux polis-

U1 chiffra exact do» recette» perçue» pour chaque bazar il faudrait ajouter $80.00 
de dépense» urgent' • néeeuitée» par le «eul préparatif de chacun de ce» bazar» 
Cette dépense urgente a toujours été couverte par le patronage de notre public 

11 donc tjouter *1,«00.00 (80 X 20" 1,600) aux $5,364.53 et-.,
soit $8,004.53 pour obtenir la recette réelle et complète de» baser» de la Maternité 
St. Joscp’i.

ail

un mon-
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sons do la ville. Soit donc 200 x 45 = $9,000.00. Quoi
ionnn (SUrn'B8?nr qH1 accePtei'a »"e soumission de 
XÎ252? i>our Ugor, nourrir, vêtir, chauffer, entretenir 
annuellement 45 pc-sonncs. Si, par miracle, il restait une 
balance A ce courageux maître do pension nous lui par
donnerons do la garder pour son bénéfice et d’oublier 
absolument qu il lui reste en outre les services intellec
tuels do ses hôtes à payer. Il on tst plus d’un 
mondo qui vous ont de ces distractions.
fALo 1,v6!!'e aux\liaire, professeur au Séminaire do 
Quebec, reçoit un salaire annuel do $100.00. L’ecclésias- 
t'quo auxiliaire, professeur au Séminaire do Québec 
roçoit un salaire annuel do 55 piastres ! Jo connais

d» ratr S?” d'’ ~le "1",ri"S

3° Lo prêtre agrégé, professeur au Séminaire do Qué- 
occ, reçoit un salaire annuel do vintrt piastres Un 
roctour d’Univcrsité payé au-dessous du prix alloué A, 
nos petits porteurs do gazette ! Quelle aubaine ! Et 
commo cela enrichit un homme que d’aller trois ou 
quatro années en Europe étudier la physique, l’astro-
cZ„dli H0?i™nthématiqU”’ > rhétorique, et revenir au 

nda détailler son savoir de maître ôs-arts ou de docteur 
es-icttrcs moyennant dix centins par leçon ! (i) 
tn-.'0151 OHÇOCO heureux qu'il so trouve à Québec cer- 
ams esprits lucides n'estimant pas la valeur d’un 

hommo aux proportions do son salaire, autrement il 
vaudrait mieux être né sous-messager quo rocteur. Les 
temps no sont peut-être pas éloignés où il faudra employer 
to microscope dans l’analyse d’un mérite réelle.

•La Sœur de Charité, la Sœur du Bon Pasteur, la 
religieuse de a Congrégation Notre-Dame, l’hospitn- 
îeio do lEotol-Diou, la religieuse do l’Hôpital-Géncral ; 

la religieuse do Ste. Brigitte, la religieuse do l’Hôpital 
•lu Sacré-Cœur, la religieuse de l’Hospice St. Charles 
la religieuse de l’Hospice do la Miséricorde no reçoi- 
venCabsolumontBIEN on retour de leurs éminents scr-

Ccux d’entre

en ce

mes concitoyens que pareils salaires
(U Cette évaluation est rigoureuse uant aux sciences exactes, 

leçons. C0Un d" math#meti1ue« 4 1’ Diversité Laval est de 200

I
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allécheraient sont respectueusement priés de se fhiro ins
crire. Ce renfort inespéré procurera des vacances et un 
contré à ces factionnaires ae l’numôno et de l’éducation 
qui meurent d'ordinaire à leurs postes avant que d’ètro 
j elevés.

A part l’appui donné à scs maisons do charité, Québec 
a-t-il eu, depuis vingt ans par exemple, l’occasion de 
faire l'aumône ? •

L’on remarquera d’abord que sur les 52 dimanches de 
l'année et scs 9 fêtes d’obligation, il n'est pas dans nos 
églises vingt quêtes régulières qui no soient jais destinées 
à quelque œuvre do bienfaisance urgente.

Voici,maintenant, en preuve supplémentaire, une petite 
nomenclature chronologique, assez incomplète, des événe
ments qui depuis vingt ans ont provoqué la générosité 
extraordinaire do notre prodigue ville de Québec. Les 
statistiques do quelques-unes des sommes données paraî
tront sans doute à ceux qui s’en rappellont infiniment 
au-dessous de leur véritable largesse. En voici la raison. 
Dans chacune de cosjoccasions, (les calamités jiubliques. 
nos incendies particulièrement) il est bon de se souvenir 
quo la population j)rotestante de la cité ayant contribué 
libéralement avec nous, il n’est que juste de déduire du 
total do ces offrandes la contribution cordiale do nos 
frères séparés, et de no la jwint porter au crédit des sous
criptions catholiques. Ce mot d’explication sera sans 
doute suffisant à prévenir tout malentendu. Voici celle 
liste ; je passe peut-être des items, et qui jure est, dus 
meilleurs, mais il est en preuve que ne n’est jmis un mal 
irréparable do so trouver, en matière do services ren
dus, on deçà do la vérité. Car il est des caractères in
grats auxquels il no sied pas rappeler toutes les bienfai
sances qui les ont eus pour objet.

— 92 —

1R67.—Collecte pour les Zouaves Pontificaux. $1,917 92 
1871.—Collecte pour les blessés de la guerre 

Franco-prussienne
1877.—Contribution de la ville de Québec à 

l'envoi extraordinaire fait à Pie IX à
l’occasion de ses noces d’or..............

It Oct. I8G6.—Incendie du faubourg St. fioch et de
la paroisse St. Sauveur ; secours........

1870 —Incendie du Saguenay ; secours........ 3,000 00

- 3,321 00

1,138 15

C.000 00—
—

_—
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i4
1876. —Incendie du faubourg St. Louis • se
>877 ®our® en ®rgent„......................
1877. —Erection d une église à Ste. Anne de

Beaupré. (Contribution de Québec).. . 
1879.—Loilecte pour les affamés d’Irlande 

($0,789.47) chiffres exacts de la con
tribution catholique et protestante ; 
moyenne approximative delà contri-
bution catholique.............................

Œuvres diverses : les églises historiées "de" Pie 
IA, les quêtes pour les missionnaires de l’üré- 
gan, du Groeland, de la Chine, évangélisation
des Esquimaux, etc., etc., etc........... ..

Quêtes pour la colonisation.
Œuvre de l’Orphelinat.

5,000 90 

4,000 00

>

5,000 00

5,000 00 
1,500 00 
1,000 00•••••SM •••••• MM* •••••),„

$36,877 0J

Récapitulation générale des aumônes intellec

TUELLES ET CORPORELLES DE LA VILLE 
DE QUÉBEC.

LEUR ÉVALUATION EK ARGENT.

Les Ursulines de Qu.oec (25 ans)...............
Le Séminaire de Québec (25 ans).................
L Université Laval (25 ans).........
l/Hospice des Sœurs de la Charité (32 ans)
L Asile du Bon Pasteur (31 ans)..........
U) L'Hôpital du Sacré-Cœur (8 ans)..."
La Congrégation Notre-Dame (25 ans)..
L Asile de Ste. Brigitte ( I? ans)...... .
La Société de St. Vincent de Paul (33 ans).’
L Œuvre du Patronage (20 ans).........
L Œuvre du Vestiaire (10 ans).............
Les Frères de la Doctrine Chrétienne (38 ans)
L Œuvre de la Sainte Enfance (29 ans).........
L Œuvre du Denier de St. Pierre (17 ans)...... '

LmSàîi S %ÏÏS“"d*'* K* "’I
La Maison des Pères oiiïto (ï5 ms‘) .....................
La Confrérie des Enfants de Marie (14 ansi.... '
L’Oum'ir'îS^ns)8 8ns*'

$159,442 00 
233,000 00 
42,600 00 

498,538 9t 
409,189 00 

25,610 38 
25,000 00 
60,631 93 

137,059 03 
25,859 31 

1,509 00 
44,700 00 
12,000 00 
14,486 41 
76,684 08 
9,750 00 

32,500 00 
16,625 00 

7,000 00 
2,152 50

••••••••••••••
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1,512 11 
933 00 

110,400 00 
214,398 52 
103,490 18

36,870 07

L’Ecole Modèle Laval (24 an .........................; .........
(I) L’Ilôlel-Dieu (25 ans).............................................
(Il L’Hôpital-Général (25 ans).....................................
Recettes collectivas/les bazars publics (30 ans)......
Recettes collectives i es aumônes tilraoidinaires de 

la ville do Québec......... .......................... .,..........

$2,302,356 09

Telle est la valeur mathématique des œuvres de charité 
catholique accomplies par la population généreuse do 
ma belle ville do Québec avec le concours de scs admi
rables communautés religieuses.

Si nous retranchons do ce total millionnaire les $110,- 
400 00 de 1 hôtel-Dieu, les $214,398 52 do l’Hôpital 
Général, les $159,442 00 dos Ursulines do Québec, 
les $233,000 <00 du Séminaire do Québec, les $42,600.00 
do l’Université Laval, les $25,000.00 du couvent do la 
Congrégation Notre-Dame à Saint-Roch, toutes institu
tions indépendantes de la charité publique, plus $1J9,- 
225,63, tiers do la dépense totale à l’Hospice dos Sœurs do 
la Charité, et $266,733, deux tiers do la dépense générale 
à l’Asile du Bon Pasteur, représentant (chacune do 
ces dernières sommes) l’argent réalisé par les industries 
personnelles do ces grandes communautés, soit en tout 
$1,210,799 15 ;
Nous constaterons que les cinquante mille catholi

ques de la ville de Québec ont donné librement et 
généreusement à leurs pauvres

Est-ce tout ? Non. J’allais oublier l’évalua
tion foncière des fondations do bienfaisance 
catholiques, car, du premier terrain d’empla
cement jusqu’au paratonnerre, tout a été abso
lument donné par les catholiques aux Œuvres 
do Charité suivantes, lesquelles doivent à 
Québec la valeur intégrale des immeubles 
qu’elles possèdent :
(2) Hospice des Sœurs de la Charité............................

(I) J’ai évalué à $5.00 les services et les remèdes prodigués à ch a- 
que malade dans ces deux hôpitaux.

(î) Voir le» complet et (tatt du trésorier de la cité de Québec, pour 
l’année 1778-79, à la page 2.

$1,091,556 94

$100,000 00
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Asile du Bon Pasteur......
Hôpüal du Sacré Cœur.
Hospice do la Miséricorde
Ecole de la Réforme............................
Le Patronage ................................................................
Ecoles des Kreres de la Doctrine Chrétienne 
Couvent de la Congrégation doSainl-Roch ..
Asile Sainte-Brigitte.....................................

100,000 00 
80,000 00 
14,000 00 
20,000 00 
12,000 00 
38,000 00 
30,000 00 
23,400 00

• •••••«• •••• •««> IIMo lin,.

••••••••••••»« •«••••

$1,510,356 91Si aux aumônes particulières de la ville de Québec à 
ses pauvres et à ses communautés indigentes nous 
ajoutons l’offrande de ses communautés riches et 
indépendantes.

Nous obtiendrons
1,210,799 15

................................ $2,721,756 09
CENT VINQT-UN MILLS, SEPT

CENT cinquante SIX piastres et NEUF centins, toile est la 
valour arithmétique do la Charité Catholique à Québec.

Qu’ajoutorai-jo ? Dos compliments ? La louange a 
ses lieux communs, jo les évite ; et j’ostimo le plus flat
teur des commentaires parole vide près d’une aussi 
éblouissante statistique.

Deux millions, sept

Conclusions Pratiques.

Ellos se résument aux questions suivantes ; je vous les 
soumets, lecteur. Elles constituent plutôt les considérants 
du jugement à rendre que les Interrogatoires sur Faits 
et Articles à répondre.

1° Voterez-vous confiance on non-confiance dans vos 
institutions de bienfaisance et do charité catholiques ?

2° Etant reconnu et admis qu’elles possèdent votre 
foi la plus absolue sera-ce pour vous, catholiques, un 
devoir rigoureux de précepte ou tout uniquement un 
acte de dévotion prescriptible que do leur continuer 
aumônes quotidiennes ?

3° La progression constatée des bienfaits accomplis 
comportora-t-clle, pour votre générosité naturelle, un 
accroissement proportionnel dans la mesure do vos lar
gesses ?

4 Par conséqucvco logique, souffrirez-vous jamais

vos
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quo ces mémos institutions do bienfaisance et do charité 
catholiques, l'honneur do votre ville, los dépositaires 
de vos laborieuses épargnes, los sauvo-gnrdos enfin do 
votre avenir temporel, la propriété réello do vos œnvrot-, 
soient aujourd’hui ou domain frappées do taxes munici
pales, impôts également voxatoires, injustes et tyran
niques ?

i
Do votre réponse, ami lecteur, dépend le résultat 

heureux ou négatif de cette second» Etude.

Ernest Mtrand
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L'EGLISE,
LE

PROGRÈS ET LA CIVILISATION

Conférence donnée à l’Institut Canadien de Québec 

Le 5 janvier 1880

A l’occasion du tOe anniversaire de prêtrise de Mgr. C. F. Caseau, 
prélat domestique de Sa Sainteté et vicaire-général de 

l’archldiocèse de Québec

Par B. l’abbé L*5. 8ÉGIS, Codeur en Théologie.

Messbigneurs, (1)

M. le Président, Mesdames et Messieurs,

L'Egliso continue la mission de son divin Fondateur 
sur la terre. Destinée à sauver les âmes, à leur pro
curer les biens incomparables de la vie future, elle laisse 
à la société civile le soin de répandre au sein de l'iiuma- 
nité les biens do l'ordre temporel. Semblable à l'aigle 
qui s’élève majestueusement vers la nue avec ses jeunes 
aiglons, les accoutumant ainsi à planer dans ces régions 
de lumière et de chaleur, ainsi l'Eglise, poussée par le 
souffle de l'Esprit-Saint, a commencé depuis dix-huit

(U Mgr. Taschereau, archevêque de Québec et Mgr. C. F. 
Cazeau, prélat domestique de Sa Sainteté.
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siècles sa marche triomphante vers le ciel, emportant 
dans ses bras l’humanité pécheresse qu’elle ne cesse 
d’éclairer et do purifier. Mais cette action directe de 
l'Eglise dans l'ordre surnaturel ne restreint en aucune 
manière son influence salutaire dans le domaine de la 
natnro ; elle vivifie les sphères de l’intelligence et du 
coeur, et ses bénédictions surabondantes, comme les 
inondations du Nil, débordent jusque sur la vie tem
porelle et ajoutent à la perfection de son bonheur.

Saluons donc avec amour l’Eglise catholique, déposi
taire de la vérité divine ici-bas, et faisons voir, dans 
esquisse rapide, qu’elle n’a jamais cessé d'être le sanc
tuaire intellectuel du monde, l'école du genre humain, 
qu’elle a toujours favorisé la vraie science, qu’elle 
stamment marché à la tête de tous les progrès bien en
tendus et de tout ce qui constitue la véritable civilisa
tion. i

Et, MM., qu’est-ce en effet que le progrès ? Suivant la 
pensée do l’illustre Père Félix, c’est une marche en avant, 
une marche ascendante, un passage du moins parfait au 
plus parfait, du plus petit au plus grand. Le progrès 
renferme donc on soi l’idée d’expansion et do perfection
nement. ■ Pour nous, êtres vivants et raisonnables, des
tinés à vivre en société, le progrès consistera dans le 
perfectionnement do notre intelligence par la médita
tion du vrai, de notre volonté par la pratique du bien, 
de notre âme tout entière par ses aspirations constantes 
vers la perfection infinie, de notre être social par des 
mœurs douces et polies, par une sage liberté également 
éloignée de la licence et do la servitude, par la culture 
dos lettres et dos beaux-arts, par un bien-être matériel 
suffisant aux besoins ordinaires do la vie. Une nation 
est plus ou moins civilisée suivant qu’elle possède d’une 
manière plus ou moins complète le progrès que je viens 
de définir. A cotte véritable civilisation, MM., l’Eglise 
ne s’est jamais montrée hostile; au contraire, elle l'a 
favorisée do toutes ses forces, elle en a imprégné peu à 
peu les divers peuples qu’elle avait mission de régénérer ; 
et même, je n’hésite pas à le dire, c’est elle et elle 
seule qui a introduit, maintenu, propagé dans le monde 
l’idée de la vraie civilisation.
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rnmU!)COltain8.hommos P0'14'?1108 ont décoré du beau 
nrn»,d »pr0glies moderno et d® civilisation ; e’est co 
progrès à reculons, cette marche rétrograde de l'esprit
flétrit" T° P‘e IX’ d° sainte et g’orieuso mémoire,^twar^rüsaj!° **-*■
!“jf™ <jel'Hi«toiro c? quo l'ÈgLBï dâ'm J," moîdô

nonr i„ IJ g,rè8 mora1’ ,n1tollcctuo1 et matériel, ainsi q 
pour le développement des sciences, dos lettres et des
travaliîéet d®m°ntrant a110, l^g'»*0 a constamment
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multipliées a 1 infini, ne recueillaient plus que le ménri ’
sm>anfî®; “ t?Ut était Di.eU’ oxeePté Dio'» lui-même, 
suivant 1 énergique expression de Bossuet. La corruption
des mœurs était excessive, elle s’affichait à tous les
Sdent de* iechell°. sociale ; la chasteté n’avait pas
alêrsïn Af-t/®Tn”,t lgn0re<;' L’esc,avago n’était pas 
alors un fait isole ou anormal, mais le résultat nécos-
W«-dU d.°gme reli8ieux do ,a Pluralité des races 
humaines et comme une conséquence indispensable du 
droit politique qui sanctionnait l’esclavage des peuples
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vaincus ; les hommes libres regardaient le travail comme 
avilissant; ils le réservaient aux esclaves. La condi
tion de la femme était, comme elle l’est encore en Chine, 
en Turquie, dans l’Inde Orientale, abaissée à un état de 
servage humiliant. A côté des privilégiés de la naissance 
ou de la fortune, il y avait l’indigence abandonnée à 
elle-même, sans secoure, couverte de haillons, et s’atta
chant comme la lèpre à la plus grande partie de la 
société romaine ; à côté d’une liberté sans frein, on 
voyait plusieurs millions d’esclaves réduits à la condi
tion de la bête et condamnés à servir d’amusement nu 
peuple-roi dans les jeux sanglants du cirque ou de l’am
phithéâtre. Voilà ce qu’était chez les païens le monde 
religieux et moral.

Comment guérir des maux si profonds ? Quel remède 
efficace apporter à cos âmes desséchées par le souffle de 
l’erreur, ballottées par un scepticisme universel, émous
sées par la sensualité et tous les vices jusque dans leurs 
replis les plus secrets ? L’Eglise se met résolument à 
l'œuvre ; à lu multiplicité des dieux elle oppose le dogme 
d’un seul Dieu, créateur et rédempteur ; au flot montant 
de l’immoralité elle oppose une digue puissante dans les 
austérités de la pénitence et dans la chasteté promise à 
Dieu au pied des autels ; elle attire bientôt dans le désert 
et dans les cloitres dos milliers et des milliers do vierges, 
dos villes presque entières ; les hontes do l’esclavage 
deviennent impossibles en présence du dogme de l’égalité 
dos hommes devant Dieu ; ce dogme, l’Eglise le proclame 
par la bouche do ses évêques et de ses papes jusqu’à 
Grégoire XVI ; elle ne cesse do protester contre ce reste 
do paganisme ; la douceur, la persuasion, les faveurs 
spirituelles, les menaces, les défenses formelles, tous les 
moyens sont successivement employés par elle avec cette 
sage lenteur et avec cette énergique ténacité qui no recu
lent jamais et qui aplanissent doucement les obstacles, 
sans produire ces commotions sociales dent les effets sont 
presque toujours funestes.

Qui pourra dire aussi ce que la femme chrétienne doit 
à l’Eglise ? qui l’a réhabilitée dans le monde ? qui l'a 
élevée à la même dignité que l’homme ? qui lui a rendu 
cotte auréole de pureté virginale et de modestie qui com
mande le respect de tons ? qui lui a donné l’influence
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pro(%ieueo qu’elle exerce dans la famille et dans la 
société ? Cest l’Eglise; oui, MM, l’Eglise, encore à son 
berceau, associa la femme à son action régénératrice 
dans le monde ; elle l’y associa en lui inculquant l’amour 
et la pratique do la chasteté dans le cloître, en lui con
fiant une partie do l’enseignement et des bonnes œuvres, 
en lui inspirant la glorieuse ambition de la lutte et du 
martyre. La femme chrétienne se montra souvent supé- 

Paur le courago dans les supplices ; son 
héroïsme ht triompher sa cause avec celle do Dieu, et sa 
régénération commença, sous l’impulsion de l’Eglise, non 
par I envahissement de quelques privilèges, mais par
AhT'ürïtr'T 8ub,imof1udroitdo mourir pour Jésus-Christ. 
Ah MM les ennemis de l’Eglise ont crié bien fort contre 

papauté du moyen-Agc, employant le pouvoir spirituel 
pour fame respecter les lions du mariage, pour prtoéger 
1 épousé chrétienne, pour smpèchordes souverainsdéblu- 

Prcc'P'ter dans la polygamie par la répudia
tion , gens à courte vue, emportés par le préjugé ou les
îdvnLttt9”8 PM8.,0n8’ qnil.n’onL rion compris à la mission 
civilisatrice qu accomplissaient les papes en employant
K C ‘°* “™°" spiril“llo“ i '

D’où nous viennent aussi, MM, ces idées de justice, do 
respect de 1 autorité, de charité pour toutes les misères 
humaines, qui nous sont si familières ? Nous les tenons 
mnnS rqU1 ■ conB?™<*s et développées dans le 
rnnrnm.f P1,10?1?®8 chrétiens ne sont pas nouveaux 
pour nous , nous les avons appris sur les genoux do nos 

1 atmosPhère qui nous environne en est, pour
ÏÏtàitn^îfpi^"ée-: mais P°ur la 80C'eté païenne, 
H«?,iL legislation inconnue, c’était le renversement 
dos idées reçues jusqu alors. Qu’on veuille bien consi
dérer un instant I état actuel do In société en Orient,
.,, i“ °' 18*ami8me) et l’on pourra se faire une 
'd^ de ?e qu 11 a fal,u de puissance et d’efforts à l’Egii.,0 
pour opérer cette sage et difficile rénovzâion. Cependant
lChrgem°n fnLraPi(Je i un ferment divin avait été
mouv^merJ^-l hUmanitd:,il Pr0dui9it un immense

quatrième et le cinquième siècle nous apparaissent déjà
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comme la brillante manifestation d’un monde nouveau : 
c’était l’Eglise, puissance civilisatrice par excellence, 
qui transformait le monde et qui exerçait son influence 
non pins seulement sur les individus, mais sur la société 
elle-même. L’esprit chrétien se faisait déjà sentir dans 
la législation et dans tous les rapports sociaux 7 il guidait 
le talent, le prémunissait contre l'erreur ; il illuminait 
le génie de ses célestes clartés et décuplait ses forces en 
lui donnant pour base non plus le doute, mais le roc 
inébranlable d’une parole divine.

Mais voici venir les barbares. Tout un monde s’é
branle ; des nuées de guerriers, poussées comme par le 
vent du nord, s’abattent sur la riche Italie comme des 
volées de vautours. Alaric, Attila, Goneéric, Odoacre 
viennent tour à tour prendre dans leurs griffes, flairer, 
bouleverser^ détruire la capitale du monde chrétien et 
civilisé. L'univers est sillonné on tous sens par la 
barbarie : l’Europe est, pour ainsi dire, on fusion. On 
croirait que le Vésuve vient d’ontr’ouvrir son cratère 
pour vomir des hommes ; cette lave de barbares déborde, 
ébranlé et renverse tout sur sa route ; le monde devient 
un monceau de ruines. Mais sur cos ruines s’élève la 
croix du Christ, principe de vie, d’ordre et de fécondité.

L’Eglise qui a planté cette croix, comme autrefois 
Jacques-Cartier sur les bords du Saint-Laurent, au mi
lieu des peuplades sauvages de nos contrées, l’Eglise 
envahit le monde de sa lumière et do sa civilisation. 
Debout au milieu des décombres, elle entreprend la con
quête dos âmes ; elle courbe sous l’eau sainte la tête do 
ces peuples jusque-là indomptés ; elle leur fait accepter 
ses enseignements ; elle dirige sur eux une action d’in*

il /S 1 <
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telligence et de progrès ; elle les habitue peu à peu à 
des mœurs sévères et à la vie sociale, on un mot, elle les 
civilise. Quelle tâche difficile I Quelle mission ingrate ! 
l’Eglise seule pouvait l’accomplir ; c’est elle qui instruit 
ces peuples ignorants, elle qui s’interpose entre les vain
queurs et les vaincus, elle qui arrête le fléau do Dieu 
dans sa marche envahissante, elle qui réprime les actes 
do cruauté, elle qui donne aux souverains et aux sujets 
les idées justes de l'autorité tempérée par la douceur et 
de l’obéissance respectueuse commandée par la religion. 
L’Eglise fut alors l’institutrice, la providence de ces
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ancêtres*381 bareS’ parm‘lesquu,s 66 trouvaient nos braves 

Si nous

puses sous 1 impulsion do l’Eglise pour arrêter l’inva- 
mon musulmane et reconquérir le Saint-Sépulcre ? On a
À l'!,Uf»nUP a°rit co,ltve.108 croisades ; l’injure aété lancée 
a lu face des souverains pontifes : les 
dans ces 
comme i

revers éprouvés 
, , —it été reprochés

applaudir a„X plus noirs attentate désastresleUeït
écrl

enCcfffnd ,rUtT rUr "°8 Pèlerinages mdornes
ancftrlf » TA OI,,a a Be,l"C0 1uo p°"r roux do nos
Mtoêntinn mm1188 T’ ce8é?,vnir». dis-jo, n’ont pas fait 
attention que s. chacune des croisades eut scs catas-
enscmhLCepend?nt 009 °*l)é(,ilions» prises dans leur 
ensembie, curent en grande partie le résultat voulu,
celui d ompecher les farouches sectateurs do Mahomet
rÆTlV" EuroPe; /«ns les efforts intelligents do 
lEghse, 1 Europe serait devenue musulmane; le crois
sant avec son fatalisme abrutissant aurait remplacé la
rSe la b6îté ?rétiennC écloso « son ombre ; sans
adne anrlif 1,7 19 kmenacé0 phr mill° éléme"t8 do 
™'n! a/a't alor8 8?mbre 8"ns retour. Aussi, je no crains 
pas de affirmer, c’est à l’Eglise que l’Europo doit la 
civilisation dont elle se glorifie a juste titre.
n-ir lLdflb,n8ade ll,ittératuro’<le Poésie et d’art, dispersés 
?nm,L-||fl0t8 de , lnvasion barbare, sont soigneusement 
recueillis par de pieux et savants cénobites; lo foyer 
de la civilisation a cette époque, se trouve sur les pics 
SW»1 dos monastères. L’Eglise transforme 

dA**"» - — magni.

rieuses, tout Pante8qu-au7eLeiîloment et A laprière"

•lrmd 7i a B', bie; dit> “ l’artse fait cénobite et là 
poesie prend le voile. L’enseignement descend 
peuple comme une source du haut de la colline 
y boivent la sciende, la morale et la vérité
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lu au milieu du b.uit et du tumulte des armes, calme les 
haines, rapproche les cœurs, ouvre les âmes aux idées 
religieuses et humaines. Le culte discipline les forces 
et l'action brutale ; les têtes du manant et du seigneur 
apprennent à se courber au même niveau devant le calice 
du prêtre ; la grandeur do Dieu est un abîme où vient 
se perdre celle des hommes."

Voilà, Messieurs, ce que fit l’Eglise, à cette époque 
orageuse, pour l’élément religieux et moral de la civili
sation.

I

V

*
* *

Mais là ne se borna pas son œuvre ; elle travailla de 
plus en plus à la culture dos intelligences. Les invasions 
multipliées des barbares avaient porté un coup mortel 
aux écoles séculières, et par suite, à toutes les sciences 
qu’on y enjoignait auparavant. Dès le commencement 
du sixième siècle, les monuments do l’his'oire font à 
peine mention do ces établissements. A leur place 
s’organisent des écoles ecclésiastiques, dont le dévelop
pement régulier donnera naissance, plus tard, aux uni
versités et aux séminaires. Dans les villes épisco
pales et autres lieux importants, les évêques et les clercs 
inférieurs, seuls représentants du savoir à cette époque, 
se constituent les instituteurs de la jeunesse cléricale et 
laïque ; auprès de chaque cathédrale ou collégiale ils 
placent des écoles dans lesquelles on enseigne ce qu’on 
appelait alors les sept arts libéraux, c’est-à-dire, ia gram
maire, la rhétorique, la logique, l’arithmétique, la géo
métrie, la musique et l’astronomie. C’est de cos institu
tions épiscopales que sortirent tant d’illustres prélats 
qui furent la gloire do l’Eglise et les sauveurs do la 
société.

Les conciles s’occupèrent également de fonder des 
écoles primaires dans chaque paroisse. Le pasteur était 
chargé de réunir dans sa maison de jeunes enfants, non 
seulement pour les former à la vertu, mais encore pour 
les initier aux premières connaissances utiles.

Il est évident que le clergé seul sauva alors les lettres 
et les arts ; lui seul sut leur assigner et leur conserver 
une place d’honneur parmi les éléments civilisateurs 
des nations.
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Les monastères surtout furent comme les paisibles 
forteresses derrière lesquelles s’abrita et grandit dans le 
silonco l’amour des lettres, do la philosophie et des 
sciences au moyen-âge. Ces milliers de moines qui peu
plaient les solitudes, qui fuyaient le monde mais que le 
monde recherchait, qui vivaient dans l’étude et la prière 
pauvres et mortifiés, chantant la nuit les louanges do 
Lieu, ces moines, dis-je, étaient bien propres à exercer 
une influenco considérable et trôs-salutaire sur cotte 
société inculte ; leur charité mutuelle, leur douceur, 
leur esprit de pénitence, leur mépris des biens de la 
terre étaient comme une condamnation perpétuelle des 
haines vigoureuses des barbares, de leur rudesse do 
mœurs, de leurs passions frémissantes et encore in
domptées ; leur action s’exerçait lentement mais sûre
ment ; elle soulevait les peuples a-»-dessus de la matière ; 
elle les spiritualisait. Semblables aux abeilles indus
trieuses qui sont toujours en mouvement autour do la 
ruche, les religieux étudiaient, propageaient autant quo 
possible le goût dos lettres et des beaux-arts ; ils paci
fiaient ces âmes ardentes. Les guerres presque conti
nuelles que se livraient entre eux les mille petits 
prinçes, les nobles et les vassaux du moyen-âge, subis
saient de la part des moines des entraves fort avanta
geuses pour le bien de la société ; le niveau de l’esprit 
public s’élevait graduellement et l’on pouvait apercevoir 
dans un horizon lointain l'aurore de jours plus calmes, 
plus brillants pour les peuples. Obligés par la sévérité 
de leur règle à un travail constant, ces bons moines 
consumaient souvent toute leur vie au labeur ingrat de 
copistes ; une tâche aussi fastidieuse exigeait une pa
tience héroïque et ils l’avaient. C’est à ces armées 
monastiques que nous devons la conservation des chefs- 
d’œuvre de l’antiquité grecque et romaine, ainsi que des 
immortels écrits des Pères de l’Eglise ; c’est dans les 
couvents que s’est conservé le trésor intellectuel amassé 
par les siècles.

Plus influents dans leur retraite que les potentats avec 
les tours crénelées de leurs châteaux et leurs haies de 
soldats en armes, les religieux étaient, par leur supé
riorité intellectuelle et morale, les véritables maîtres du 
mondo ; ils étaient 1» progrès, l’élément civilisateur ;
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ils préparaient les matériaux qui devaient servir à la 
restauration des connaissances humaines ; la société 
écroulée ee reconstruisait par leurs soins ; leurs travaux 
étaient comme une semence féconde qu’ils jetaient dans 
les âmes et qui devait produire les fruits que nous mois
sonnons maintenant, la civilisation chrétienne.

Ajoutons, en passant, que les moines n’étaient pas 
seulement des savants, mais encore des agriculteurs et 
des colonisateurs d’un mérite réel. Modèles d'une vie labo
rieuse, armés de la cognée et des instruments aratoires, 
ils abattaient de vastes forêts, ensemençaient dos terres 
encore vierges, cultivaient avec intelligence et récol
taient de riches moissons. Les peuplades belliqueuses, 
se dépouillant de leur esprit d’aventure et do leur rudesse 
native, so fixaient autour des monastères, comme nos 
colons canadiens à l’ombre de la petite chapelle en bois. 
Cos pieux qénobites furent ainsi les défricheurs d’une 
grande partie de l’Allemagne, de la France, de l’Espagne 
et do l’Angleterre ; et à ce point de vue, comme à beam 
coup d’autres, l’Eglise mérite de la part des nations 
policées de l’Europe une reconnaissance dont on me 
paraît être beaucoup trop avare. “ Ces villes, dit le 
Cardinal Pacca, {Mémoires, t. II) aujourd’hu: si -popu
leuses et si florissantes, fertilisées par une savante cul
ture, qu’étaient-elles jadis ? Les déserts horribles, des 
forêts épaisses abandonnées aux bêtes sauvages, des 
lagunes et des marais qui répandaient au ioin des exha
laisons pestilentielles. Ce sont les moines qui ont opéré 
comme par enchantement cette prodigieuse et si utile 
métamorphose ; et les noms de maintes villes, do maintes 
terres seigneuriales, restent pour témoigner qu’elles 
doivent leur origine à des abbayes, à des monastères.”

L’Eglise a donc été le pouvoir moteur d’un des princi
paux éléments de la civilisation, à savoir le progrès 
intellectuel, moral, et même matériel des peuples.

*
* *

A ces travaux déjà si pleins do mérite, si dignes de la re
connaissance des hommes, l’Eglise a ajouté un digne cou
ronnement dans la fondation des universités. Personne 
n’ignore, MM., que le monde civilisé doit h l’initiative ou

i
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à la protection de l’Eglise Romaine ces grandes institti- 
tions qui s jnt la gloire de nos sociétés modernes instiMf.-a.'rjrK:;
très-puissant de progrès et de civilisation. 
ersiîr^em0nî?n8’ fot'à lorig*ne des diverses uni-

wjsffiraÿîas;
formé™ d^““u?£“,S*ÏÏ

S» «
.nivâMtÆzr»^ së’rEgS
pression au moins médiate de ses doctrine", qù’e es
lïrÏÏoT? appelees à juÇer en Premise instance do 
1 orthodoxie des ouvrages qu’on livrait au public : c’est
ce qui a fait donner à l’université de Paris, dans ses 
beaux jours, le glorieux titre de Concile permanent des 
Gaules. C est la seve catholique qui fit fleurir, en France 
los universités de Paris, do Montpellier, do Toulouse’ 
d Angers ; en Italie, celles de Pologne, de Salerno do 
Ravonne, de Padoue, de Naples, de Rome, do Pérouso 
et de Pi se ; on Angleterre, celles d’Oxford et de tain 

?,E.8pagn^ collea do Palencia, de Salamanque 
de Valladolid, de Sarngosse, d’Alcala et de Séville / en’ 

ortugal, celles de Coïmbre etde Lisbonne ; en Belgique 
celle de Louvain ; en Allemagne, celles do Vienne9 de 
Cologne, de Heidelberg, de Fribourg, de Tubingue’ de 
Mayence, de Leipsick et une foule d’autres qn’if serait
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trop long d’énumérer. En vérité, quand je vois ces 
phares lumineux, planés par les soins maternels de 
l'Eglise sur les divers points de l’Europe, je 
mande arec une profonde surprise, comment on a pu 
affirmer que l’Eglise est l’ennemie de la science, hostile 
aux lumières et au progrès, qu’elle favorise l'ignorance 
afin de maintenir le peuple dans le servage intellectuel. 
C’est tout le contraire qu’on devrait dire. Semblables 
accusations ne peuvent naître que de préjugés anti-reli
gieux ou d'études historiques faites dans les romans.

me de-U
r

***

On a bien souvent dit et écrit que la protection de 
l'Eglise n’avait fait qu’entraver le progrès des univer
sités anciennes ; que depuis leur émancipation de ce joug 
de fer, les sciences naturelles marchent à pas de géant, 
que l’esprit humain ne suffit plus à enregistrer les con
quêtes, tandis qu’auparavant elles végétaient dans la 
routine et le verbiage scolastiques, et formaient des 
disputeurs, non pas des hommes pratiques.

MM., il y a du vrai dans ces assertions, mais il y a 
aussi beaucoup do faux. Ce qui est vrai, c’est que dans 
le domaine physique, les découvertes se sont multipliées 
à notre époque ; les sciences d’observation ont marché 
avec la rapidité du courant électrique ; la fièvre du bien- 
être et de l’industrie a enfanté des merveilles ; la ma
thématique a été cultivée avec succès ; les applications 
modernes de la vapeur, du gaz, de l’électricité ont pro
duit toute une révolution dans l’ordre matériel et ont 
une portée immense. Ce qui est complètement faux, 
c’est que l’Eglise ait mis des entraves au développement 
do ces sciences et de la prospérité matérielle des peuples, 
c’est qu’elle ait retenu les anciennes universités dans 
la spéculation et la routine.

Mais avant d'aller plus loin, Messieurs, je me permet
trai une question: est-il bien vrai que l’apogée do 
la civilisation d’un peuple ou d’une époque consiste sur
tout dans l’industrie manufacturière, dans les usines et 
le commerce, dans l’importance de la richesse produite, 
dans la quantité des exportations, dans la culture des 
sciences qui se rapportent à la matière ? C'est bien,

Y ;
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«ne doute quelque chose, c'est l’écorce, maie non pas 
1 «sfnce de la civilisation véritable ; c’est un progrès 
materiel et par conséquent d’un ordre inférieur, un pro- 
grès que 1 on ne peut placer en haut sans rompre l’équi
libre et dans 1 homme et dans la société, sans ouvrir la 
route à la decadence.

A Bieu ne plaise, Messieurs, que je veuille lancer 
i anathème et des accusations retrogrades contre les pro- 
gres materiels dont notre époque est justement fière.

J a Tvl0,.n 68 maudire, les a constamment cncou- 
bénis8 avec elle m?m° pnr dc8 Prièrcs Pnbl>ques et je les

Allez donc, dirai-je aux hommes de notre temps, aux 
hommes de progrès, allez ravir à la nature tous ses 
secrets les plus mystérieux ; peuplez votre pays de 
nufactures ; développez l’industrie 
seaux faire le commerce

ma-
; envoyez vos vais-

l’extrême Orient; contraignez” 2* foudre^suspendre 

ses menaces de morl, demandez au feu, à la vapeur des 
ailes puissantes qui vous portent en un jour d’un bout 
du monde à l’autro ; élevez-vous au plus haut des airs 
voyagez à travers les régions célestes, si vous le pouvez ■ 
gravez sur le métal, metallisez, pour ainsi dire, les 
sons de votre voix pour les transmettre à la postérité 
ou aux derniers rivages que le soleU éclaire ; pensez- 
vous quo 1 Eglise entravera la marche de votre esprit 
aventureux ? Craignez-vous, par hasard, qu’elle no vous 
assigne dans le domaine de la nature une limite nue 
vous ne deviez pas franchir? Non, Messieurs, jamais ; 
l Egl.se ne mettra pas de bornes à vos investigations 
et a vos decouvertes ; elle donnera libre carrière à 
votre genie inventif “L’Eglise, disait un jour M.
, hiers dans les chambres françaises, l’Eglise n’cmpêoLe 

de penser que ceux qui ne sont pas faits pour pen
ser, et il avait raison. Tous ces progrès dans l’ordre 
naturel sont l’œuvre de Dieu; ils peuvent et doivent 
servir a le glorifier, en taisant du bien à l’humanité en
tière. En vérité, il y aurait bien peu d’intelligence à 
déplorer cos nombreuses conquêtes de l’esprit humain 
au moyen des sciences d’observation. L’Eglise n’exige 
de votre part qu’une seule chose, c’est que vous ne 
mettiez jamais le matériel au-dessus du spirituel, le corps

avec
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au-dessus do l'âme, la raison au-dessus do la foi, l'ordre 
naturel au-dessus de l’ordre surnaturel ; ce qu'elle veut 
avant tout, c’est que ce progrès soit non pas un but, 
mais un moyen d'atteindre vos destinées futures, c’est 
que co progrès humain ne vous fast e pas oublier Dieu, 
ni les lois du juste et de l’honnête, ni les intérêts de 
l’éternité au profit des intérêts temporels ; c’est que le 
progiès religieux, moral, intellectuel marche constam
ment en tête des autres progrès, dont il est la base né
cessaire. “ En assignant, disait un jour l’illustre Père 
Félix à Notre-Dame de Paris, on assignant au progrès 
matériel ce rang inférieur que la raison fait deviner et 
que la nature exige, nous ne lui faisons aucune injure ; 
on n’outrage pas plus les choses que l’on n’outrage les 
hommes en les mettant à leur place. La prétendue éga
lité de la matière et de l’esprit n’est qu’un rêve grossier, 
où la naturd et la raison sont insultées encore plus que 
la foi : rêve d’enfant fait par un siècle caduc, qui no so 
réaliserait pas même un demi-siècle, sans replonger 
l’Europe arrachée au mouvement du vrai progrès dans 
l’humiliation de la barbarie. ”

.Reconnaissons donc, Messieurs, que notre époque a le 
droit d’être fière de ses découvertes dans l’ordre phy
sique, qu’elle est en cela supérieure aux âges précédents; 
reconnaissons aussi que l'Eglise qui n’a pas, comme la 
société civile, pour but direct et immédiat la félicité 
temporelle des peuples et la civilisation matérielle, ne 
s’y oppose cependant en aucune manière ; elle y con
tribue même en maintenant les idées de justice, d’hon
nêteté dans les relations, de respect de la propriété ; 
elle y contribue encore en posant les principes généraux 
qui doivent présider à la consommation discrète et pru
dente de la richesse, en prémunissant le peuple contre 
les vices qui peuvent le précipiter dans la misère, en 
créant des institutions de la plus haute utilité sociale.

***

Mais, Messieurs, tout en accordant à notre siècle la 
supériorité qu’il revendique dans le progrès matériel, il 
est bien permis de croire que nous sommes inférieurs, à 
certains points de vue, aux siècles passés. Ainsi les

X
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modernes, qui so font en dehors du 
contrôle de 1 Eglise, sous l’influence rationaliste nar 
exemple, valent-elles bien celles que l’on fa sait *au 
moyen-âge dans les universités catholiques? Ja n’hésite 
&n H,Tn' r6 négativement. La prétendue emancipa
tion do la raison, son indépendance vis-à-vis de la foi 
n ont produit ,<uo la ruine de la philosophie. C’est aussi
LtholZedde w' IIhCttingCI,’ profti88eui' À l'université 
seursdeVAn Wurzbo"rS« 1 un des plus profonds pen- 
seurs de 1 Allemagne contemporaine. « Sous prétexte
nàti^Hn I-Pa,'ei' l6 b°nne houre la Jeunesse aux occu- 
Sne chLt ag6 “V* tout 1 enseignement ne tend qu’à 
une ‘ apprendro 108 connaissances qui mènent par 
monde ffiV 6Ûre * occuper une position dan^lo 

• à’ part considerable, vraie part du lion
dW-a,.‘?r“""“r"ee dM" étude, ; c'e.t 2
serviA homme règne sur la matière et qu’il la fait 

ira ses besoins et à ses plaisirs. La plupart rejettent du cadre de leurs études toute science Vui noser pL

»2S„i ; of™ t «"S
sur essence et lu fin des choses, c’est-à-dire qu'on a

on ne médité plus. En dehors de l’Eglise, la civilisation
ÏTpensïont S ?Vah' les P1"8 ha,lte8 intuitions de 
et JlL ll! 4 PIaÇ© a la poursuite des gros revenus 

t des plaisirs do la vio ; le luxe enfante de nouveau les
sKîdes t™*'0"0 ’’ 168 princes de ,a finance font 
restre r»iP ',8s BOmplueux i on se crée un Eden ter- 
mnse; r V°W •|0U,r’ n.on P°ur se recueillir et
penser. Cette passion a es intérêts matériels entraîne
tuafism'e de«0-d^ie de8.intbllligenco8 ; elle ruine le spiri- 

i ldee9 ’ elle abai88e les âmes ; elle nuit à 
austérité des mœurs ; en un mot, poussée à l’excès

renverse tout ce qui peut grandir une nation, elle 
(1) On pourrait fort bien appliquerest anti-civilisatrice.

(1) Caussette, Le bon sms de la foi.

I
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à notre temps ce que Lessing disait du sien : “ Mille 
pour un moitent le terme extrême do la pensée là où 
commence pour eux la fatigue de penser.”—“ Partout, 
dit Wagner, où l’on fera des sciences naturelles le fon
dement unique ou même principal de l’éducation, on ne 
formera qu’une génération froide, creuse, sans esprit 
comme sans cœur, chez qui s’étioleront les plus nobles 
facultés do l’homme. Un matérialisme grossier, une 
stupide adoration du veau d’or, telle sera la conséquence 
inévitable de ce culte do la nature. Déjà les commence
ments d’un semblable fétichisme sont sous nos yeux ; 
ils se montrent dans une double direction, dans la science 
et dans la vie, par la divinisation do la matière et par 
l’âpre poursuite do la richesse et du plaisir.”

Ne croirait-on pas, Messieurs, quo l’illustre écrivain 
vient do poindre non pas seulement les tendances maté
rialistes dot l’Allemagne, mais encore colle do nos indus
triels et industrieux voisins qui no tiennent pour 
que ce qui so mesure, so compte, se pèse ou se laisse 
fermer dans des formules mathématiques ? .

Hélas I quo nos philosophes anti-religieux sont petits 
on face d’un saint Thomas, d’un saint Bonaventure, 
d’un Albert-lo-Grand, d’un Dune Scot, d’un Suarez, et 
d'une foule d’autre penseurs qui n’ont pas dédaigné 
d’ajouter à la lumière de leur raison les lumières encore 
bien plus puissantes de la foi 1

Il est un fait que l'histoire do tous les siècles nous 
permet do constater, c’est que la philosophie no peut 
vivre en dehors de l’Eglise ; elle est on quelque sorte 
asphyxiée. Dans cette atmosphère délétère, vous trou
verez de prétendus philosophes, matérialistes et pan
théistes, qui nous enseignent que l’âme spirituelle n’est 
qu’une fiction, que l’homme n’est que matière, qu’il est 
consubstantiel à l’animal, puisque l’homme et l’animal 
sont consubstantiels à Dieu. Vous trouverez encore 
des darwinistes qui prétendent bien descendre en ligne 
directe dos singes d’Afrique et n’avoir qu’un peu plus 
d’esprit que ces illustres ancêtres. Vous trouverez enfin 
des éclectiques qui ne savent que choisir au hasard dans 
les travaux dos siècles passés des lambeaux de vérité et 
d'erreur, véritables arlequins philosophiques, qui n’ont 
que le mérite de l’imitation ou du plagiat. Ce ne sont
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pas ces compilateurs qui feront oublier, plus tard, les 
gloires do la philosophie catholique, puisqu’ils sont déjà 
oubliés do leur vivant.

L’Eglise a toujours conservé soigneusement, dans ses 
maisons d enseignement supérieur, les traditions de la 
saine philosophie, qui a son appui dans Je christia- 
nisrao; cost cctto philosophie spiritualiste, grave, sé- 
i loose, qui no so contente pas do phrases sonores, qui 
exige le travail do la pensée, qui procède avec uno mé- 
'hode rigoureuse et qui a été la nourrice des grands 
hommes du passé, que Notre Saint Père le Pape Léon 

travaille à faire revivre pai'tout par son E11- 
cycliquo Æterni Patris ; c’est cette philosophie qui 
trouve sa plus brillante expression dans saint Thomas 
ü Aquin, ce génie organisateur et fécond, qui domine 
tout ce qui 1 a précédé et suivi, comme les flèches des * 
grandes cathédrales gothiques qui percent la nue et do
minent tous les monuments de nos cités. L’Eglise, n’efit- 
cllo produit qu’un saint Thomas, aurait déjà bien mo
nté du genre humain. Mais ses gloires sont nombreuses ; 
nous les trouvons échelonnées sur la route des âges, 
depuis saint Justin et saint Augustin, jusqu’aux savants 
professeurs modernes des universités catholiques, jus
qu aux brillants conférenciers de Notre-Dame de Paris, 
qui savent si bien revêtir l'austérité de leur enseigne
ment des charmes les plus séduisants du style et do l’art 
oratoire.

Les admirateurs do notre époque revendiquent aussi 
pour elle la palme do la littérature, qui entre parmi les 
dements de. la civilisation.—Jo no voudrais pas, Mes- 
Mours m’ériger en juge suprême dans les matières 
littéraires; on me

i

1

permettra cependant do donner hum
blement mon opinion. C’est que, à part les écrits 
\iaiment remarquables que l'Eglise a inspirés, peu de 
chose passera à la postérité ; la littérature légère dos 
romans, si abondante, mais sans gravité, sans noblesse, 
orneo do colifichets a la modo, bonne tout nu plus pour 
amuser les amoureux et les désœuvrés, cotte littérature 
no pourra résister A l’épreuve du temps, Qu’a-t-ello de 
commun avec les magnificences do l’époque catholique 
du quatrième ou du dix-septième siècle ? Avons-nous 
beaucoup de Bacines, de Corneilles, de Molières, de Boi-

16
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plEiîüHÜtemps mo lo permettait, je vous ferais parcourir l’Eu- 
Nr“J8 v°'r l?utos ces immenses cathédrales 

^>'tS d- , aspiration catholique, qui semblent
i?»n 1 JUîqU aU- C'e- ’ dans leurs flèches et ,0”rs voûtes 
elancees, les aspirations ardentes de la foi et do la prière •
•« Y1?8 r°lrîiar(luor ,0 8ty,e classique de la Grèce!
duitd»«.l-P nyh°T °- ,a maj6S<é de 808 intro
duit dans 1 Eglise, et mis par elle au service do la véri-

V°AS T"1?™8 1°8 chefs-d'œuvre do la peinture,
^nfflTrCé85Ti.» monastères, se multipliant sous lo
de VWf<A dre 5g v° 0t le Pinceau in8piré de Giotto, 
de Fra Angelico do Leonard de Vinci, du Titien, du

t° ti"be7’ du Guide. de Murillo, de Le- 
SSSuf1 PoaaawA' du Pcragin> et surtout do son disciple
ïïtfiS? eiLti*1 06 “ pe,ntaro ; V0U8 verriez tous' cos 
artistes chrétiens, représentant non plus seulement,

A
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' 1 !8 dans ,Çe voyage artistique, vous admireriez
ÏctUDt1eur.CoJh°f‘g08 0p,érés Par PhabiIe ciseau do nos 
sculpteurs catholiques ; la multitude de petites statues
fiSfeS" l0*AVOe'dans ,C8 “iches, souPs les tours etda îwî Hgard° d"sanctuairci 108 nombreux tombeaux 
de Papes, d’evequos avec la tiare, la mitre, la crosse
! niflf neür8 etd® chevaliers avec la cuirasse et le glaive’ 

aP°îre8>do martyrs, de saints, lcfchefs! 
r k id unS»nsovmo, d’un Cellini, d’un Bern in d’un 
Bonchardon, d un Canova et surtout d'un Michel-Ange 
\ous jetteraient dans le ravissement. Dans ce grand 
concert dos beaux-arts, je no voudrais pas oublier la 
siquo suave emanation do l’harmonie divine, que les 
législateurs anciens mettaient, avec la religion* et les

i°cu de TF hP Pr0micr8 ciéments civilisateurs, et qui a eu de si nobles représentants dans un Palestrina, un
t gp’, l'!l Char.ub!n!’ un un Mozart, un Haydn,

d fu,t ev,dent uo l’Eglise, avec la magnifié
Si î été rr- r®'g •UKC8’ avcc 80n culte du^beau 
,?a , a eî° Je Renie inspirateur des beaux-arts • c’est « lo qui a inventé leu note, de In musique «t prôdliit k‘

ÙJTtXÏÏ”'’ C'e“ •»*» î«i » le plus con*Sfun uZdem ”™ d<,nl "°™ ‘haq-o

toté

mu-

***

Je pourrais résumer, Messieurs, toute ma domonstra-
civnZf-V°Ur dG 1,Eg!i8° COn8idérée comme puissance 
des ninIiC°i Cn vous montrant Borne chrétienne, la ville 
alTezWli T111' dG la,Catholicité' Oui, Messieurs,

guistes, des archéologues tels qu’on n’en trouve nulle
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part ailleurs ; jamais ils no se sont plaints de ce que 
l'Eglise mit des entraves à leur génie et A leurs investi
gations ; au contraire, ils sont les premiers ù proclamer 
que l'Eglise stimule leurs recherches et les encourage 
nu travail. Pénétrez dans les grandes basiliques do 
ltome, et les beaux -arts dans leur splendeur, vous diront 
d'un commun accord: Si nous régnons en maîtres dans 
ces sanctuaires, si nous sommes ici le reflet le plus pur du 
beau ctdu vrai, si nous sommes supérieursà ce que le reste 
do l’Europe peut vous offrir, c'est à l'Eglise que nous le 
devons ; c'est elle qui nous a recueillis et sanctifiés ; c'est 
elle qui nous a élevés au-dessus do la matière, qui nous a, 
pour ainsi dire, spiritualisés et faits à l’image dos perfec
tions divines. Si donc vous examinez Borne attentive
ment et sans préjugés, vous verrez que si son esprit mer
cantile et industriel n’est pas aussi développé qu’à Lon
dres et à NoSv-York, cependant aucune ville du monde 
no possède à un plus haut degré tous lcà éléments d’une 
complète civilisation.

Après avoir parlé do l'Eglise et de la civilisation en 
Europe, pourquoi no dirais-je pas un mot, on terminant, 
do notre cher Canada ? Ici, autant et même plus que 
partout ailleurs, l’Eglise a laissé dos traces non équivo
ques, ineffaçables do son influence civilisatrice. Je puis 
le dire avec confiance, sans redouter un démenti ; si le 
Canada français est quelque chose aujourd’hui, s’il a 
survécu aux épreuves multiples par lesquelles il a plu à 
la divine Providence do le faire passer, s’il n’a pas suc
combé dans ses luttes contre l’élément étranger et devant 
l’abandon do l’ancienne mère-patrie, s’il a encore toute 
la vigueur d’un peuple homogène, c’est à l’Eglise, c’est 
au clergé qu’il le doit. Que serait devenue notre belle 
langue française sans le clergé qui s’est fait do tout 
temps l’instituteur do la jeunesse et qui a toujours pro

se un culte réel pour cet élément vital de notre na
tionalité ? Aurions-nous conservé nos institutions et la 
religion de nos aïeux ? Où on serait maintenant le pro
grès moral et intellectuel de notre race au Canada sans 
l’Eglise? Hélas! l’histoire à la main, nous sommes 
forcés de le dire : nous aurions disparu, absorbés par une 
nation conquérante ; nous ne serions plus catholiques ; 
la langue française aurait fait place ù un idiome étran-
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ger ; 1 ignorance ot les vices qui en découlent, nous 
auraient amoindris en face de nos vainqueurs ; nous ne 
serions quo l'ombre de nous-mêmes. Qui a conservé au 
m'hou de nous, l'esprit religieux qui fait notre force? 
L Eglise Qui a alimente sur nos plages le fou sacré de la 
science, I amour dos lettres et do la philosophie, le goût 
des beaux-arts ? L’Eglise. Qui a élevé sur toutes les par- 
ties dp notre territoire des collèges classiques, où les 
jeunes gens peuvent développer leur intelligence ot se 
preparer aux luttes actives qui les attendent dans le 
monde ? Qui a fonde notre Université catholique pro
vinciale et lui a assigné une place d’honneur parmi les 
institut mes du memo genre dans le vieux monde ? 
L Eglise le souverain pontife. Sachons rendre justice 
au clergé ; n exagérons pas, on aveugles, les torts qu'jl 
peutavoir quelquefois, et reconnaissons une grande 
vente historique : c’est que le clergé nous a conservés 
-ançms et catholiques ; c’est que le clergé nous a faits 
ce que nous sommes et que, sans lui, nous aurions été 
dopu.s longtemps engloutis, neyés dans l’élément anglo-

Comme je le disais on commençant, l’Eglise exerce 
one dans le monde une puissance civilisatriceimmense ; 

elle est à a tête do tout progrès véritable. Nous avons 
un exemple frappant de cette bénigne influence du clergé 
dans la longue et féconde carrière du vénérable prélat 
dont nous célébrons la fête ce soir. 1

; * ‘A* i ’ )»« h h ■
•» .«Hr t«'

W>
.'i.JûiW v Vit x

' V U'J,'."1 U. t! i -»

h' jf.Hr
!• *'!■ rr il

1 iut • ;•*/!./iti
•Mi r

. in ■ * A

, j >Y .i

» ,v uhr •.• ;V hiin r-J’.'t :)’> •
rj: • l'.Vrv. ;

117

v

i«*

S’ r-
'



A

\

»

IK : U:/ J IJÜ • •
I #• mr, / * > r'•, / 1 : j

<ft» it

'll) flHt

ADRESSE14 •(

A Mgr C. F. CAZEAU

prWal domestique de Sa Sainteté, Vicaire-Cénéral de t'ArcMdioc'se 
de Québec, membre fondateur el directeur de 

l'Institut Canadien de Québec.
1

Monseigneur,

Il s’élève en ce moment autour de vous un concert d’acclama
tions pour célébrer le cinquantième aniversaire de votre ordination. 
La jeunesse, le vieil âge, le cloître, le sanctuaire, le monde, tout 
s’unit pour vous féliciter et bénir le Seigneur qui vous a comblé de 
jours et de bienfaits. Chacun semble jaloux de s'associer à votre 
bonheur et à la joie commune.

Où sont en effet les déshérités qui n’ont pas ressenti les effets de 
votre bonté paternelle, les humbles que n’a pas atteints votre 
héroïque influence, les grands qui n’ont pas recherché l’honneur du 
votre amtté ? Vous souvenant que le prêtre appartient à la société 
qu’il dirige et sauve, vous avez semé sur votre passage les vertus 
qui purifient le monde et les grâces de l'esprit qui le charment.

Comment d’abord l'Eglise de Québec et les sociétés religieuses 
nées de sa charité ne vous acclameraient-elles pas, vous qui 
depuis un demi siècle, apôtre infatigable, travaillez avec tant de 
zèle dans le champ du divin Maître. Et comment aussi le peuple 
catholique de notre diocèse pourrait-il demeurer insensible à ce 
concert de louanges et de bénédictions, quand il sait que depuis 
tant d’années vous êtes uni par le dévouement et le sacrifice â 
toutes les institutions qu’il chérit.

Parmi les voix qui s’élèvent, il en est une surtout que la recon
naissance inspire, c’est la voix de l’Institut Canadien de Quebec. 
Cet Institut, vous en avez jeté les bases avec d’autres hommes 
éclairés, vous l’avez dirigé par vos conseils et honoré de votre 
attachement.

Vous saviez, Monseigneur, que toute société littéraire est un 
foyer de science où peuvent puiser les esprits avides d’apprendre ;

I
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j là seuls, cependant, sont véritablement heureux qui, comme vous, 

y arrivent chargés de bonnes œuvres et de mérites.

V A cette adresse Mgr Cazeau a fait la réponse suivante :
Monsieur le Président et Messieurs les membres de l'Institut- 

Canadien.
Je vous remercie b.en cordialement de l’adresse si flatteuse que 

vous mu présentez, pour me féliciter d’avoir complété mes cin
quante années de sacerdoce.

Vous me rappelez que je suis un- des membres fondateurs de 
v. *e Institut. Je suis en effet un des membres les plus anciens 
de cette société littéraire, et je me glorifie d’avoir été associé de la 
sorte aux citoyens d'élite et aux jeunes gens studieux qui en ont 
fait partie, depuis sa fondation jusqu’à nos jours.

Votre société a pour but d'établir une louable émulation parmi 
ses membres et de les encourager à cultiver les dons de l'iuelii- 
gence qu’ils ont reçus de Dieu, l’auteur de tout don parfait, comme 
du l’apôtre Saiht-.lucques (I, 17). L’Eglise applaudit à une œuvre 
ai digne de sa sollicitude ; elle n’a rien tant à cœur que de voir ses 
enfants s’efforcer de mériter par ce moyen la récompense donnée 
par l’Evangile au serviteur Adèle, qui a cultive avec soin et fait 
iructitier les talents que le Maître lui avait conttés.

L’Institut Canadien mérite d’autant plus la conbance de l’Eglise 
qu’il proclame à haute voix son désir ardent d’être guidé par elle, 
il sait qu’elle est lt source ds toute vérité, qu’elle puise son 
enseignement dans Celui qui est la lumière du monde, et qui, en 
lui donnant la mission d’enseigner, lui a promis d’être avec elle 
jusqu’à la consommation des siècles.

L’Eglise en s'efforçant sans cesse de faire marcher ses entants 
dans le chemin qui conduit au ciel, n’a pas négligé de les Initier 
en même temps aux lettres humaines, puisque, pendant des siècles, 
ses ministres étaient presque seuls à repi mire de la sorte la 
lumière. Elle n’est pas ennemie des sciences profanes ; au con
traire, elle encourage ses enfants à les étudier, pour se rendre 
plus utiles à l.i société, mais surtout pour s’élever de plus en plus 
vers la science qui domine toutes les autres, la science de Dieu.

Voilà ce que veut l’Institut Canadien, et à ce titre, il mérite les 
bénédictions de l’Eglise. En ma qualité de prêtre, j’ai donc lieu 
de me réjouir d’en faire partie et d’avoir ainsi ma part de mérite 
dans l’action bienfaisante qu’il exerce au milieu de notre vieille 
cité.

\

Je vous suis bien reconnaissant, monsieur le Président et mes
sieurs les membres de l’Institut, de toutes les aimables choses que 
vous voulez bien dire a votre vieux confrère, et, en retour, je vous 
prie d’accepter ses vœux les plus sincères pour la prospérité de
votre société et de chr— ■*------------ -—
• CWo’l sti -v/'ti
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APPENDICE.
Officiers et Directeurs de l’Institut pour l’année 

1860-81.
MM. L. J, C. liset............ ........... Président honoraire.

H. J. J. B. Chouinard............Président actif.
H. Adjutor Turcotte, 1 ... _ . ..
L. Pamphile Le May, /...... Vice-Presidents.
L. P. Sirois....................h....Trésorier.
Pr-T- A. Venner..................Assistant-trésorier,
J. r rémont......................... ... Secrétaire-archiviste.
fcrnest Myrand, )
Thomas Chapais, /
Alphonse Pouliot.
Ph. Malouin,
M. Lachaine,
J. P. Tardivel...
P. M. A. Gencst

.....Assistants-sec.-arch.

.....Secrétaire-correspondant.

....Assistants-sec .correspond. 

....Bibliothécaire.
.....Curateur du Musée.

}

Bureau de Direction.
Le Président-actif : les Vice-Présidents ; le Trésorier ; le Secré

taire-archiviste : le Secrétaire-correspondant ; le Bibliothécaire;
?Ahhf : L“g,rmazeau ; M' le Gnré de Québec ; M.

I Abbe Bégin ; Bon. EN. Flynn; Hon. Bd. Rémillard ; Uon. 
Pierre Garneau ; MM. P. J. Jolicœur ; D. J. Montambault ; S. 
LeSage ; T. LeDroit ; F. B. Hamel ; T. B. Roy ; Dr. A. Vallée ; 
V. Belanger ; C. Joncas et Jules Tessier.

Comités Permanents.
COMITÉ DE LECTURES ET DE DISCUSSIONS.

MM. 0. J. Montambault, Prés., MM. Jules Tessier, 8ec., 
' LeDroit, L. P. LeMay,
Bon Ed. Rémillard, H. A. Turcotte,
Alphonse Pouliot.

COMITÉ DE LA SALLE DE LECTURE.

MM. C. Joncas, Sec., 
8. LeSage,
V. Bélanger,

MM. Thos. B. Roy, Prés., 
Hon. Ed. Rémillard, 
F. K. Hamel,
Dr. A. Vallée.

COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE ET DU MUSÉE.

MM. P. J. Jolicœur, Prés.,
L’abbé L. N. Bégin,
Hon. P. Garneaû,
H. A. Turcotte.

Le Président-actif, le Secrétaire-archiviste et le Trésorier sont 
île droit membres des trois Comités permanents.

MM. J. P. Tardivel, Soc., 
P. M. A. Genest,
L. P. LeMay,
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-f Trente-troisième Rapport Annuel du Bureau de Direc

tion de l’Institut Canadien de Québec,
POÜH l'année terminée le premier lundi de février 1880.

Messieurs,

Les Directeurs de l’Institut Canadien de Québec ont l’honneur 
de vous soumettre le rapport suivant :

L Institut, comme tout le monde, a ressenti le contre-coup de 
la pénurie générale, et l’état de ses recettes, pour les douze mois 
qui viennent de llnir, est peut-être moins brillant qu’il ne l’était 
1 année dernière. Cependant nous croyons pouvoir dire que notre 

“nanc'^re s’est améliorée ; car, grâce à la prudence et au 
éteintes110*16 *T*80r'er' n08 dettes sont à peu près complètement

Le nombre de nos membres ne s’est pas augmenté autant que 
nous aurions été en droit de l’espérer. Nous comptons à peine 
,,, membres. Or, dans une ville toute française comme Québec, 
i institut Canadien devrait pouvoir recruter facilement cinq ou six 
cents souscripteurs. Notre société a une très-belle mission à rem- 
pür parmi notre population. Sa salle de lecture et sa billiothèque 
otirent des avantages inappréciables à ceux qui veulent en profiter ;

ll8f 'es conférences publiques données sous son patronage, elle 
cherche à inspirer ù nos concitoyens le goût des choses de l’esprit. 
Sous ce rapport, l’Institut peut se flatter d’avoir rendu de nombreux 
et important» services à notre littérature nationale.

L Institut Canadien s’est enrichi, dans le cours de cette année, 
<1 un bon nombre d’ouvrages sur les sciences, l’histoire et la litté
rature. Nous devons signaler spécialement une magnifique collec
tion de mémoires de diverses académies savantes de Paris. Le 
gouvernement français mérite l’expression de notre très-vive 
reconnaissance pour ce don généreux.

Depuis quelques années notre bibliothèque a fait des progrès 
considérables. Elle compte aujourd’hui plus de six mille volumes 
et un catalogue est devenu indispensable pour diriger ceux qui 
voudraient y faire des recherches. Votre bureau de directioh s’est 
occupe de ce projet et nous espérons qu’il sera mené à bonne (In, 
malgré les nombreuses difficultés qu’olfre sa réalisation.

L6 14 avril 1879, l’Imtitut Canadien donnait, à la salle Victoria, 
une séance littéraire et musicale au bénéfice de la Saint-Vincent 

iNos *é8nce.s 80nt généralement gratuites, mais l’occasion 
s offrait à nous de faire la charité et nous avons cru que cette seule 
raison pouvait nous justifier de mettre en oubli la règle ordinaire, 
o a°ulhi*r, Son Honneur le Recorder de Québec, M
Pamphile Le may et les membres du Septuor Haydn avaient bien 
voulu faire les frais de^ette fête des pauvres et nous sommes heu
reux de reconnaître qu’ils en ont assuré le succès.

L annuaire contient la liste des conférences données jusqu’au 
mois de mai ; il nous reste à enregistrer

h

1

\
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Priiidml.
Alp*. PODLIOT,

Ste.-AcAivitlt.



I

I

- 124-

Rapport du Bibliothéoaire de 1‘Inatitut Canadien de 
Québec, pour l’année terminée le premier 

lundi de février 1880.
Messieurs,

D'après un calcul approximatif fait en 1877, par M. 11. J. J. B 
Cliouinard, notre bibliothèque se composait à cette époque d'en
viron 5,570 volumes et brochures. Depuis cette date, nous avons 
ajouté à notre collection de livres environ 654 volumes et bro
chures. ce qui fait un total de 6,224.

La circulation de nos livres augmente assez rapidement. Ainsi, 
en 1875, le nombre de volumes sortis de la bibliothèque n’etait 
que de 4,006 ; l'année suivante, ce nembre était de 5,343, et en 
1877, de 6.061 ; en 1878, nos rég'islres accusent une légère diminu
tion dans la circulation de nos livres, le nombre de volumes prêtés 
étant de 6,050 ; l’année dernière au contraire, a vu une forte 
augmentation. Durant les douze mois expirés le 31 décembre der
nier, nos membres ont lu 6,971 volumes. Cet état j arle hautement 
en faveur de la popularité de notre bibliothèque.

Vous me permettrez cependant d'exprimer un regret, les dix- 
neuf vingtièmes,'au moins, de ces 7000 volumes qui ont circulé 
parmi nos membres durant l’année qui vient de Unir, sont des 
ouvrages de littérature légère. C'est un véritable événement lors
que quelqu’un demande un livre sérieux. Nous comptons pour- 
.anl sur nos rayons un beau choix d’ouvrages sur les sciences 
exactes, l'hisioiru, la philosophie, la morale, mais presque per
sonne ne vient secouer la poussière qui s'y accumule. La lecture 
des meilleurs ouvrages de fantaisie ne sert qu’à délasser l’esprit, 
elle ne saurait ni nourrir l'intelligence, ni former le cœur, c’est une 
simple récréation dont il no faut pas abuser.

Pour me faire pardonner ces remarques, que l'on pourrait consi
dérer peut-être comme un hors-d'œuvre, je m’empresse de vous 
apprendre qu’un catalogue complet des ouvrages que comprend 
notre bibliothèque est en voie de préparation, et j’ai tout lieu de 
croire que mon successeur aura le plaisir de vous annoncer, à la 
prochaine réunion générale, que cet important travail est terminé.

Nous devons en grande partie ce catalogue à notre intelligent 
gardien, M. Vuillancourt, qui consacre ses moments de loisir à 
laireune liste alphabétique de tous les volumes que nous possé
dons. Une fois celte liste terminée, il sera comparativement facile 
de classer nos livres et de dresser un catalogue raisonné.

En terminant je dois attirer votre attention sur certains régle
ments de l’Institut que l'on n’observe pas avec assez d’exactitude. 
Ainsi chaque membre n’a le droit d'avoir en sa possession que 
deux volumes à la lois, et il n’est permis à personne de garder 
un volume plus d'un mois sous peine d'amende. L’imposition 
de celte amende est tombée en désuétude mais il faudra la renou
veler si les abus graves qui se produisent assez fréquemment ne 
cessent point.I

J. P. Tardivel,
Bibliothécaire de l'Institut Canadien de Québec.

Québec, le 2 février 1880.

,
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Rapport du Trésorier de l'Institut Canadien de Québec 

pour l'année terminée le 2 février 1880.

ÜECETTtS !

Balance en caisse au 4 février 1879..............
Octroi du gouvernement................................. ”........
Pnx du encours d'éloqüênce

Itecettes diverses................
Contribution des membres, au 1er février i8éÔ '

$519 07 
500 00

sur
150 00

7 29
58 56 
72 48 

1,167 51

$2,474 91
DÉPENSES.

Impression de l’Annuaire No. 5 et du Concours 
quence..... ......................

Impression de rAnnusirê”ifo/«3."7/"/.“r.V.y.!
Abonnement aux revues et journaux..........
J'alatro du gardien et bonus
Impressions et annonces.....
Luminaire..........................
Assurance............... ..............
Loyer et cotisations "..‘.."“."ï
Jteliure..............................
Combustible......
Achat de livres..............
Fret sur livres et frâis'dè'douane'
Papeterie................................
Timbres poste..............
Achat pour le musée....
Loyer de la Salle Victoria
Commission.................
Dépenses contingentes 
Balance en caisse......

d’élo-

104
93

MMM IMIM M)Ml .

68
164
27

242

13
5

HMmiii mm • MMMIMImim MMM

$2,474 91

ACTIP.

Bibliothèque et ameublement...........................................
Montant dû par le Bureau de l'Instruction Publique"...'. 
Arrérages de souscriptions

$8,600 00 
50 00 

... 1,000 00 !

$9,650 00

1
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PASSIF.

Billet promiMoire à la Banque Nationale.. 
Dettes passives, environ................ $60 00 

190 00
.... ...ait •....•••

$250 00Le tout respectueusement soumis.
L. P. Smois,

Trésorier.Québec, 2 février.I860.

Liste des livres reçus du Gouvernement français en 
décembre 1879.

HISTOIRE, SCIENCE, LITTÉRATCRB.

Histoire littéraire de la France, tûmes 25, 26 et 27.
MpiZvp, ,i^C]'AemiAdes Ascriptions et Belles-lettres, tôme25.
M volumes d ,Académie des Inscriptions et Belles-lettres, 6

Jpsiisiüsiissrjff1 s ^
tûmeTsa des manuscrits de la bibliothèque nationale,

"pÆÏSÎTaTÆU'SrœïKïrd”Vé”"*
^France fûVeiuà «“»“!!?/d?8 sciences de l’Institut impérial de

”■ »• »•

Mémoires de 1 Académie des sciences : 
vo,s; ire et 2me parties) 38 et 40.

P®r divers savants à l’Académie
“K’22’ 23iet 3!1, 25 26 deuxi6me série.

Gallia Christiana, 3. vol , texte latin.
gCrUec euLinS-0rtûmfld.e8HCr0iSades’,ome '• historiens grecs, texte■ktt&sssssstas: sssz?.

Recueil des historiens de France, tûmes 22 et 23.

tûmes 34, 35,36, 37, (deux

des sciences,

: fis

I

...
...
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---
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Liste des livres donnés à l’Institut en 1880.

Par M. P. A. Choquette.

ri""bi‘e * ». » i-.ppui d.=
Par M. Faucher de St. Maurice.

Relation de ce qui s’est passé, lors des fouilles faites par ordre du

Par l'Université Laval.

Annuaire 1879-1880, 1880-1881.
Par l’Institut Canadien Français d’Ottawa.

Institut Canadien Français d'Ottawa, 1852-1877.
Par l’Hon. P. J. (). Chauveau.

Université Laval à Montréal,clôture de l’année Académique 1876- 
tawa’, îbrochu,.e!nnUa‘rC ',DStitUt Canadien FraDçais d’0'- 

Par Mgr Raymond.

Histoire du Séminaire de Saint-Hyacinthe.
Revue universelle des sciences, des lettres et des arts, E. Maccary. 

Par M. le Supérieur du Séminaire de Sainte-Thérèse.

ÏÏua?ree imH1880eUr 16 Lieut6nant-<^verneur Robitaillc. 

Edouard-le-Confosseur, tragédie en cinq actes.
Par M. Ernest Thorin, Paris.

CalSjanv?erTDSUeI d° Duraure’ Paris« (novembre, décembre et 

Catalogue des livres anciens.
Par M. J. P. Tardivel.

L Anglicisme, voilà l'ennemi, (don de l'auteu*).
Par le Cobden Club, Londres.

The financial Reform Almanach, for, 1880.
The Western Farmer of America.

Par M. B. Sulte.
Chronique trifluvionne, (don de l’auteur).
Chants Fugitifs, (don de l’auteur.)

Par M. L. P. Lemay.
Rapport sur les archives nationales 

Caury.

i

pour 1876 et 1877, par A.
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Ministère de l'Instruction Publique, des Cultes et des B-aux Arts, 
Exposition universelle de 1878, 2 vols.

Glossaire du centre de la France, (Lambert).
Mémoire de lt Société Historique de Moulréal.
Voyage de Kalm en Amérique.

Par la Corporation de la Cité de Québec.

City Treasurer's Accounts, 1878-1879.
Par M. le Chevalier Baillargé.

Bulletin de Slatislique Municipale, (Paris).
Hevisto Universale Voltri, 1878.
Revue Géographique Universelle.

Par le Séminaire de Niuolbt.

Annuaire 1879-1880.
Par M. D. J. Montambault.

Rules of the House of Assembly.
Par M. L.’j. Casault.

Débats, Chambre des Communes 1880, 2 vols.
Par M. Boucher de La Bruère.

Le Saguenay, (don de l’auteur).
Par M. E. Gagnon.

Le Saguenay et la Vallée du Lac Sainl-Jean.
Par le Gouvernement de la Puissance au Canada.

Plusieurs statuts, rapports et livres bleus.
Par le Gouvernement de la Province de Québec.

Plusieurs statuts, rapports et livres bleus.
Par la Société Saint Vincrnt de Paul.

Rapport du Conseil Supérieur du Canada.
Par M. J. Demers.

Rapport des opérations de la Commission Géologique du Canada 
1877-1878, avec cartes appropriées.
Par M. E. Tassé.

Le Nord-Ouest.
Par M. Alph. Pouliot.

Programmes de la Société Saint-Jean-Baptiste de Québee, Fête du 
îtjum 1880.

v
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Lüte des livres ajoutés à la Bibliothèque en I860. *
Académie Française.—Dictionnaire, 2 vole.
Aimard (Gustave).—Chercheurs de pistes.

— Jim l'Indien.
— Le Voladero.
— Le Guaranis.
— Les Gambucinos.

La loi de Lynch,
— Sacraments.
— Les Chasseurs d’Abeilles.
— Les pieds fourchus.
— Les forestiers du Michigan.

L'Aigle noir des Dacotahs.
— Les terres d'or.
— GBil de feu.
— Une Vendetta.
— Le Scalpeur.

Le mangeur de poudre.
— Par mer et par terre, 2 vols.
— Valentin Guillois.
— L’Eclaireur.
— Cœur Loyal.
— Passe-partout.
— La main ferme.
— Les Vaudou*.
— Ourson Tète de fer.
— L’Eau qui court.
— Les francs tireurs.
— La fièvre d’or.
— Le chien noir.
— Le saut de l’élan.
— L’ülonais.
— Cardénio.
— Rayon de Soleil.
— Le Comte de Warrens.
— Les Compagnons de la lune.
— Les Outlaws.
— Le Capitaine d’Aventure.
— Les Macquards.
— Fanny Dayton.
— Zeno Cabrai.
— Rosas.

Le Grand Chef des Aucas, 2 vols. •
— Le Roi des placers d’or.
— Le Montenero.
— Les rôdeurs de frontières.
— L’Esprit blanc.
— Diane de 8t. Hyrem.
— Le Sacripant.
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Aimard (Gustave.—Les Coupeurs de Route, 2 vols. 
—, Le Désert.
— La Vie d’Bstoc.
— Le Capitaine Kild.
— Le fort Duquesne.
— Le Serpent de Satin.
— Le vent en panne.
— Le Vautour fauve.
— Les Bisons blancs.
— L’Œil Gris.
— Le Commandant Delgrès.
— La Caravane des Sombreros.
— Cœur de Panthère.

- h 'ie'tt
x

"hvv
bit-- ri >

,s-i:
: -v.

Ainsworth.—Crichton. .
Aubineau.—Le saint homme de Tours.
Àuvray.—Promesse de Marcelle.

— Histoire de l’Empereur Nicolas. 
Biard.—Pile ou face.

— Les Clientes du Docteur Bernapins.
— La terre chaude.

Bishop —En canot de papier depuis Québec. 
Boisonas.—Une famille pendant la guerre. 
Boroier.—Les Noces d’Attila.
Bouillerie (de la).—L’homme, sa nature. 
Bracbet.—Grammaire historique.
Braddon.—Lady Lisle.

— Ralph l’intendant.
— Le Brosseur du lieutenant, 2 vols.
— Rupert Godwin, 2 vols.
— Les oiseaux de proie, 2 vols.
— L’Héritage de Charlotte, 2 vols.
— Lucius Darwin. 2 vols.
— Johsua Hoggard.

Brehat.—Aventures d’un petit Parisien. 
Bricaille.—Le secret d’un dévouement.
Brun (Lucien).—Introduction à l’étude du droit. 
Bulwer-Lytton.—Etrange histoire.
Chandeneux (de).—L’Automne d’une femme.

— La croix de Mouguerre.
Clément.—Michel-Ange et Raphaël.
Collas.—Roman d’un-exilé.
Collin.—Les deux destinées.
Conscience.—Le martyre d’une mère.
D’Alq (Mme).—Le savoir vivre.

— La science du monde.
— Les secrets du cabinet de toilette. 

Deville.—Droit Canon et Droit Naturel. 
Dickens.—L’Embranchement de Mugby.
Des Bsearts.—Roman d’un vieux garçon. 
Mifnan.—La nièce du Balafré.
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Pév*l (Paul).—Le Bossu, 2 vols.
Fleuriot.—La Rustaude.
Fonvielle.—Néridale, 2 vols.
Uaskell.—Marguerite Hall, 2 vols.
8ÏÏE52SK X"1101"1” * “ c“œ6't-

— Révélations d’un Sacristain.
Gratiolet.—De la Physionomie.
Hello.—L’homme.
Iléricault (D’).—En 1792, 2 vols.
Ilippeau.—Cours d’économie politique.
James.—Léonora d’Orco.
Kingsey.—Il y a deux ans, 2 vols.
La lecture en famille, 1879.
12KÎ1ÏÏ."XV.‘.V'U° pè"-Elud" d'“‘ “de
US-L'tfSl? Trl““’Ver*""” “S1- °—-
Le Bourgeois.—La goutte de miel.

K S'iSr*de *“ t"™“
Legouvé.—Les pères et les enfants.

— Conférences Parisiennes.
— Nos lilies et nos fils.

Leprévost.—Les misérables d'autrefois.
Lescarbot.—La Nouvelle France, 3 vois.
Londrin.—Les Ignorances de la science.
Longpret.—Théâtre des maisons d’éducation.
Loth (Arthur).—Vie de saint Vincent de Paul 
L’Ouvrier, 1879.
Loyseau.—Lettres à Renan sur la vie d’un nommé Jésus.

— Les Bons Apôtres.
Magasin Pittoresque, 1879.
Marcel—Jours sanglants.

— Chef-d'œuvre d’un condamné.
Maréchal.—Un mariage à l’étranger.

— Aventures de Jean Paul Riquet.
Margry—Les grandes explorations françaises.
Maricourt.—Le combat des treize.
Marlitt.—Elizabeth aux cheveux d’or.

— La seconde femme.
Marmier (X).—Nouveaux récits de voyages.
Martin.—De Montcalm en Canada 
Maryan.—Les Rêves de Marthe.
Maury.—Le monde où nous vivons.
M. B.—Institutes de Droit Naturel, 2 vols 
Melun (Vcte. de).—Sœur Rosalie.
Monsabré (R. P.)—Conférences de Notre-Dame, 1880 
Murray.—Etranges histoires.
Musée des familles, 1879.
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Navery (Raoul de).—Aventures de Merlin.
— tes Robinsons de Paris.
— Les naufrageurs.
— Les victimes.
— Le procès de la Reine.

La demoiselle du paveur.
Les voyages de Camoëns.

Pitray (Vclesse del.—Le triomphe de Mauviette. 
Poitevin.—Choix ae petits drames, 2 vols.

— Collection du gymnase des enfants. 
Pontlevoy (R. P. de).—Vie du père de Ravignan, 2 vols. 
Reclus (Elisée).—Histoire d’un ruisseau.
Renard.—Le fond de la mer.
Soirées dramatiques.
Rondelet.—L’art d’écrire.

L’art de parler.
-Semaine des Familles, 1878-79.
Serran.—Le Sire de Courcy.
Stahl.—Les amours d’un notaire.

— Maroupsia.
— Les histoires de mon parrain.

Stoltz.—La mare aux chasseurs.
— Les poches de mon oncle.

Trollope.—La veuve remariée, 2 vols.
Valéry-Radot.—Journal d’un volontaire d’un an. 
Veron.—Visages sans masques.
Wiseman (Mgr).—Conférences, 2 vols.
Wood (Henry).—Le serment de Lady Adelaide.
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Lute des revues et des journaux reçus à 
l’Institut Canadien.

L’Evénement,
L’Eclaireur 
Le Nouvelliste.
The Evening Mercury. 
Daily Telegraph. 
L'Electeur.
L'Echo du Peuple.
Le Provincial.
Le Québecquois.
Le Cri d'Alarme. 
L’Abeille.
The Morning Chronicle. 

Montréal.

!

«(VUES.

La Revue de Montréal.
Revue Britannique.
Revue du Monde Catholique. 
Revue Catholique des Institu

tions et du Droit.
Revue des Langues Romanes.
La Controversé- "
Le Correspondant.
Etudes Religieuses.
Le Foyer Domestique.
Canadian Monthly.
Le Naturaliste Canadien.
The Musical Times.
Revue littéraire de “ l’Univers. ” 
Le Canada Musical.
Canadian Military Review. (Par

ties anglaise et française.) 
L'Album des Familles.
Bulletin de l’Union Aller.

JOURNAUX ILLUSTRÉS.

L’Illustration, (Paris).
L’Univers illustré, <•
L’Opinion Publique.
Canadian Illustrated News.
The Illustra ted London News 
Frank Leslie’s Illustrated News- 

Paper.
Scientific American.
Le Journal d’Agriculture.

I

f. t.

t

La Minerve.
La Patrie.
Le Nouveau Monde.
Le Courrier de Montréal. 
The Gazette.
The Herald.ill

TORONTO.
C . b. The Globe.

The Mail.
The Monetary Times.

CANADA.

Le Journal des Trois-Rivières.
Le Constitutionnel, •<
La Concorde,
La Gazette de Joliette.
Le Franco-Canadien, 8t. Jean 

D’Iberville.
Le Courrier de St. Hyacinthe.
La Gazette de Sorel.
La Gazette officielle de Québec 
La Gazette d’Ottawa.
Le Canada, Ottawa.
Le Quotidien, Lévis.
Le Sorellois.

FRANCE.

L’Univers.

QOÉRRC.

Le Canadien.
Le Journal de Québec. 
Le Courrier du Canada.
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Présidents honoraires et Présidents actifs dé l’Institut 
Canadien depuis sa fondation.

PRÉSIDENTS ACTIFS,PRÉSIDENTS HONORAIRES.

1848-49—L’Hon. R. E. Caron. L’Hon. M. A. Plamondon 
184a-50 •• « M. J. B. A. Chartier.
850-51 •' » M F. R. Angers.

1851- 52 •' « L’Hon. P. J. O. Chauveau.
1852- 53—L’Hon. Ls. Panel. M. F. X. Garneau.
1853- 54—L’Hon. Sir N. F.Belleau L’Hon. U. J. Tessier.
1854- 55—L’Hon. Jos. Cauchon. L’Hon. N. Casault.
1855- 56—M. F. X. Garneau.
1856- 57
1857- 58
1858- 59
1859- 60
1860- 61 
1861-62
1862- 63
1863- 04
1864- 65
1865- 66
1866- 67— M. P. A. DeGaspé.
1867- 68 «•
1868- 69
1869- 70
1870- 71

H

i

K

M. Cyrille Delagrave.
M. L. J. C. Fisei.
M. Octave Crémazie.
M. P. J. Jolicœur.
M. Gaspard Drolet. 
L’Hon. L. B. Caron.
M. R. J. Z. Leblanc.
M. Jacques Auger. 
L’Hon. H. L. Langevin. 

“ “
M. J. C. Taché.
L’Hon. H. T. Taschereau. 
L’Hon. Frs. Langelier.

41

t

„

H

II

M. D. J. Montambault. 
_ M. T. Ledroit.

1871- 72—M, J. B. Meilleur. “ •<
1872- 73—M. Cyrille Delagrave. M. Jean Blanchet.
1873- 74—M. L. G. Baillargé.
1874- 75—Hon. P. J. O. Chauveau.M. J. F. Belleau.
1875- 76 “ « a «i
|876-77 » « L’Hon. Ed. Rémillard.

1878- 79—M. L. J. C. Fiset.
1879- 80
1880- 81
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M. J. O. Fontaine.
M. L. P. Turcotte.
Dr. A. Vallée.

Dr. A. Vallée.
M. H. J. J. B, Chouinard.
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LISTE DES MRMRRHiH ACTIFS

DE

L’INSTITUT CANADIEN DE QUÉBEC.

A Bonneau, Hev M E 
Bouchard, George 
Brisson, N 
Brousseau, J D 
Brousseau. Léger — 
Brunet, J C 
Buies, Arthur 
Burroughs, Ed 
Burroughs, John 
Bussière, P G

Allaire, Joseph 
Anctil, Joseph 
Angers, Edouard J 
Archambault, Oscar 
Archevêque de Québec, Mgr L’ 
Arel, Joseph Ferdinand 
Auclair, Hév M Joseph 
Auger, Amedée J 
Auger, Jacques

h?»
C

B Campeau, Félix 
Campeau, O F 
Caron, A P, M P 
Caron, Hon L B, J C S 
Carrel I, James 
Casault, Honoré 
Casault, Hon L N, J C 8 
Casgrain, P B, M P 
Casgrain, Thomas Chase *- 
Catchier, Laurent Dr 
Cazeau, Mgr C F 
Cazeau, Vincent 
Chabot, Marcel U 
Chalilour, M Théodore 
Chapais, Ths 
Charland, Arth 
Charlebois, J A 
Chartré, Chs 
Chassé, Félix 
Chauveau, Hon A.
Chinic, E N 
Chinic, Hon Eugène 
Chouinard, H J, décédé pendant 

l’année.
Chouinard, H J J B 
Chouinard, Mathias

Baby, William G 
Baillargé, Louis G 
Baillargé, WD 
Baillargeon, Hon P 
Barthe, J C H 
Bazin, P J 
Beaudet, Elisée 
Beaudet, Eugène 
Bédard, Simon 
Bégin, Rev L N 

. Bélanger, Ls Jules 
Bélanger, Victor 
Boileau, George 
Belleau, J F 
Belleau, L N G 
Benoit, Séverin 
Berlinguet, F X 
Bigaouette, .1 E 
Blagdon, John 
Blais, Rév M A A 
Blanchel, Jean 
Blanchet, L A 
Blouin, Jean 
Blouin, Mathias 
Boily, J E
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Cinq-mers, Chs 
Collet, Rév MCA 
Cét£, Augustin 
Célé, Chs T 
Cousin, Paul 
Couture, J G

F
\

Fabre, Hon H 
Faucher de St Maurice, Narcisse 
Fi set, LJ C 
Fitzpatrick, Chs 
Flynn, Hon B J, M PP 
Fontaine, J O 
Fortier, Félix 
Fortier, Dr J B 
Fortier, Taschereau 
Fortin, Hon P, M P 
Fraser, Auguste 
Fréchette, Ovide 
Frémont, J

D S
Darveau, Joseph 
Daslous, L A 
DeEUois, Pierre 
Dechène, F M 
Dechêne, George-Miville 
DeGuise, Chs Dr 
Delâge, J B 
Delagrave, Chs Dr 
Delagrave, Henri
DeLéry, Hon ARC, décédé Gaboury, Augustin 

pendant l’année. Gagnon, Chs A
Gagnon, Gustave 
Carneau, Didier 
Garneau, Nemèse 
Garneau, Hon P 
Gauthier, E C E 
Gauvreau, Blzéar 
Gauvreau, Etienne 
Genest, PMA 
Giguère Ferd 
Gilbert, J B 
Gingras, Cyrille 
Gingras, Prudent 
Girardin, Auguste 
Giroux, Edmond 
Giroux, J Elzéar 
Glackemeyer, Edmond 
Gosselin, F X 
Gouin, Chs 
Gourdeau, Alphonse 
Gourdeau, Godfroi 
Grenier, Hector 
Grenier, Napoléon 
Guay, J F

f

G

Demers, Ls J, 
Desforges, A 
Déry, Ed Joseph 
Déry, Biz A, Recorder 

bec
Desjardins, F 
Desjardins, L G 
DeVarennes, Ferdinand 
Dion, F X 
Dion, J B 
Donati, Joseph 
Dionne, Gasiave 
Dorion, Eugène 
Dorion, Isaac 
Doucet, R E B 
Doyle, William 
Drolet, Albert 
Drolet, Gaspard 
Drolet, Ignace 
Drouin, F X 
Drouin, J B 
Dubeau, E J 
Duchesnay, E J 
Duchesnay, T G, Lt-Col 
Dufresne, L N 
Dunn, Oscar 
Dupré, Edmond 
Duquel, Cyrille 
Duval, Hon J, J C B H

de Qué.

H
Hamel, Abraham 
Hamel, Adolphe 
Hamel, Alphonse 
Hamel, Eugène 
Hamel, Ferdinand B 
Hamel, Joseph
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Hamel, Joseph Alfred 
Hardy, Amédée 
Hébert, F X 
Hébert, J B C 
Houde, Philippe 
Hudon, Théophile 
Huot, Edouard 

/S Huot, Emmanuel 
Huot, Philippe

Lemoine, Gaspard 
Lemoine, George 
Lemoine, Jules 
Lemoine, L D 
Lepage, F R 
Lépine, George 
LeSage, Siméon 
Lespérance, Pierre 
Lessard, Louis 
Letarte, Pierre Philéas 
Letellier de St Just, Hon L 
Levasseur, Théophile 
Lindsay, C P 
Lindsay, E B 
Lippens, Bernard 
Livernois, Jules Ernest 
Livernois, Victor

J
Jacqdes, R 

• Jobin, Adolphe 
Jolicœur, P J.
Joly, Hon H G, M P P 
Joncas, Charles

K /r
MKirouack, François, jnr

Jt, Mackny, Pierre 
Maheu.x, Eusèbe 
Malouin, Jacques, M P 
Malouin, Philippe 
Marconx, Edouard 
Marmette, Joseph E 
Martineau, Jean L 
Masson, P T 
McLean, John 
Michaud, Chs R 
Moisan, Alfred 
Montambault, D J 
Moreau, Edouard 
Morin, P A 
Myrand, Ernest

L
Labrecque, Cyprien 
Labrecque, Magloire Alphonse n 
Lachalne, FM 71
Lacroix, Edouard 
Lafrance, G A 
Lafrance, V ictor 
Laliberté, Florent 
Laliberté, J B 
Langelier, Chs, M P P 
Langelier, Hon F, M P P 
Langlois, Edouard 
Langlois, Eusèbe 
Linglcis, Jean 
Lapointe, Grégoire 
Larochelle, Edouard 
Larose, Arthur 
LaRue, Achille, M P 
LaRue, F A H Dr 
Laurin, J O 
Lavery, Jos J 
Lavoie, Napoléon 
Lebel, William 
Leclerc, Victor N 
Ledroit, Joseph 
Ledroit, Théophile 
LeMay, Pamphile 
Lemieux, Télesphore 
Lemieux, Victor 
Lemoine, Edouard

N
Nadeau, Joseph 
Noël, Léonidas 
Normand, Fabien

O
O’Brien, Ed 
Ouimet, Honorable G;

P
Pageau, J O 
Painchaud, Antonio 
Pampalon, Thomas 
Paquet, Arthur 
Paquet, Elzéar
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Paquet, Hon E T, M P P 
Paré, Alfred'
Paré, G E 
Parent, Chs A 
Peachy, J F 
Pelletier, H Cyrias 
Pelletier, Louis P 
Picard, Arthur 
Picher, F X 
Pichette, Ovide 
Plante, Félix 

A Poliquin, Joseph 0 
Potvin, Olivier 
Potvin, Thomas 
Pouliot, Alphonse 
Pouliot, Joseph 
Pourtier, Dr M 
Prévost, Capt Oscar 
Prince, Jos Evariste 
Proulx, J B Narcisse

Sheyhn, Joseph, M P P 
Simard, L J A Dr 
Sirois, L P 
Stafford, Lawrence 
Suzor, G T

>>

T
Taché, E E 
Talbot, Aimé 
Tardivel, J M 
Tardivel, Jules P 
Tarte, Israël, M P P 
Taschereau, lion Juge J T 
Tessier, Cyrille 
Tessier, Félix 
Tessier, Jules 
Tessier, Ulric, jnr 
Tessier, Hon U J, J G B R 
Têtu, Rév D H 
Têtu, Laurent 
Théberge, George 
Thibaudeau, Hon Isidore 
Tousignant, J O 
Toussaint, F X 
Trudell ), Charles 
Trudelle, Edouard 
Turcot, Edwin Dr 
Turcotte, II A 
Turcotte, Nazaire 
Turgeon, Louis 
Turgeon, Pierre Louis

n

R
Rémillard, Hon Ed 
Renaud, J B 
Rinfret, J O 
Rioux, Narcisse 
Roberge, Amédée 
Roberge, F B 
Roberge, L A 

3 0 Robitaille, Amédée 
Robitaille, Chs Isidore 
Robitaille, L A 

JL' Robitaille, O Dr 
Rochette, L A 
Ross, Hon J J 

ît Rouillard, Eugène 
Rouleau, Fortunat, M P 
Rousseau, Cléophas 
Rousseau, E Dr 
Rousseau, H B 
Roy, F E Dr 
Roy, George 
Roy, Hon D, décédé pendant 

Vannée
Roy, Thomas Etienne

U

11

V
Vaillancourt, Alph 
Vallée, Arthur Dr 
Vallée, Charles 
Vallée, L P 
Vallerand, F O 
Vandry, Jos, jnr 
Vandry, Zéphirin 
Varin, Arthur 
Venner, T A Dr 
Verret Hector 
Verret, Barthélémy 
Vézina, Adolphe 
Vézina, George 
Vézina, J B 
Vézina, Ludger

S
8t George, Alfred B de, Dr
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Membres Correspondants.
a l’étranger.

Flambnt, M. Ernest ....Fournîtes, Nord (France),

Aü CANADA.

Beaudry, M. Jos. Ubalde
Benoit, M. Alphonse......
Benoit, M. Samuel.........
Bonpart, M. A. de...................... Mnn,

Cuandonnet, M. l'abbé T A .... .................... Arthabaskaville.
David, M. L O ....................... Montréal.
decazes, m. Paui'.:;.::.::.........................n “
Drapeau, M. Stanislas.................................Ottn™'
Garn-eaü.M. Alfred.......... ...V......................0ttawa
Lafrancb, M. P............. ......................Cl .
laperrière, m. Augustin....................rvAer_.rooke'
Lusignan, M. Alphonse...............................0ttawa-
Panet, Honorable Eugène.
Provancher, M. J. N......
Provancher, M. l’abbé ï "
8t. Cyr, M. D. N., M. P. p
Sulte, M. Benjamin.........
Tassé, M. Joseph, M. P

Beauharnois.
Ottawa.

• Montréal.
.8t. Félix du Cap-Rouge. 
.Champlain.
.Ottawa.
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Membres Honoraires.
A L'ÉTRANGER.

I V

V Barbaro, M. le Marquis Ramiro
Bonnechose, M. Charles de..........
Foucault, Comte de .....................
Fbary, M. Raoul.............................
Gaillardkt, M. Frédéric..............
Jannst, M. Claudio...................... .........
Jove, Excmo, Sr. Placido de, Vizconde

de Campo-Grande..................................Madrid (Espagne).
Jovellar, Excmo. Sr. D. Joaquin.........  “ ••
LeI lay, M. 1........................... ......Pans (France).
LbRoy, M. Alphonse.................................Liège (Belgique).

, Mallet, M. Edmond..................................Washington, D. C. (F. U ).
Martinez de Campos, Excmo. Sr. D. A..Madrid (Espagne).
Mo.1ST, Excmo. Sr. 0. Segismundo......  “ «
O’Reilly, abbé Bernard, L. D................New York (E.-U).
Palacio, Excmp. Sr. D. Manuel del..... Madrid (Espagne).
Prendergast, llmo. Sr. D. Jacobo....... “ ••
Rameau, M. E................................................Paris (Franee).
Sagasta, Excmo. Sr. D. PraxedesMaleo.Madrid (Espagne).
Silvela, Excmo. Sr. D. Manuel™...........  ••
Torbno, Excmo. Sr. Conde de................. “

..Rome (Italie). 

..Paris (France). 
..Paris (France).

\ AU CANADA.

Baby, Honorable L. F. G., J. C. S...
Bois, abbé L. E ..............................
Caron, Honorable L. B., J. G. S ....
Cauchon, Honorable Joseph, Lieutenant-Gouver

neur de Manitoba.............................................
Chauveau, Honorable P. J. O., ancien ministre 
Fournier, Honorable T., Juge de la Cour Suprême-Ottawa.
Gérin-Lajoie, M. A............................................................. “
Howells, Honorable W. C.. Consul des Etats-Unis.Toronto.
Lepaivre, M. Albert, Consul G-n^ral de France....Québec.

St. Hyacinthe.

Québec.

Arthabaskaville.

Québec.
St. Hyacinthe. 
Québec.
Ottawa. 
Fraserville. 
Montréal.

Juliette.
Maskinongé.
Québec.

• •••••• ••••••••••••

Winnipeg.
Montréal.

Motuon, fl. P. A. L., des Frères Prêcheurs...........
Pelletier, Honorable C. A. P., ancien ministre,

Sénateur.................................................................
Plamondon, Honorable M- A., Juge de la Cour 

Supérieure
Premio-Réal, Ilmo. Sr. Conde de, Consul Général

d’Espagne en Canada............................
Raymond, Mgr. J. S., Vicaire Général......
Routhibr, Honorable A. B., J. C. 8.
Taché, J. C., M. D..............................
Taschereau, Honorable Henri T., J. C. S.
Verreau, abbé H..................... .................
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